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INTRODUCTION

En enoncant les principes et objectifs d'un programme d'action pour l'instauration d'un
nouvel ordre economique international, l'Assemblee Generate des Nation Unies avait adopte
plusieurs resolutions dont celles 3.201 (S.V.) de mai 1974, demandant la creation des Centres
Multinationaux de Programmation et d'Execution des Projets, connus sous le sigle anglais de
MULPOC l et la resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 sur le developpement et la
cooperation economique Internationale.

Ces mesures faisaient suite a diverses resolutions adoptees par les etats africains dans le
cadre de la Commission Economique des Nations Unies pour I'Afrique (CEA) ou de
1'Organisation de 1'Unite Africaine (OUA), et demandant un accroissement sensible de la
cooperation economique internationale.

C'est en application de ces decisions que la 4° Conference des Ministres de la CEA tenue
a Kinshasa en Mars 1977 a cree, par resolution 311 (XIII), les MULPOCs, congus comme
organes permanents et decentralises de cooperation entre la Commission, les etats africains et
leurs organisations intergouvernementales.

Bras operationnels de la CEA, les MULPOCs ont recu pour mission d'apporter leurs
concours aux OIGs dans 1'identification et 1'execution des projets de developpement susceptibles
de promouvoir I'integration Economique sous-regionale, Tun des defis majeurs du continent
africain a l'aube du 3° millenaire.

II a ete ainsi convenu que, pour autant que les moyens de la CEA le permettront, les
MULPOCs s'efforceront d'entreprendre pour le compte des organisations intergouvernementales,
des etudes de pre-investissement ou de faisabilite, et de concevoir et mettre en oeuvre des projets
qui favoriseront I'integration et le d6veloppement economique dans les domaines de l'energie,
de l'agriculture et des industries agro-alimentaires, des transports, du commerce et des
paiements, du tourisme et de la mise en valeur des ressources humaines.

L'ampleur de cette tache necessite une mobilisation de moyens importants, pour la
definition et la mise en oeuvre de programmes sectoriels credibles, dans une region ou la
problematique du developpement reste soumise a de multiplescontraintes d'ordre geo-physique -
enclavement, relief accidente - ou socio-economique - pression demographique, exigu'fte des

marches nationaux et forte dependance de quelques produits pour les recettes d'exportation.

L'identification et 1'evaluation de ces contraintes ont occupe une place importante dans
les actions du MULPOC de Gisenyi au cours de sa premiere decennie d'existence. II a
egalementjoue un role de premier plan dans la conception et rarticulation de strategies relatives
au developpement socio-economique de la sous-region ainsi que dans la formulation de
propositions pour lever les obstacles au processus d'integration regionale.

MULPOC: Multinational Programming and Operational Centre



Dans le cadre des priority definies par les Etats, la CEA/MULPOC de Gisenyi continue
de deployer des efforts dans 1'identificationet revaluation de projets sous-rEgionaux susceptibles
de renforcer et d'accElErer Integration economique des pays des Grands Lacs. Tout en
poursuivant cette assistance technique au profit des Etats et de leurs institutions de cooperation,
de concert avec les autres agences specialises du Systeme des Nations Unies, le MULPOC tente
aussi d'elargir son champ d'action vers les opErateurs Economiques regionaux pour une plus
grande implication du secteur prive dans le processus d'integration.

La presentation de quelques projets integrateurs de la sous-rEgion des Grands Lacs fait
1'objet de ce document qui comporte quatre chapitres.

L'introduction se retere au mandat confie aux centres Multinationaux de programmation
et d'Execution des Projets d'entreprendre pour le compte des organisations
intergouvernementales de leurs juridictions respectives, des Etudes de prE-investissement ou de
faisabilite et de concevoir et mettre en oeuvre des projets qui favorisent ^integration et le
developpement economique de la sous-rEgion.

Le premier chapitre Evoque entre autres 1'unicitE du cadre geographique et geo-
climatique, les brassages humains et la similitude des problemes de dEveloppement qui ont
genere et entretenu depuis des decennies, une coopEration sous-rEgionale active et
multisectorielle. Le deuxieme chapitre dEcrit et prEsente sous forme de fiches, certains projets
sElectionnEs d'integration et de cooperation Economique dans la sous region des Grands Lacs.
Le troisieme chapitre s'interesse aux projets a soumettre aux opErateurs Economiques et aux
ONGs de dEveloppement dans le cadre de I'integration et de la cooperation economique des pays
des Grands Lacs. Le quatrieme chapitre porte sur des projets a caractere institutionnel et le
cinquieme est consacrE aux projets a soumettre exclusivement aux ONGs, parce que se recoupant
avec les domaines traditionnels d'intervention de ces institutions.

Lors de la rEunion de concertation tripartite, les opErateurs Economiques ressortissant des
Etats membres de la CEPGL, de l'OBK et de l'ACTT auront la possibility de prEsenter des
projets d'intEgration economique identifiEs dans des domaines cibles de developpement tels que
agriculture et alimentation, Industrie, energie, transports et communications ainsi que sante et
Education. II s'agit des projets concrets qui necessitent la participation des investisseurs et
ONGs etrangers en indiquant de maniere precise les partenariats et interlocuteurs recherches.
Ces operateurs economiques, investisseurs & ONGs pourront discuter des projets
d'investissement, argumenter sur les profils de ces projets afin de faciliter 1'adhEsion et
1'engagement des investisseurs au type du partenariat recherchE.



CHAPITRE I: LA COOPERATION SOUS REGIONALE
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1.1. LA SOUS REGION DES GRANDS LACS

La sous-rEgion des Grands Lacs constitue un ensemble gEographique homogene, situE
au carrefour de PAfrique Centrale, Orientale et Australe, de part et d'autre de l'Equateur, entre
l'embouchure du fleuve Zaire sur l'Atlantique et les c6tes occidentales de I'OcEan Indien.

Les Etats qui la composent - Kenya, Burundi, Ouganda, Rwanda, Tanzanie, Zaire -
couvrent une superficie totale de 4.160.057 km2, avec une population estimEe en 1993 a 131
millions d'habitants.

L'unicitE de ce cadre gEographique et gEo-climatique, les brassages humains, la similitude
des problemes de dEveloppement, une certaine co-propriEtE de plusieurs espaces naturels -
bassins fluviaux, formations lacustres - et une volontE politique affirmEe ont gEnere et entretenu
depuis des decennies, une coopEration sous-rEgionale active et multisectorielle.

Des politiques et stratEgies communes ainsi que plusieurs projets et programmes de
dEveloppement ont ainsi EtE concus, ElaborEs et mis en oeuvre par les institutions sous-rEgionales
crEEes a cette fin - CEPGL, OBK, ACTT - dans la perspective d'un espace Economique et d'un
marchE integrEs.

Les profondes mutations intervenues dans l'Economie mondiale dans le courant des dix
dernieres annEes, se sont traduites, dans les pays des Grands Lacs, par une libEralisation accrue
des Economies nationales et une mise a jour des stratEgies rEgionales de dEveloppement pour
FaccElEration du processus d'intEgration et la promotion d'un secteur privE dynamique et
performant.

1.2. LES CADRES INSTITUTIONNELS DE LA COOPERATION REGIONALE

A. HA CKPGL

La CommunautE Economique des Pays des Grands Lacs - CEPGL crEEe le 20 septembre
1976, regroupe le Burundi, le Rwanda et le Zaire.

Historiquement, ces trois Etats ont *tE administres par la mEme puissance coioniale. Cet
hEritage commun, des points de vue juridique, Economique et administratis et surtout la
politique de bon voisinage voulue par les dirigeants des trois Etats ont EtE dEterminants dans la
creation de cette institution.

A.l OBJECTIFS FONDAMENTAUX ET STRATEGIES SECTORIELLES

La volontE exprimEe par les peres fondateurs de la CommunautE a EtE et demeure
1'integration Economique en tant que moyen et cadre de rEsolution des problemes communs de
dEveloppement Economique et social.
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En effet, aux termes de Particle 2 de la Convention, la CommunautE a pour objectifs:

d'assurer la securite des Etats et de leurs populations;
de concevoir, definir et favoriser la creation et le dEveloppement d'activites
d'interet commun;
de promouvoir et intensifier les Echanges commerciaux et la circulation des
personnes et des biens;
de coopErer de fagon etroite dans les domaines social, Economique, commercial,
scientifique, culturel, politique, financier, technique, touristique et plus
specialement en matiere judiciaire, douaniere, sanitaire, Energetique, des
transports et communications.

Une Evaluation des activitEs de la CommunautE, intervenue en 1985 a abouti a un
recentrage des efforts sur quelques secteurs prioritaires dans les domaines:

Economique: agriculture, alimentation, Industrie, energie, transports,
echanges commerciaux, paiements, libre circulation des
biens, capitaux et services;

Juridique: libre circulation des personnes, droit d'etablissement,
cooperation judiciaire;

Socio-culturel: emploi, santE, Education, recherche scientifique,
information;

Politique: SEcurite.

La planification a EtE utilisee comme mEthode possible de definition des orientations
gEnerales, d'adoption des stratEgies de mise en oeuvre des objectifs et de mobilisation
rationnelle des ressources des etats membres.

De nos jours, et dans le cadre de l'espace economique nEo-libEral qui se met en place en
Afrique, les Etats membres de la CEPGL se sont engages dans un vaste programme de
liberalisation de leurs economies, de retablissement des Equitibres macro-Economiques avec un
desengagement de I'etat, une plus grande implication du secteur privE dans les activitEs de
production , et un renforcement du processus d'integration, dans la perspective de la
CommunautE Economique Africaine instituEe par le TraitE d'Abuja.

A.2 PRINCIPAUX INSTRUMENTS ET MECANISMES DE LA COOPERATION

CEPGL

Pour la realisation de ces objectifs, les instances communautaires ont adopte et mis en
oeuvre un certain nombre d'instruments juridiques touchant divers domaines de cooperation.
On en citera notamment:



PAccord commercial et de coopEration douaniere;
le Protocole portant libEralisation des produits du cru;
PArrangement monetaire;
le Code communautaire des investissements;
PAccord d'exploitation des TElEcommunications;
le Protocole relatif a la creation du Tarif Preferentiel CEPGL;
PArrangement postal relatif a Pacheminement des dEpEches et colis postaux;
la Convention relative a la constitution de sociEtEs communes;
la Convention sur la libre circulation des personnes, des biens et des services;
PArrangement relatif a la libre circulation des fonctionnaires et des hommes d'affaires;
la Convention judiciaire en matiere civile et commerciale... etc.

Comme il est aisE de le constater, tout ce dispositif - du reste non exhaustif - a EtE con$u
et mis en place pour faciliter les transactions commerciales, la circulation des personnes et des
biens, la mise a disposition de Pinformation Economique, la promotion et la sEcurisation des
investissements.

A.3 ACQUIS ET REALISATIONS DE LA COMMUNAUTE

Sur les 66 Accords, conventions, protocoles et autres textes communautaires, 52 sont dEja
appliquEs ou en cours d'application, ce qui exprime par dessus tout, la volontE des Etats
membres de promouvoir une veritable coopEration regionale, nonobstant les difficultEs de tous
genres auxquelles ils peuvent etre confrontEs a un moment donnE ou a un autre.

Par ailleurs, la CEPGL a mis en place un certain nombre d'institutions spEcialisEes dans
des domaines aussi prioritaires que PEnergie, la recherche scientifique, la formation et la
valorisation des ressources humaines, le financement du dEveloppement. II s'agit de EGL -
Energie des Grands Lacs - qui est chargee de la coopEration entre les trois Etats dans le domaine
EnergEtique, sous toutes ses variantes, de la societE internationalede PElectricite - "SINELAC" -
de l'Institut de Recherche Agronomique et Zootechnique "IRAZ", de PInstitut REgional de
Recherche sur les Maladies Tropicales Transmissibles "IRRMTT", et de la Banque de
Developpement "BDEGL".

Pour cette derniere institution - BDEGL - les missions sont de promouvoir le
dEveloppement Economique et social des Etats membres, de renforcer leur coopEration en
financant des projets communs, communautaires ou nationaux, publics ou privEs, s'intEgrant
dans les objectifs de la CommunautE, de mobiliser les ressources financieres intErieures et
extErieures, de fournir aux Etats et aux opErateurs Economiques Passistance technique et
financiere dans les Etudes, la prEparation et PexEcution des projets.

B. L'ORGANISATION DU BASSIN DE LA KAGERA - OBK

Organisme a objectifs plus spEcifiques, POBK, qui regroupe POuganda, le Rwanda, le
Burundi et la Tanzanie, a pour vocation essentielle la gestion et la mise en valeur des ressources



du bassin de la riviere Akagera.

Ses programmes etprojets portent done principalement sur le developpement du potentiel
hydrique et hydroElectrique de ce cours d'eau, la promotion des activitEs agricoles, pastorales
et forestieres, la production d'engrais etde fertilisants, Pexploitation de la tourbe, les transports
etcommunications, laprotection de l'snvironnement et le tourisme. La circonscription de Paire
de juridiction de POBK au bassin du fleuve n'en limite pas moins la dimension de ses activitEs
qui s'intEgrent pleinement dans les politiques et stratEgies rEgionales, notamment dans les
domaines de PEnergie, de la peche, des transports et communications.

C. L'AUTORITE DE COOPERATION DU TRANSPORT DE TRANSIT DU
CORRIDOR NORD - ACTT

L'importance toute particuliere du transport - transit dans les pays des Grands Lacs a
justifiE la crEation de cette institution qui regroupe le Burundi, le Kenya, POuganda, le Rwanda
et le Zaire.

Sa mission essentielle est de

faciliter le transit de marchandises entre les Etats membres;
reduire et Eliminer les fraudes douaniEres liEes au transit;
simplifier et harmoniser les procedures et documents y affErents.

Un certain nombre d'instruments ont EtE ElaborEs et mis en oeuvre pour la rEalisation des
objectifs susmentionnEs. II s'agit notamment des protocoles 2, 3 et 4 qui traitent des couloirs
de uansit dans chacun des Etats, du contrdle douanier, de la caution de transit, de Pusage de la
declaration uniforme - DTDR -, de Pharmonisation et de la simplification des procEdures
administratives et autres documents douaniers d'accompagnement - y compris la lettre de
voiture. Dans le meme ordre d'idEes, il importe de souligner Pexistence de longue date,
d'accords multilatEraux et bilatEraux liant le Zaire, le Rwanda et le Burundi a la Tanzanie, pour
Putilisation du corridor central et des infrastructures portuaires de Dar-Es-Salaam.

1.3. LE POTENTIEL DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DE LA SOUS REGION

Lasous-rEgion des Grands Lacs recEle d'importantes potentialitEs de dEveloppement dans
les domaines minier, agricole et EnergEtique.

Les ressources minieres connues et inventoriEes y sont abondantes. En particulier, le
bassin minier du sud-est et de Pest du Zaire recele d'importants gisements de cuivre, de zinc,
de cobalt, d'or, de diamant, de cadmium, de cassitErite et de wolfram.

Dans les autres etats, les informations disponibles permettent d'identifier deux regions
mEtallogEniques dans le bassin de la Kagera: une pour le nickel, le cuivre et le cobalt qui
couvrirait le Burundi, POuganda et la Tanzanie, et une autre pour la cassitErite et le wolfram



qui concernerait essentiellement le Rwanda et POuganda.

En matiere agricole, le climat de type equatorial humide et Pimportant potentiel hydrique
(bassin du Zaire, lacs Kivu, Tanganyika, Victoria) permettent une gamme variEe de cultures tant
vivneres qu'mdustnelles et d'exportation: mais, haricot, riz, tubercules, palmier a huile bois
tabac, canne a sucre, banane, soja, cafe, the, coton, quinquina. Pour toutes ces speculations
vegetales, les possibilitEs de dEveloppement restent assez grandes aussi bien pour Pautosuffisance
alimentaire que pour la promotion de Pagro-industrie.

Dans Pespace OBK par exemple (Rwanda, Burundi, Uganda, Tanzanie) qui couvre une
superficie totale de 1.178.921 km2, 660.671 km2 soit 56%, sont des terres a vocation agricole
tandis que les forets et savanes couvrent 469.820 km2.

En matiere energetique et pour le seul Zaire, le potentiel hydroelectrique est estime a
100.000MW (Economic intelligence Unit, Country Profile 1993/94). Le complexe d'Inga
notamment a une capacitE potentielle de 40.000 a 45.000MW et permet deja des exportation
dans les pays limitrophes (Zambie, Zimbabwe, Angola, Congo). De meme, un projet de ligne
a haute tension Inga-Egypte est a PEtude entre le Zaire et PEgypte depuis juillet 1992. Par
ailleurs, un important programme d'interconnexion des reseaux electriques des Etats membres
de la CEPGL et de POBK est presentement en cours d'etude. II devrait permettre aux Etats de
la sous region, une fois realise, non seulement de disposer d'une energie a moindre cout pour
les besoins domestiques, mais aussi d'un avantage comparatif certain dans les espaces
d'intEgration de I'Afrique Centrale, Orientale et Australe.

i-4. L'ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET JURIDIOUE DES
INVESTISSEMENTS DANS LA SOUS REGION DES GRANDS LACS

Comme les autres Etats du continent, les pays des Grands Lacs ont fortement subi les
effets d'un environnement Economique particulierement dEfavorable durant les dix dernieres
annees: persistance de la recession dans les pays dEveloppEs, surproduction et baisse des prix
des matieres premieres et produits de base, suspension de certains accords internationaux de
stabilisation des prix, poids du service de la dette, baisse et conditionalite de Paide publique au
developpement, inflation a deux chiffres, pression demographique superieure a la croissance
economique.

A ces facteurs dEpressifs et pour la plupart exogenes, se sont joints, pour les pays des
Grands Lacs, les effets de transitions politiques parfois assez longues et surtout de troubles
ethniques qui ont considerablement ralenti PactivitE Economique entre 1993 et 1994.

Dans ce contexte, le Zaire et le Rwanda ont enregistre des taux de croissance negatifs
de leur PIB de 1991 a 1994 et d'autres agrEgats macro-Economiques ont connu un derapage
important, notamment au Zaire: masse monetaire, Prix, Finances Publiques. Neanmoins, et
nonobstant cette conjoncture Economique difficile, les prEvisions a long terme sont jugees bonnes
par la Banque Mondiale, en raison des importantes ressources naturelles et autres potentialitEs



dont dispose le pays. Dans le cas du Burundi il est bon de noter une croissance globalement
positive sur Pensemble de la pEriode, un taux d'inflation a un chiffre, le retour a Pequilibre
budgEtaire, un doublement des avoirs exterieurs nets et meme un solde negatif des creances sur
Petat dans la rEpartition des contreparties de la masse monEtaire.

Les autres Etats - Kenya, Ouganda, Tanzanie - ont enregistre des taux de croissance
positifs de leurs PIB (10% pour POuganda en 1994) et une nette amElioration de leurs balances
commerciales, en dEpit des fortes fluctuations des cours des produits de base.
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1990 1991 1992 1993 1994

Burundi PIB courant (en m de US$)
Taux de change (lUS$=FBr)
Taux de croissance rEelle %

Principales productions
CafE (en tonnes)

Exportations FOB (en m US$)
Importations FOB (en m US$)
Taux d'inflation %

1148,2
171,3

3,5

34900

72,9
189,0
+7,0

1170,0
181,5

5,0

34200

90,7
195,9
+9,0

1086,8
208,3

2,3

37100

79,3
181,7

4,5

923,3
242,8

-5,5

22500

75,0
172,8
+9,7

1066,8
252,7

-18,0

40900

nd

nd

+ 14,9

Ouganda PIB courant (en m de US$)
Taux de change (1US$ = NUsh)
Taux de croissance rEelle %

Principales production
Cafe (en tonnes)

Exportations (en m US$)
Importations (en m US$) CAF
Taux d'inflation %

3970,6
428,9

5,1

141000

175,4
545,0

33,3

3510,9
734,0

3,1

125000

172,1
450,6
27,7

3187,5
1133,8

8,4

119000

169,3
530,5

54,5

3395,8
1195,0

5,5

114000

253,9
717,7

5,1

4956,0
979,4

10,0

194.000

539,8
981,0

10,0

Kenya PIB courant (en m US$)
Taux de change (1US$ = Ksh)
Taux de croissance rEelle %

Principales productions
CafE (tonnes)
The (tonnes)
Tourisme (visiteurs)

Exportations FOB (en m US$)
Importations CAF (en m US$)
Taux d'inflation %

7310,6
22,92

4,2

86400

197000

598000

1086

2221

+ 15,8

6935,6
27,51

2,1

85300

203600

560000

1128

1924

+ 19,6

6819,3
32,22

0,5

75100

188100

515000

1081

1834

+27,3

4658,2
58,0

0,2

79900

211.100

549000

1268

1744

+46,0

5749,1
56,05

3,0

90.000

209500

676000

1528

2053

28,8
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1990 1991 1992 1993 1994

Tanzanie PIB courant (en m US$) 2858,4 2570,4 2375,3 2449,0
Taux de change (1US$ = Tsh) 219 298 405 510

Taux de croissance reelle % 0,7 2,6 4,4 3,5
Principales productions

Cafe (en tonnes) 44100 48000 59200 36600

Coton (en tonnes) 49200 90700 105300 50700

Exportations FOB (en m US$) 335 401 439 519
Importations CAF (en m US$) 1477 1510 1465 1505
Taux d'inflation % +22,2 +23,1 +25,3 +34,1

Sources: Economic Intelligence Unit; Banques Centrales Etats membres.
n.d.: non disponible
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Du reste, tous les etats de la sous-rEgion sont engagEs depuis quelques annEes, avec le
concours des Institutions Internationales, dans d'ambitieux programmes d'ajustement structurel
dont les objectifs majeurs restent le rEtablissement des Equilibres macro Economiques (Budget,
Balance des paiements, masse monEtaire, prix) et le retour a une croissance durable. Ces
programmes de rEforme se sont traduits entre autres par un desengagement progressif de I'etat
des secteurs productifs, l'ouverture au capital privE deplusieurs entreprises publiques, la baisse
de la fiscalitE, la libEralisation du commerce extErieur et des prix, un assouplissement de la
rEg!ementation en matiere de change.

A. Les P.A.S. et le nouvel environnement economique

Nonobstant le fait que ces programmes d'ajustement structurel ont EtE concus, nEgociEs
et conclus dans un cadre bilatEral (chacun des etats avec les institutions de Bretton Woods), la
similitude de leurs objectifs permet de faire a l'Echelle sous-rEgionale, une synthEse des
principales rEformes Economiques initiees dans les diffErents etats.

A.l Les finances publiques

Les rEformes initiEes en matiere de finances publiques ont pour principaux objectifs la
rEduction sur un moyen terme des deficits budgetaires et le retour a un equilibre durable entre
recettes et dEpenses.

Les systemes fiscaux ont ainsi fait l'objet de changements majeurs pour

accrottre les recettes par un meilleur rendement des administrations fiscales;
transformer la plupart des taxes spEcifiques en droits ad-valorem;
rEduire la prEdominance des droits d'entree et taxes assimilEes au profit de la
fiscalitE intErieure sur les revenus et la consommation;
corriger les distorsions induites dans la concurrence par les nombreuses
exonErations et exemptions;
rEduire les taux des droits d'entrEe et supprimer la plupart des droits de sortie.

Dans l'objectif d'une maitrise des dEpenses publiques et d'une meilleure repartition des
ressources entre les budgets de fonctionnement et les budgets d'investissement, les Etats ont
introduit Tusage de nouveaux instruments, notamment des programmes triennaux sectoriels qui
dEfmissent, sur un moyen terme, les objectifs a atteindre et les moyens financiers a allouer. Les
entreprises publiques ont Egalement fait l'objet de rEformes, a la fois pour redynamiser les unitEs
de production et accrottre 1'efficacitE de leur gestion. Une nouvelle classification de ces
enneprises a permis de rEduire considErablement le nombre - des Etablissement publics,
exploitant un service d'intErEt gEnEral dans un environnement non concurrentiel et celui - des
sociEtEs nationales, a vocation industrielle et commerciale, fonctionnant exclusivement selon les
regies de gestion privee, et dans lesquelles les Etats ont voulu conserver a titre particulier, des
parts importantes de capital.
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La plupart des entreprises dont le caractere public ne s'imposait pas, ont fait l'objet de
restructurations, privatisations ou liquidations.

En vue d'augmenter les recettes courantes et rEduire ainsi les subventions directes ou
indirectes de l'Etat, les tarifs des services publics acaractere commercial ont EtE pEriodiquement
ajustEs de maniere a dEgager des marges bEnEficiaires raisonnables. Pour les services non
commerciaux fournis par I'etat, les taux des redevances payEes par les usagers ont Ete davantage
rapprochEs des niveaux nEcessaires a la couverture des couts.

A.2 Le commerce exterieur

Us actions dEployees dans ce domaine ont visE essentiellement une promotion des
exportations et une libEralisation des importations.

Pour les exportations, l'objectif des programmes nationaux est la diversification en vue
d'amEliorer les balances des paiements et rEduire la dEpendance des Etats vis a vis de quelques
produits de base: cafe, thE, cuirs et peaux. Ainsi les formalitEs a l'exportation ont EtE allEgEes
dans tous les Etats, des fonds de promotion ont EtE crEEes ici et la et plusieurs droits de sortie
ont ete supprimEs. En matiere d'importations, I'arsenal des procEdures administratives -
autorisations prEaiables, prEaffectation des devises, commissions de licence - a EtE
progressivement assoupli pour Eliminer les situations de monopole, favoriser la concurrence et
une utilisation optimale des allocations en devises. De meme, les protections quantitatives -
quota, contingentements -, ont Ete remplacEes par une fiscalisation au cordon douanier
conformEment aux nouvelles regies dEfinies dans le cadre de l'Uruguay Round.

A.3 Les Dolitiaues des prix

Le volet "Prix" des programmes nationaux d'ajustement structurel s'est traduit par une
liberalisation a grande Echelle qui a vu entre autres la suppression:

des prix minima aux producteurs (agriculteurs & Eleveurs);
du contrdle des marges bEnEficiaires et
du regime de fixation des prix pour les produits de consommation courante.

Les rares biens et services encore soumis a rEglementation, dans certains Etats,
concernent l'exploitation des services publics (eau, ElectricitE, tElEcommunications), les produits
pEtroliers, les produits pharmaceutiques et les consultations medicates.

A.4 Poiitiques monetaires & taux de change

La plupart des monnaies des Etats de lasous-rEgion ont Ete dEvaluees de 30 a 40% durant
les 5 dernieres annEes, pour rEtablir de maniere durable la compEtitivitE de l'economie et
stimuler une relance des exportations.
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En matiere monEtaire, les Etats se sont engagEs dans des programmes de reconstitution
des rEserves de change, d'augmentation et parfois dedoublement des avoirs extErieurs (Burundi,
Ouganda), de rEduction drastique des crEances sur I'etat et de maintien des creances sur
l'Economie a un niveau compatible avec les besoins rEels des entreprises et l'objectifd'un taux
d'inflation a un chiffre.

Le secteur financier a Egalement EtE restructure avec pour objectifs la maitrise de
l'inflation, l'accroissement de l'Epargne monEtaire, l'orientation sElective du credit vers les
investissements rentables, I'augmentation du volume du credit allouE au secteur privE et la
promotion d'une plus large concurrence entre les banques. Parmi les rEformes initiees a cet
elfet, on notera la modification du rEgime fiscal applicable aux provisions pour creances
douteuses ou litigieuses et I'augmentation du capital des institutions financieres pour respecter
les ratios prudentiels, I'augmentation des taux de reserves obligatoires, la modification de la
structure des taux d'intErEt dans la perspective de leur libEralisation, et la mise en place de
mEcanismes souples de refinancement.

De mEme, les textes lEgislatifs ont EtE modifiEs pour un renforcement de l'autonomie des
Banques Centrales et un audit plus rEgulier des banques primaires et Etablissements financiers.

A.5 Les politioues sectorielles et Pajustement structurel

Enplus des mesures d'ordre macro-Economique, lesprogrammes nationaux d'ajustement
structurel comportent d'importantes composantes sectorielles qui dEfinissent les rEformes
structurelles envisagEes pour une croissance durable des secteurs clEs de l'Economie:
agriculture, industrie, Energie, transports.

A.5.1. L'agriculture

Les pays des Grands Lacs ayant essentiellement une vocation agricole, d'importants
programmes d'ajustement sectoriel ont EtE adoptes pour I'agriculture. Les objectifs majeurs de
ces programmes sont d'assurer la sEcuritE alimentaire eu Egard au taux de croissance de la
population, d'augmenter le revenu monEtaire des paysans et de diversifier les cultures
d'exportation ainsi que les speculations commercialisEes dans la sous-rEgion.

Les mesures prises ou envisagEes a cet effet concernent plusieurs volets de la politique
agricole.

A.5.1.a. La revision des modes d'intervention de TEtat

L'action des pouvoirs publics en milieu rural passe progressivement d'un encadrement
de type autoritaire a une approche de persuasion par l'exemple et les incitations. Les supports
de cette nouvelle approche sont essentiellement 1'expErimentation localisEe des rEsultats de la
recherche - dEveloppement, la mise a disposition des intrants agricoles et la dEmonstration dans
les champs du paysan.
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A'.5.1.b. La promotion des filieres et la specialisation regionale

Les productions agricoles constituant pour la plupart des pays de la sous-region
(Ouganda, Rwanda, Burundi, Tanzanie) les bases de l'industrie manufacturiEre et du commerce
extErieur, les Etats dEveloppent de plus en plus le concept de projets-filiere pour optimaliser
1'exploitation des produits de rente.

Le dEveloppement de ces filieres s'accompagne en mEme temps de leur privatisation,
notamment pour les cultures d'exportation - cafE, thE - et les cultures de substitution aux
importations - riz, canne a sucre, blE -.

Pour les spEculations vivrieres, une politique de spEcialisation des diffErentes zones
agrobioclimatiques est encouragEe pour crEer des marchEs dynamiques d'Echanges inter-
regionaux, appuyes par un reseau de transport plus performant et une large information sur les
demandes locales et les prix.

A.5.1.C La diffusion des intrants

Les principaux intrants agricoles - engrais, pesticides, semences amEliorees - continuent
de faire l'objet de distributions gratuites dans le cadre de dEmonstrations ou de subventions,
dEgressives et modulEes selon les types de culture et leur rentabilitE.

A moyen terme, la commercialisation de ces produits devrait passer au secteur privE, le
rdle des Etats se limitant progressivement a I'estimation des besoins et a la mise en place de
mEcanismes de suivi.

A.5.1.d. Les rEformes foncieres

De nouvelles legislations foncieres sont en cours d'Elaboration dans les Etats de la sous-
rEgion avec comme objectifs le regroupement des propriEtEs, la rEalisation d'un cadastre rural,
la facilitation et la fiscalisation des transactions fonciEres. Dans le mEme temps, des plans
d'amEnagement des territoires sont a I'Etude pour cerner davantage la nature et les diffErentes
vocations des sols: agricole, pastorale, forestiEre, reserve naturelle ou autres ...etc.

A.5.2. Le secteur industriel

DiffErentes mesures ont EtE prises pour la rEhabilitation du secteur minier, la
diversification de l'exploitation des ressources naturelles et lapromotion des petites et moyennes
entreprises. Ce secteur a egalement EtE concernE par les rEformes mentionnEes ci-haut sur les
politiques monEtaires, les taux de change, les filieres des produits agricoles de rente et la
libEralisation du commerce.
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Suite a toutes ces mesures, la branche manufacturiere a enregistrE dans une premiere
pEriode une recession en raison de ladEprotection tarifaire, de labaisse du pouvoir d'achat des
menages consecutive aux devaluation.? monEtaires et des troubles politiques intervenus dans
certains etats de la sous-region. Une amorce de reprise est toutefois perceptible depuis 1995
apres la phase de mutations - restructurations des unitEs industrielles.

A.5.3. L'Energie

La politique sous-rEgionale en matiere EnergEtique est orientee prioritairement vers la
mise en valeur et 1'exploitation en commun du potentiel hydro-Electrique qui represente ici, plus
que partout ailleurs sur le continent, un atout considerable.

De nouveaux plans directeurs nationaux d'electrification ont EtE ElaborEs dans les Etats
membres pour augmenter la production, avec comme principal critere d'appreciation la
rcntabilite financiere des projets (environ de 10% selon les normes suggErees par la Banque
Mondiale), et dans la perspective d'une interconnexion des reseaux electriques nationaux.

Ainsi, la plupart des projets - Ruzizi, Inga I & II, Rusumo Falls -, ont EtE congus avec
une dimension rEgionale qui devrait induire un effet de synergie sur les activitEs de production
et le processus d'intEgration dans son ensemble.

Parallelement a cet important volet hydro-Electrique, une certain nombre de programmes
ont ete inities dans les diffErents etats pour le dEveloppement et Futilisation d'autres sources
d'energie: gaz methane du lac Kivu, tourbieres, biomasse, energie solaire. Les prospections
en cours visent, dans un premier temps, a disponibiliser I'information sur le potentiel existant,
les technologies requises et les opportunites de marchE. Dans une seconde Etape, il reviendra
au secteur prive de s'engager dans une exploitation optimale de ces sources alternatives, la ou
les etudes montreront une bonne rentabilitE financiere. La problEmatique de 1'environnement
a EtE Egalement intEgrEe dans cette politique gEnErale. Ainsi, la production et Futilisation de
foyers amEliores ont Ete promues a une large echelle en milieu rural pour reduire la
consommation du bois de chauffe et sauvegarder Fequilibre de Feco-systeme.

A.5.4. Les transports

Une attention toute particuliere a EtE accordee a ce secteur, la plupart des Etats de la sous-
rEgion Etant enclavEsou semi-enclavEs. Les programmes en cours sont dans Pensemble orientes
vers la rehabilitation,le dEveloppement et 1'entretien des infrastructures, la combinaison du
transport multimodal (ferroviaire, lacustre, routier), Finterconnexion des voies existantes et
1'amEnagement de corridors de transit.

Les institutions sous-rEgionales de cooperation ont ainsi initie des etudes sur plusieurs
projets de developpement - Dragage et/ou balisage des Lacs Kivu et Tanganyika, navigabilite
de la riviere Akagera sur le troncon Lac Victoria - Rusumo, amelioration de la desserte du port
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de Kisangani, compagnie aErienne commune CEPGL, crEation de co-entreprises de transport
lacustre ...etc.

Au plant institutionnel, d'autres rEformes ont EtE engagEes pour une libEralisation du
transport international et des prix, ladErEglementation de lasous-traitance, Fassouplissement des
procEdures pour la crEation d'entreprises de transport, l'harmonisation des normes techniques
des vEhicules et la facilitation du transit inter-Etats.

B. Le cadre juridique et fiscal des investissements

Au plan juridique, les institutions sous-rEgionales de coopEration - en particulier la
CEPGL -, ont mis en place un certain nombre d'instruments pour promouvoir les
investissements, garantir lescapitauxEtrangers et stimuler lesEchanges commerciaux. On notera,
permis ces instruments, le code communautaire des investissements, les statuts type des
entreprises communes et communautaires CEPGL et les rEgimes prEfErentiels des marchEs
rEgionaux.

B.l. Le code commimfliitaire des investissements de la CEPGL

II a EtE adoptE dans le cadre d'un accord signE le 31 Janvier 1982 au niveau de la
ConfErence des Chefs d'Etat. Aux termes de Particle ler, Fobjectif du code est de dEfinir les
droits, garanties, obligations et avantages des entreprises communes et communautaires ainsique
les obligations des Etats membres.

B.l.l. Disposition generates

Champ d'application & definitions

L'entreprise commune est dEfinie comme etant une "unite Economique", copropriEtE de
tous les Etats membres ou dans laquelle la part des capitaux dEtenus par ceux-ci Equivaut au
moins a 51 %des actions, avecune gestion, un financement et des organes de decision conjoints.
Par contre, pour la dEfmition de Fentreprise communautaire, le code n'a pas fait rEfErence a la
rEpartition du capital, mais renvoie, en son article. 2, a cinq (5) critEres cumulatifs qui peuvent
etre rEsumEs comme suit:

la mise en valeur des ressources nationales d'au moins deux etats membres ou dont
Fexploitation intEresse un autre Etat membre,

un marchE potentiel dEpassant celui de I'etat d'implantation,

un volume minimum d'investissements,

FadEquation du projet avec les priorites de dEveloppement dEfinies au niveau sous-
rEgional et
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la rentabilitE financiEre.

Cette double configuration correspond, schEmatiquement, aux sociEtEs d'economie mixte
etaux entreprises privEes. Du reste, Particle 4 du code precise que Fentreprise communautaire
ou commune peut Etre:

a capitaux nationaux, c'est a dire mobilisEs dans Fun quelconque des Etats membres,
qu'ils appartiennent a des nationaux ou a des Etrangers;

a capitaux intracommunautaires, composes majoritairement de contributions des Etats
membres ou d'apports de personnes physiques ou morales d'au moins deux etats
membres;

a capitaux Etrangers, si ceux - ci ont EtE mobilisEs hors de la CommunautE et
appartiennent a des personnes physiques ou morales EtrangEres;

a capitaux mixtes s'il y a mise en commun de capitaux nationaux, intracommunautaires
et Etrangers.

Le lecteur notera au passage que toutes les formules de partenariat sont possibles et
envisagEes, le statut d'entreprise communautaire pouvant mEme etre confErE a des sociEtEs a
capitaux entiErement Etrangers.

Garanties gEnerales

L'article 10 stipule que les entreprises communautaires a capitaux Etrangers ou mixtes
jouissent des memes droits et bEnEficient de la meme protection que les entreprises a capitaux
intracommunautaires... "Elles ne peuvent faire l'objet d'aucune discrimination devant la loi et
ont, en particulier, "la facultE d'acquErir" des droits immobiliers, droits industriels, concessions,
autorisations et permissions administratives dans les mEmes conditions que les entreprises
appartenant au pays h6te ou a ses ressortissants.

Garanties particulieres aux capitaux Etrangers

L'article 13 du code dispose, entre autres, que - dans les limites et aux conditions de la
rEglementation des changes ..., toute entreprise a capitaux Etrangers oua capitaux mixtes, agrEEe
en qualitE d'entreprise communautaire ou commune, bEnEficie:

a) de la garantie du transfert

de la rEmunEration du capital Etranger investi en espEces ou en nature (bEnEfices,
dividendes);

du remboursement du principal et des intErets des emprunts contractEs a FEtranger
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et investis dans Fentreprise;
du cout de Fassistance technique Etrangere indispensable aux activitEs de
Fentreprise;
des revenus professionnels du personnel expatrie, des Emoluments des
commissaires aux comptes Etrangers et des tantiemes des administrateurs;

b) de la garantie d'obtenir les devises necessaires a Fimportation des matiEres premieres,
matieres consommabies et pieces de rechange.

B.1.2. Les regimes cadre I et n

B.1.2.a. Conditions et procedure d'agretnent aux regimes privilegies

Le entreprises communes ou communautaires - relativement aux criteres definis ci-haut
(B.l.l) - qui peuvent justifier d'un volume d'investissements d'un million de dollars US ou
Equivalent, peuvent etre agrEees a Fun des regimes privilEgiEs prevus par le code. L'agrEment
est accordE par les instances supErieures de la CommunautE, sur demande des promoteurs,
adressEe au Secretariat ExEcutif de la CEPGL. Un dossier complet est joint a la demande, avec
des information sur le planning de production, les specifications du ou des produits a fabriquer,
la technologie et les matieres premiEres utilisEes, le calendrier des investissements, les sources
de financement, FEtude de marche, le nombre d'emplois prevus et la date de dEmarrage des
activitEs.

L'acte d'agrement precise le regime accordE, sa durEe, les activitEs pour lesquelles
FagrEment est accordE, les avantages et obligations spEcifiques de Fentreprise et, le cas EchEant,
les voies de recours, notamment les modalitEs d'arbitrage.

B.l,2.b. Mesures incitatives et avantages des regimes speciaux

Le regime - cadre I

Les entreprises agrEees a ce regime peuvent bEneficier d'avantages multiples, notamment
de Fassistance financiere des organismes publics de credit ou de Faeces prioritaire aux marches
publics de fournitures de biens et services.

En matiere fiscale et tarifaire, le code prEvoit le benefice, sur une pEriode maximale de
5 ans de:

Fapplication pour les droits et taxes d'entree d'un taux unique global compris entre 0 et
5% sur les importations de matEriels, matEriaux, machines et outillages nEcessaires a la
production;
1'exonEration totale ou partielle des droits et taxes d'entrEe et des taxes interieures
indirectes sur les matieres premieres, les matieres consommabies et les embaliages non
rEutilisables;
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Fexoneration ou Fapplication de taux reduits pour les droits de sortie;
Fexoneration, pour les cinq premieres annees d'exploitation:

de l'impot sur les benEfices agricoles, industriels & commerciaux;
des redevances foncieres, minieres ou forestieres;
de la contribution fonciere des proprietes baties et
de la patente.

Le regime cadre II

II est accordE aux entreprisw; communautaires ou communes Eligibles au regime I et qui,
en plus des conditions dEfinies au paragraphe 1.2.a, rEpondent a Fun des criteres ci-apres: "une
importance prioritaire pour le dEveloppement Economique et social de la CommunautE", des
immobilisations justifiant une longuepEriode d'amortissement, uneactivited'exploitation miniere
ou une localisation en dehors des limites des agglomErations urbaines en vue du developpement
des zones rurales.

En plus des incitations et avantages inscrits au regime I, le code accorde aux entreprises
eligibles au regime II une stabilisation de leur impdts directs sur une periode maximale de 15
ans (articles 31 a 36) et dans certaines conditions, des droits et taxes d'entree. Les obligations
et avantages decoulant de PagrEment a ce regime font l'objet d'une convention d'etablissement
entre Fentreprise et le pays d'implantation. Les Eventuels litiges pouvant survenir entre
Finvestisseur et les Etats membres quant a Fapplication de la convention sont soumis a une
procEdure d'arbitrage prEalablement couvenue entre les parties. Toutefois, pour les entreprises
a capitaux majoritairement etrangers, le recours a un arbitrage international reste ouvert a tout
rron^ent.

B.2. Les statuts - type des entreprises communes et communautaires

Pour la mise en oeuvre du code communautaire des investissements, des statuts - type
ont ete elaborEs pour servir de cadres juridiques de reference aux entreprises s'implantant dans
la sous-rEgion et pouvant prEtendre aux regimes fiscaux d'exception ci-dessus prEsentEs.

Ou notera ainsi que le statut de Fentreprise commune a EtE conc.u pour les entreprises
publiques ou les sociEtEs d'economie mixte dans lesquelles les Etats membres et/ou les
institutions para-etatiques dEtiennent ensemble, des parts majoritaires du capital. Cette categorie
d'entreprises a une existence juridique originelle, entierement "interetatique", non rEsolutoire,
a laquelle vient s'ajouter, a titre subsidiaire et complementaire, la legislation nationale du pays
siege, pour combler les Eventuelles lacune ou omissions du regime international. Par contre,
dans le cas des entreprises communautaires, qui sont des societes entierement privees ou a
capitaux majoritairement prives, c'est la loi du pays siege qui est la source principale du droit
et qui done determine la situation juridique. En derogation a ce principe, le statut - type accorde
par les instances communautaires en application du code vient rEgir toutes les exceptions a la
loi nationale notamment en matiere commerciale, fiscale et douaniere.
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Ces politiques et instruments de liberalisation economique et de promotion des
investissements sont renforcEs pa"r i'appartenance des etats de la sous-region aux espaces
d'integration de I'Afrique Centrale, Orientale et Australe, qui offrent des marches prometteurs
pour une gamme variee de biens et services.

B.3. Les regimes preferentiels des communautes rEgionales

En plus des institutions sous-rEgionales decooperation - CEPGL, OBK, ACTT -, les pays
des Grands Lacs sont egalement membres a part entiere du Marche Commun de I'Afrique
Orientale et Australe - COMESA - et, pour certains d'entre eux - Zaire, Rwanda, Burundi - de
la CommunautE Economique des Etats de I'Afrique Centrale - CEEAC.

Cette position gEographique et ce reseau institutionnel conferent aux opErateurs
economiques de la sous-region Faeces a des marchEs plus larges et deja structures, tant pour
leurs approvisionnements que pour Fecoulement de leurs produits.

En effet, toutes ces institutions ont mis enoeuvre des regimes tarifaires preferentiels pour
les produits originaires et des mecanismes de facilitation des paiements, par le biais dechambres
rEgionales de compensation.

B.3.1. Le marche COMESA

Le COMESA, qui regroupe une vingtaine de pays de I'Afrique australe et orientale a,
entre autres objectifs majeurs, la mise en place, a Phorizon de Fan 2000, d'une union douaniere
totale, avec une elimination des barrieres non tarifaires et un dEsarmement douanier entre les
etats membres, Fapplication d'un tarif extErieur commun et d'une politique commerciale
commune a FEgard des pays tiers.

Un tarif preferentiel intra Comesa a deja ete adopte et mis en application. 11 institue un
schema progressif de dEsarmement tarifaire pour tous les produits fabriques dans le Marche
commun et repondant aux criteres d'origine. Aux termes des articles 2, 3, 4 et 5 du Protocole
sur les regies d'origine, sont declares originaires des Etats membres et done eligibles au tarif
preierentiel COMESA:

les produits a I'etat brut des regnes animal, vegEtal et minEral, extraits sur le
territoire de Fun quelconque des Etats membres;

les produits industries fabriques a partir de matieres premieres entierement
communautaires;

les produits industriels dans la fabrication desquels les matieres premieres
communautaires representent au moins 40% de la valeur totale des matEriaux
utilises et qui, dans leur processus de fabrication, contiennent une valeur ajoutee
equivalente a 45% de leur prix de revient dEpart usine.
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Pour certains produits jugEs "d'une importance particuliEre pour le dEveloppement
Economique des Etats membres", ce taux de valeur ajoutee requise est ramenE a25 %. Le lecteur
notera au passage que ces nouvelles regies d'origine ne font plus cas de la rEpartition ou de
Forigine du capital des entreprises productrices, comme prEcEdemment dans le TraitE de la ZEP,
ce qui procede d'un souci pertinent de libEralisation des investissements dans le marchE regional.

Le processus engagE vers Punion douaniere est dEja opErationnel. Au 31 dEcembre 1995,
les rEductions tarifaires dEja opErees sur le commerce intra COMESA de produits originaires
ayaient atteint 70% du droit commun et Fobjectif d'un taux 0aPhorizon 2000 parait aujourd'hui
plus que probable!

Ce dEsarmement linEaire s'accompagne de Futilisation d'une nomenclature tarifaire
unifiEe basEe sur le SH, de Fadoption de normes communes pour la dEfinition de la valeur en
douane, de la simplification et de Fharmonisation des documents de transit.

B.3.2. T* marchE CEEAC

Bien qu'a un stade moins avance qui celui du COMESA, le processus d'intEgration
engagE dans le cadre de la CEEAC n'en constitue pas moins une perspective de marchE regional
impliquant au moins 3 des Etats de la sous-rEgion des Grands Lacs - Zaire, Rwanda, Burundi.
La aussi, Fobjectif est de mettre en place, au terme d'un processus de 12 a 20 ans, une union
douaniere complete avec cinq (5) Etapes distinctes:

stabilisation des rEgimes fiscaux et douaniers
crEation d'une zone de libre Echange avec Elimination des barrieres non tarifaires
mise en place d'un tarif extErieur commun
harmonisation de la fiscalitE intErieure sur les biens et les services
libre circulation des personnes et des capitaux.

Au plan monEtaire, il est important de souiigner que 6des 10 Etats membres utilisent dEja
une monnaie unique et convertible, le franc CFA, ce qui constitue un atout majeur pour les
transactions commerciales et les mouvements des personnes. Le dispositif institutionnel de la
CommunautE comprend Egalement une chambre de compensation dont le rdle est de faciliter les
paiements et la coopEration monEtaire dans Pensemble rEgional.

Conclusion

Le processus de libEralisation et d'intEgration des Economies nationales ainsi dEcrit
implique, pour les institutions de coopEration de la sous-rEgion, une actualisation des stratEgies
de mise en oeuvre de leurs objectifs sectoriels, a travers la dEvolution d'un role prEpondErant
au secteur privE, une plus grande mobilitE des biens et des capitaux, une rEgionalisation et une
meilleure complEmentaritE des activitEs Economiques.
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C'est dans cette perspective que la CEPGL, POBK et FACTT organisent une premiere
rEunion de concertation tripartite entre les institutions sous-rEgionales de coopEration, les
opErateurs Economiques africains et europEens, et les ONGs autour des projets d'intEgration
portant notamment sur le dEsenclavement rEgional (transports aErien et lacustre), Poptimisation
du potentiel hydro-EnergEtique (interconnexion), la mise en valeur des ressources minieres, le
dEveloppement de Fagro-industrie, la promotion de petites et moyennes entreprises dans
diffErentes branches d'activitEs. Ces projets sont prEsentEs dans les chapitres II a V ci-apres
sans prejudice de ceux qui pourraient etre formulEs et soumis par les opErateurs Economiques
rEgionaux.
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CHAPITRE II: PROJETS SOUMIS AUX OPERATEURS

ECONOMIQUES & INVESTISSEURS
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2.1. FICHE DE PROJET I: INTERCONNEXION DES RESEAUX

ELECTRIOUES DES ETATS MBMBRES DE LA
CEPGL & DE L'OBK

A. CONTEXTE DU PROJET

1. Description du secteur

Le continent africain prEsente, entre autres caractEristiques, un trEs faible niveau de
consommation d'Energie par tEte d'habitant avec 12% de la population mondiale et une part dans
la consommation d'Energie ne dEpassant pas 3%. Si plusieurs regions du continent disposent
d'un important potentiel EnergEtique, celui-ci est insuffisamment mis en valeur, souvent pour non
disponibilitE de capitaux, faiblesse des institutions rEgionales d'intEgration, inadEquation du cadre
rEglementaire des investissements.

Cette situation est bien reflEtEe dans les pays de 1'espace CEPGL - OBK qui ont la double
particularitE d'etre abondamment dotEs en potentialitEs hydro-Eiectriques et d'avoir en mEme
temps un taux de raccordement assez faible, de Fordre de 2 a 4%.

Le potentiel de production d'ElectricitE de ces pays a partir de barrages, n'est en effet
utilisE qu'a:

14% au Rwanda

10% en Ouganda
9% au Burundi

9% en Tanzanie et

4% au Zaire

dont

Les raisons de cette faible utilisation du potentiel existant resident dans plusieurs facteurs

le cout trEs ElevE des investissements nEcessaires a la rEalisation de barrages
hydroElectriques, conjuguEs avec I? rarefaction des ressources intErieures et extErieures;
les maigres performances des sociEtes et compagnies nationales d'ElectricitE;
le faible taux d'urbanisation de certains Etats;
la dispersion de Fhabitat en milieu rural, notamment au Rwanda et au Burundi.

2. Strategic regionale

La raretE des ressources destinEes au dEveloppement en gEnEral et au secteur EnergEtique
en particulier, a conduit les pays concernEs a instituer des regroupements sous-rEgionaux pour
une utilisation rationnelle et efficiente des quelques moyens disponibles. L'interconnexion des
rEseaux Electriques est ainsi apparru comme Fune des formes de coopEration les plus appropriEes
pour relever les dEfis en matiere EnergEtique.
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ParallElement a la crEation d'un rEseau regional par interconnexion, les etats, dans le
domaine de Felectrification rurale, s'acheminent progressivement vers Fabandon des groupes
Electrogenes, trop onEreux, et leur remplacement par la mise en place de micro-centrales
hydroElectriques. Dans les zones ou ces deux solutions (interconnexion ou petits barrages) ne
seraient pas applicables, les efforts seront orientEs vers la promotion des Energies nouvelles et
renouvelables, le solaire notamment.

3. Actions anterieures

Plusieurs initiatives ont dEja EtE prises dans la sous-rEgion. On en notera surtout la
crEation, par les Etats membres de la CEPGL, de EGL (Energie des Grands Ucs) et de
SINELAC (SociEtE Internationale d'ElectricitE des Grands Lacs). Ces institutions ont, jusqu'a
une date recente, bien rempli leurs rdles respectifs dans ce domaine de cooperation, avec
notamment lesCentrales Ruzizi I et II, mEme si leurefficience est aujourd'hui fortement affectEe
par les difficultes financieres que connaissent les sociEtEs d'exploitation des rEseaux Electriques
des Etats membres - SNEL, ELECTROGAZ, REGIDESO -.

Par ailleurs, durant les dix derniEres annEes, plusieurs Etudes ont EtE menEes pour une
redynamisation et un dEveloppement du secteur EnergEtique dans la sous-region. II s'agit
notamment de

FEtude/Evaluation de PEnergie des Grands Lacs - EGL - rEalisEe en 1989 conjointement
par le PNUD et la Banque Mondiale;

FEtude de prEfaisabilitE de Finterconnexion des rEseaux Electriques des dix pays de la
zone D; Mai 1993, EDF International;

FEtude de faisabilitE technico-Economique de Finterconnexion des rEseaux Electriques de
FEGL (Rwanda - Burundi - Est Zaire) et de la TANESCO (Tanzanie), a partir du projet
de centrale de Rusumo Falls; TRACTEBEL; 1988;

FEtude sur Finterconnexion des rEseaux Electriques des Etats membres de la CEPGL et
de POBK; CEA/MULPOC de Gisenyi; Novembre 1995; et de

Key issues facing the electricity sector in Tanzania - rEalisEe par LUHANGA
Barunany/TANESCO.

Dans ces diffErents rapports, il a EtE procEdE a une analyse approfondie des possibilitEs de
dEveloppement du secteur EnergEtique dans une dimension rEgionale et a travers les institutions
de coopEration existantes.
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B. JUSTIFICATION DU PROJET

1. La situation actuelle

Dans Fespace CEPGL - OBK, le secteur de PEnergie Electrique est ErigE en service
public, essentiellement exploite par des sociEtEs nationales. L'Etat est proprietaire des
installations de production, de transport et de distribution de FelectricitE. Les investissements
ont Ete jusque la realisEs sur des fonds nationaux, des emprunts exterieurs et/ou des aides
publiques non remboursables. Dans chacun des etats de la sous-rEgion, un Plan Directeur
National d'electrification a EtE Elabore par le Ministere charge dePEnergie et la societE nationale
d'exploitation, avec des objectifs de mise en valeur des potentialitEs, de developpement de la
production et '̂interconnexion avec les pays voisins. Mais la rarefaction de plus en plus grande
des sources de financement et Fobligation des Etats de faire des choix parmi plusieurs priorites
Economiques et sociales ont beaucoup freine les investissements dans ce secteur par ailleurs tres
capitalistique et nEcessitant des fonds considErables pour la realisation de centrales et de reseaux
de distribution.

Ainsi, plusieurs programmes d'investissement dans les unitEs de production et les
infrastructures de transport d'Energie n'ont pu etre realises et d'autres projets ont vu leurs delais
de realisation largement dEpasses, s'ils n'ont pas EtE purement et simplement abandonnes.

A ces defaillances liees a la recession economique, sont venus s'ajouter, dans le cas du
Rwanda et du Burundi, les dommages causEs sur lescentrales et lespostes de transformation lors
des troubles politiques survenus en 1993 et 1994.

Au total, les moyens de production n'ont pas suivi Faccroissement de la demande. Des
pays jusque la excedentaires (Uganda notamment), arrivent tout juste, aujourd'hui, a couvrir
leurs besoins aux heures de pointe. La production d'EGL est inferieure a la demande et chacun
des Etats qui en sont membres est dEficitaire. Au Rwanda, ce deficit est tel que la capitale -
Kigali - connatt un manque chronique d'ElectricitE, toutes choses qui ne favorisent pas la relance
de Feconomie dans lasous-rEgion. Dans le cas du Zaire, s'il existe bien une ligne de transport
de 400KV en courant continu qui traverse une grande partie du pays, les infrastructures de
piquage pour PElectrification rurale n'ont pas ete rEalisEes.

2. Obiectifs du Projet - Situation escomptee

a) Obiectifs genEraux

L'objectif majeur est d'arriver a une exploitation commune des ressources EnergEtiques
de la sous-rEgion, une plus forte intEgration des rEseaux electriques et a une mise en commun
de l'expertise des sociEtEs nationales pour resoudre les problemes identifies.

Cette coopEration, qui sera a la fois bilaterale et multilatErale, devrait toucher les
domaines ci-apres:



29

FEquipement et Fexploitation en commun des sites de production;
Finterconnexion des rEseaux de transport et de distribution;
PElectrification des localitEs frontalieres;
la mobilisation en commun des investissements privEs pour le financement des
ouvrages;

le partage d'expErience entre les sociEtEs nationales.

En particulier, Finterconnexion des rEseaux vise essentiellement une gestion plus
rationnelle des excEdents et des dEficits Energetiques des pays de la sous-rEgion et un partage
judicieux des risques et des charges d'investissement. Elle doit permettre d'obtenir:

une rEduction du cout unitaire du KWH offert, par la realisation d'Economies d'Echelle;
un plus grand marchE pour une pleine utilisation du potentiel existant;
une meilleure adEquation entre Poffre et la demande rEgionale;
la substitution de FEIectricitE a d'autres formes d'Energie;
le dEveloppement de PElectrification des zones rurales traversEes par les lignes
d'interconnexion; et
PamElioration de la fiabilitE des systEmes.

b) Les obiectifs specifiques

Les projets a realiser peuvent etre rEpartis sur le moyen et le long terme.

Entre 1996 et 2001, les prioritEs seront:

• Finterconnexion des rEseaux Ouganda - Rwanda par une ligne 132/110KV de
270Km de longueur;

• Finstallation d'une turbine a gaz de secours a Kigali, d'une puissance de 10MW
fonctionnant au gasoil;

• FamEnagement de Rusumo Falls sur la riviere Akagera, avec:

construction de la centrale et du poste de transformation;
de la ligne 110KV Rusumo-Rwanda;

" " HOKVRusumo-Burundi;
220KV Rusumo-Mwanza (Tanzanie);
220KV Rusumo-Ouganda.

• Construction d'une centrale thermique fonctionnant a partir du gaz mEthane du
Lac Kivu.

L'etude rEalisEe par TRACTEBEL sur le projet de centrale de Rusumo Falls a fait
ressortir, entre autres, un taux de rentabilitE exceptionnel (94%) et des bEnEfices actualisEs
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considerables. Pour Finterconnexion Ouganda - Rwanda, il faut noter - deja -, la realisation de
la phase I avec une lignede 30KV reliant Katuna (en Ouganda) a Gatuna (au Rwanda) sur 28km
avec une puissance de 5MW. La phase II concernera done la ligne de 132/110KV d'une
longueur de 270Km et d'une puissance de 20MW. II s'agit d'un projet tres viable qu'il faut
realiser en premiere urgence pour couvrir une partie du deficit rwandais. Toutefois sa mise en
oeuvre demandant un dElai approximatif de 26 mois (mi 1998), la solution palliative pourrait etre
Installation d'une turbine a gaz (centrale thermique) de 10MW utilisant du gasoil fonctionnant
aux heures de forte demande pour ecreter la pointe.

A moyen terme - et toujours pour le cas du Rwanda -, il faudra realiser une centrale
thermique exploitant le gaz methane du lac Kivu. La quantite de methane dissout y est estimee
a 60 milliards de Nm3 dont 50 milliards exploitabies avec une formation annuelle de 250 millions
de Nm3 et un renouvellement constant, ce qui en fait pratiquement une ressource inepuisable.

L'exploitation de 75 a 100 millions de Nm3/an permettrait d'alimenter une turbine a gaz
de 20MW. La centrale installEe a MPEMBE (Kibuye) serait reliee au reste du reseau par une
ligne de 110KV allant jusqu'au poste de transformation de Karongi.

Tableau 2: Tableau recapitulatif des projets prioritaires (1995 - 2001)

Puissance

Projets (MW)

1. Interconnexion Uganda - Rwanda 132/110KV

* ligne de 270km de long allant de Mbarara en 20 MW de puissance
Uganda a Girondo au Rwanda transitee

2. Turbine a gaz de secours a Kigali
(fonctionnant au gasoil)

10 MW

3. Rusumo Falls

* Centrale et sous-station

* Ligne Rusumo - Rwanda
* Ligne Rusumo - Burundi
* Ligne Rusumo - Tanzanie
* Ligne Rusumo - Uganda
* Transformateur 70MWA

* Equipement PSS a Ruzizi II

61 MW

4. Gaz Methane du Lac Kivu

* Installation d'une centrale thermique avec 10 a 40 MW

des turbines a gaz
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Surle long terme - au dela de 2001 -, les objectifs porteront sur FamEnagement complet d'INGA
(Zaire) avec une puissance totale installEe de 42.050 MW rEpartie comme suit:

INGA I 350 MW

INGA II 1400 MW

INGA III 1300 MW

Grand INGA 39000 MW

Avec ce complexe, plusieurs interconnexions seraient envisagEes, notamment:

Zaire - Congo - Gabon
Zaire - Egypte avec prolongement vers le Maghreb via la Lybie
Zaire - Afrique du Sud via FAngola et la Namibie et
Renforcement de la liaison Zaire - Zambie

La rEactualisation des Etudes et la recherche de financement devraient d'ores etdEja Etre
engagees.

La realisation dans le temps de tous ces projets devrait s'accompagner d'un certain
nombre d'actions de nature a optimiser les investissements. II s'agirait principalement:

de Fassainissement des sociEtEs d'exploitation
du dEveloppement des ressources humaines et
de la mise en place d'un rEseau d'information (Banque de donnees EnergEtiques)

3. Strategic de mise en oeuvre

Comme soulignE plus haut, les sources traditionnelles de financement - fonds propres,
emprunts multilatEraux, aide publique au developpement - se sont relativement amenuisees
depuis le milieu de la dEcennie 80. Les Etats de la sous-rEgion et leurs institutions de
coopEration entendent done, en plus de Fassistance des bailleurs de fonds bilatEraux et
multilatEraux, orienter leurs efforts vers une forte mobilisation des investisseurs privEs et un
recours aux marches financiers.

La promotion du secteur privE - y compris dans les secteurs jusque la dominEs par les
entreprises publiques - est du reste Fun des axes majeurs des nouvelles politiques Economiques
nEo-libErales engagEes par les Etats de la sous-rEgion dans le cadre des programmes nationaux
d'ajustement structurel.

L'intervention des investisseurs privEs sera organisEe par et avec les sociEtEs
d'exploitation existantes, selon des modalites aconvenir, parmi celles prEsentement utilisEes pour
ce type de rEalisations, notamment:
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le "BOO" - Build - Operate - Own
le "BOM" - Build - Operate - Maintain et
le "BOTM - Build - Operate - Transfer

Ces concepts peuvent etre traduits respectivement par

Realisation - Exploitation - Droit de propriEtE
Realisation - Exploitation - Maintenance
Realisation - Exploitation - Transfert de propriEtE

On notera avec intEret que cette derniere formule - BOT - vient d'etre expErimentEe (1994 - 95)
avec beaucoup de succes en C6te d'lvoire entre la Compagnie Ivoirienne d'ElectricitE CIE et la
societE CIPREL, crEEe pour la circonstance par SAUR et EDF. II s'agit d'une convention pour
la construction, Pexploitation et le transfertde propriEtE (aprEs 19 ans) d'une centrale thermique
de production d'ElectricitE a partir du gisement gazier de Foxtrot, avec une puissance installEe
de 100MW.

Cette formule pourrait Etre utilisEe pour la realisation des projets identifiEs ci-dessus,
parallElement a Fouverture du capital des sociEtEs nationales d'exploitations aux investisseurs
privEs.

C. CADRE JURIDIQUE ET/OU INSTITUTIONAL

Les maitres d'oeuvre de ces diffErents projets seront les sociEtEs nationales qui utiliseront,
concomitamment:

Fouverture de leur capital a des partenaires privEs et leur mutation en sociEtEs
d'Economie niixte;

la passation de conventions type BOT - Build - Operate - Transfer - avec des entreprises
privEes;

les emprunts auprEs des bailleurs de fonds multilatEraux et sur les marchEs financiers.

D. BESOINS FINANCIERS - INFRASTRUCTURES

Pour les projets a moyen terme (1996 - 2001), les besoins ont Ete quantifiEs pour 3 des
4 volets retenus:

Ligne Uganda - Rwanda 132/110KV, 270Km, 25 millions de dollars
Turbine a gaz de secours a Kigali, 12,2 millions de dollars
Complexe Rusumo Falls 228,7 millions de dollars
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Le projet de centrale thermique exploitant le gaz methane du Lac Kivu devra faire l'objet d'une
Etude complEmentaire de factibilitE pour en dEterminer le cout et Pimpact sur FEcosystEme.

Tableau 3: Tableau rEcapitulatif des projets prioritaires (1995 - 2001)

Projets

Interconnexion Uganda - Rwanda
* ligne de 270km de long allant de Mbarara
en Uganda a Girondo au Rwanda

Turbine a gaz de secours a Kigali
(fonctionnant au gasoil)

Rusumo Falls

* Centrale et sous-station

* Ligne Rusumo - Rwanda
* Ligne Rusumo - Burundi
* Ligne Rusumo - Tanzanie
* Ligne Rusumo - Uganda
* Transformateur 70MWA

* Equipement PSS a Ruzizi II

Total Rusumo

4. Gaz MEthane du Lac Kivu

* Installation d'une centrale thermique avec
des turbines a gaz
* Une etude factibilitE devra etre faite pour
dEterminer les couts et s'assurer que
FEcosystEme ne sera pas perturbE pendant
1'exploitation

Puissance

(MW)

132/110KV

20MW de

puissance
trans itEe

10MW

61MW

10 a 40MW

Cout

(Millions $US)

25

12.2

139,756
12,055
16,300
41,242
19,000
0,228
0,086

228,667

a dEterminer
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Tableau 4: RECAP. COST ESTIMATE FOR RUSUMO FALLS PROJECT WITH
INTERCONNECTION OF THE NETWORKS (IN 103 $US JANUARY 1995)

1. RUSUMO POWER PLANT AND SUBSTATIONS

1.1. Civil works

1.2. Mechanical equipment
1.3. Electrical equipement
1.4. Operations housing
1.5. Related facilities

1.6. Design and supervision

TOTAL POWER STATION

2. Interconnection lines and connection to existing substations (including design and
supervision)

2.1. to RWANDA (110 KV)
2.2. to BURUNDI (110 KV)
2.3. to TANZANIA (220 KV)

TOTAL LINES

I 3. Additional PSS equipment « RUZIZI q

4. Possible additonal cost for a 70 MVA 110/220KV interconnection transformer

OVERALL 14-2+3+(4)

• with 48 MVA interconnection transformer
• with 70 MVA interconnection transformer

70,623

23,040
26,793
2.835

7,325
9,140

139,756

12,055
16,300
41,242

69,597

86

228

209,439
209,667

Source: TRACTEBEL

Note: Les sommes qui etaient calculees en ECA ont £& converties par nos soins en dollars US.
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Tableau 5: Fiche de calcul du cout annuel des projets (Pas*mi ces projets nous avons choisi celuide Nyabarongo (27 MW) pour le comparer a la ligne 110KV UGAN1?A - RWANDA)

ProjeU Putfaance

install** (PI)

(MW)

InveMiuemeni

brut (IB)

(MoSEU)

Coefficient pour

inlerfu intercalaire*

(<*

IntcrH

intcrcablrc*

(MoSEU)
(IDC=(c-l)«IB)

InvettUtemeM net

(IDC tomprii)

(MoSEU)

(IN=IB+IDC=e»IB)

MuWpltaittur

d'actuausation ft)

Annuit*

tTInveMbsement

(MoSEU)

(AI=IMN)

Cofta fixes

d'exploitation

(MoSEU) (CFE)

Cout total annuel

(MoSEU)
(CTA=AI+CFE)

Cout total annuel par

MW (MoSEU/MW)

(CTA/MW=CTA/PI)

Taux d'actualiaation a 10%

Projet A:

Centiale hydtoelectrique de

Pfjrabarongo

27,5 61,ltt 1,2*0 12J32 73,302 •,102 7,505 •,•17 8,422 0^0*

Projet B:

LifM fledrkae 110 KV
20,* 25,000 25.000 mm 2,02 0£S0 2,002 1,145

Taux d'at.junalMm a 12%

Projet A:

Centrale hydro*lectrique de

Ffyaborongo

27,5 61,1*0 1.2W9 H232 73,392 •,121 8,003 0.M7 9,020 0^57

Projet B:

Lipie electrique UOKV
20,0 25,000 0,000 25,«W 0,124 3,104 0^50 3,354 0,1*

Tau* d'adualisalkm a 14%

Priyet A:

Centrale hydroelcctriquc dc
NyaWongo

27,5 «,IW 1,200 12,232 73,392 0,141 10^30 0,917 11,247 0,409

Projet B:

Ligne Henrique 110KV
20,0 25,000 o,«w 25,000 B.14S 3,570 0,250 3,020 0,191

Source: No* calculi
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Pour les projets a long terme - complexe d'Inga - les besoins imm6diats concernent la
reactualisation des 6tudes qui devraient etre pretes vers 1999 pour la recherche de financement.

E. APPORTS & RISOUES

Les opeYateurs economiques apporteront des capitaux et une technologie appropriee pour

la transformation des societes nationales en societes d'economie mixte; et
la creation de soci6t£s pour la realisation d'operations BOT.

Les etats de la sous-region et leurs societ6s d'exploitation electrique procederont a I'ouverture
du capital desdites societes et apporteront les droits de concession de type BOT pour la
realisation de certains ouvrages (Centrale Rusumo notamment). Les bailleurs de fonds
traditionnels - Banque Mondiale, Banque Europeenne d'Investissement, Banque Africaine de
Developpement, FED, PNUD assisteront les etats membres pour la realisation des 6tudes
complementaires - Centrale thermique Lac Kivu, INGA -, la restructuration et I'assainissement
des societes nationales.

Les risques restent limitds a ceux ordinairement encourus par les entreprises de
production d'electricite deja existantes dans la sous-region.
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2.2. FICHE DE PROJET II: CREATION DUNE COMPAGNIE ™|N"E
COMMUNE AUX ETATS MEMBRES DE LA
CEPGL

A. PONTFYTF. DU PROJET

Le processus de mondialisation et de liberalisation de 1'economie qui vient de franchir
une etape cruciale avec la conclusion des n6gociations du cycle de FUruguay, s'est traduit dans
le domaine des transports a6riens, par une dereglementation poussee, notamment sur les tarils,
les droits de trafic, les capacites des aeronefs ou les frequences de vol.

L'aprete de la concurrence qui en aresult6 aeu, entre autres effets majeurs, la disparition
de plusieurs petites compagnies et, acontrario, la naissance par fusions, absorptions ou prises
de participations croisees, de mega - compagnies operant, pour la plupart, sur les memes
marches.

1. Description du sous-secteur

Dans les pays de la CEPGL comme dans l'ensemble du continent africain, le transport
aerien est caracteris6 avant tout par l'exiguite du marche. D'une maniere generate, I'Afrique
ne constitue ni une source ni une destination importante dans le trafic aerien international. En
1993, ses parts etaient respectivement de 4,1% pour le trafic "passagers" et 3,7% du fret.

Uscompagnies aeriennes du continent sont gSneralement de petite taiile, n'ayant pas une
surface financiere qui leur permettrait d'acquerir de gros porteurs modernes. Ce facteur les
exclut de la competition sur les lignes intercontinentales, en meme temps qu'elles partagent leur
propre marche avec les grands transporters europeens (AIR France, Lufthansa, SABENA,
British Airways, IBERIA, Alitalia, Swissair, KLM... etc).

Leur seconde particular^ est d'etre, dans la plupart des cas, la propriete des pouvoirs
publics (compagnies nationales) avec une faible autonomie organique et administrative,
notamment quand il s'agit de la nomination des principaux dirigeants.

Ces deux caracteristiques se retrouvent, a des degres divers, au niveau des compagnies
aeiiennes des etats membres de la CEPGL. Creees toutes les deux en 1975, Air Burundi et Air
Rwanda avaient, jusqu'en 1992 respectivement une flotte de 3 et 5 aeronefs et appartenaient
exclusivement aux pouvoirs publics. Un processus de restructuration amorce en 1990 au niveau
d'Air Rwanda a abouti a sa transformation en SARL avec une part du capital detenu par des
prives aconcurrence de 12%, mais egalement aune cession de 2aeronefs en 1992 et 1994, ce
qui a reduit sa flotte a 3 appareils.

Pour le Zaire, la compagnie nationale a ete creee en 1961 avec l'assistance technique
beige Elle aainsi dispose, a sa creation, de plusieurs appareils herites de la SABENA et a
connu une periode de forte croissance qui a amene sa flotte au milieu des annees 70, a 33
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aeronefs dont de gros porteurs du genre DC8, F63 et DC10-30. Cette capacite etait reduite en
avril 1995, a 4 appareils, consequence d'une longue recession amorcee au cours de la decennie
80. Cette reduction de la flotte a eu des effets sensibles sur tout le reseau d'exploitation:

sur les lignes europeennes, le nombre des dessertes est passe de 9 a 2 - Paris et
Bruxelles - et celles - ci sont exploiters conjointement avec d'autres compagnies
comme CAMAIR, SHABAIR et SCIBE;

en Afrique, les destinations sont passees de 13 a 5; et

sur le reseau interieur, Air Zaire ne dessert plus que 12 centres contre 51 pendant
la periode de croissance.

Dans Pensemble CEPGL, le secteur des transports aeriens reste done caracterise essentiellement
par la petite dimension des compagnies nationales, ce qui amplifie I'enclavement des etats
membres ou de certaines de leurs regions.

2. La strategic regionale

Pour les etats et le SEP/CEPGL, il s'agit avant tout d'inverser cette tendance par une
politique de cooperation active qui permette de transcender durablement les obstacles poses par
l'exiguite de chacun des marches nationaux et la faiblesse des flottes locales. La strategic
regionale vise done a promouvoir la creation d'une compagnie aerienne commune, viable et
credible, a la dimension du marche sous-regional, et qui contribuerait au desenclavement des
etats membres.

3. Actions anterieures

De multiples actions ont ete initiees par les etats de la sous-region d'abord dans le cadre
d'accords bilateraux, avec pour objectif, la rationalisation de I'exploitation de leurs marches
respectifs.

Un premier accord de cooperation a ete signe en juillet 1970 entre les gouvernements
zairois et burundais pour la mise en service de deux liaisons hebdomadaires entre leurs capitales.
Cet accord a ete complete en 1973 par une convention speciaie sur le transport aerien. Aux
termes de celle-ci, Air Zaire assurait la gestion exclusive des droits de trafic bilateraux du
Burundi avec d'autres 6tats et, en contrepartie, Air Burundi exploitait le trafic entre Bujumbura
et les villes zairoises de Kalemie, Bukavu, Goma, et jouissait de la cinquieme liberte de trafic
entre Goma et une destination ougandaise.

Des accords similaires ont ete passes entre le Zaire et le Rwanda, notamment 1'accord
commercial de Janvier 1991 qui prevoyait une exploitation commune de la ligne Kigali - Nairobi
avec un appareil d'Air Zaire. Par la suite, cet agrement a ete etendu au reseau "long eourrier"
Kigali - Frankfurt et Kigali - Bruxelles.
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A f echelle r6gionale, les 6tats membres de la CEPGL ont progressivement inscrit leurs
efforts dans la mise en oeuvre de la Declaration de Yamoussoukro qui a recommand6 aux etats
africains d'engager un processus de fusion de leurs compagnies aeriennes nationales.

Dans le meme ordre d'idees, on citera le projet de cooperation tripartite initie par Air
Zaire et dont fobjectif majeur etait d'exploiter en commun les lignes CEPGL - Europe et
CEPGL - Afrique. Par ailleurs, plusieurs reunions d'experts et de ministres charg6s des
transports ont eu lieu dans le cadre de la CEPGL, autour du projet de "compagnie aerienne
commune" qui a beneficie\ entre autres, d'un soutien du PNUD ainsi que d'une assistance
technique de la Lufthansa et de partenaires russes.

Pour sapart, laCEA/MULPOC de Gisenyi a realise" plusieurs etudes dont laplus recente
(avril 1995) a porte sur la "Planification de la flotte et Panaiyse financiere" de la compagnie
commune. Les donnees contenues dans cette etude devraient permettre aux etats membres, a
leurs compagnies nationales, aux operateurs economiques et autres investisseurs prives de
s'entendre sur les bases et les modalites de mise en oeuvre d'un tel projet.

B. JUSTIFICATION DU PROJET

Comme souligne plus haut, la perspective d'une plus grande liberalisation du commerce
mondial des bienet des services (OMC, GATS) rend imp&atif le regroupement des compagnies
nationales africaines par la mise en commun tant de leurs flottes que de leurs droits de trafic.
Une telle approche permettrait aux etats africains non seulement de rester presents sur leur
propre marche mais aussi de rester en competition sur un marche mondial en expansion,
notamment par la signature d'accords de partenariat crSdibles.

Dans l'espace CEPGL, la creation d'une compagnie a6rienne commune r6pondrait en
plus, au double besoin de combler le vide laisse par la quasi - faillite des compagnies nationales
et de desenclaver la sous-region.

1. Situation actuelle

Les etudes disponibles ont mis en 6vidence 1'existence de deux flux de trafic de et vers
la CEPGL, fun avec f Europe de I'Ouest et l'autre a Pinteneur du continent africain. En 1990,
le trafic passager avec PEurope a atteint le chiffre de 232.826 personnes et celui du fret
marchandises s'est situe a 16.061 tonnes avec comme principauxcentres, Kinshasa, Lubumbashi,
Kigali, Bujumbura, Bruxelles, Paris, Frankfurt et Geneve.

Pour la periode 1997 - 2002, le taux de croissance de ce trafic est estime a 5,1% pour
les passagers et 3,9% pour le fret.
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En direction de I'Afrique, le trafic a ete de 96.432 passagers et 9881 tonnes de fret avec
comme principaux centres de depart et de destination Nairobi, Dar-Es-Salaam, Luanda,
Libreville, Douala, Lagos, Abidjan et Johannesburg. Pour les cinq (5) prochaines annees, les
taux de croissance de ce trafic sont estimes a 5,5% pour les passagers et 3,9% pour le fret.

Pour Pessentiel, ce marche1 reste domine par des compagnies etrangeres - SABENA, Air
France, Lufthansa, Camair - et, accessoirement, deux entreprises privees locales - Scibe Air et
Shabair.

Les compagnies nationales ne totalisent en effet qu'une capacite assez reduite pour les besoins
du marche. En avril 1995, la situation etait la suivante:

Pour Air Zaire: 2 Boeing 737-200
1 DC-54 et

1 DC 10 - 30

Pour Air Rwanda: 2 Islander BN-ZA et

1 Twin Oner DHC - 6 - 300

Pour Air Burundi: 2 Twin OTTer DHC - 6 et
1 Beech Craft 1900

Les trois compagnies disposent done d'une flotte globale de 10 aeronefs dont la plupart ont ete
acquis entre 1975 et 1980.

Tableau 6: Previsions du Trafic global "passagers" CEPGL - Europe
(1995 - 2000)

Lignes 1995 1996 1997 1998 1999 2000

BJM-BRU 21652 23818 25104 26459 27888 29394
BJM-CDG 5860
KGL-BRU 22302

KGL-CDG 5743

FIF-3RU 59608

FEJM-BRU 7225
FIH-CDG 18712

FBM-CDG 574

FIH-FCO 3211

FBM-FCO 523
FIH-GVA 17655

FIH-FRA 16658

FIH-LIS 6933

TOTAL 186656

taux de croissance

8731 9202 9699 10223 10775

24532 25857 27253 28725 30276

8556 9018 9505 10019 10560

61694 63854 67046 70399 73919

7478 7740 8127 8533 8960

19367 20045 21047 22099 23204

594 615 646 678 712

3323 3440 3612 3792 3982

541 560 588 618 649

18273 18912 19858 20851 21894

17241 17844 18737 19674 20657

7176 7427 7798 8188 8597

201325 209618 220376 231686 243578

7.9 4.1 5.1 5.1 5.1
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Tableau 7: Previsions du trafic global "passagers" CEPGL - Afrique
(1995 - 2000)

Lignes 1995

BJM-NBO 14983

S-.TM-ADD 6218

BJM-FIH 606

BJM-DAR 2216

BJM-DLA 1377

B.TM-EBB 3500

BJM-KGL 4000

BJM-GOM 2362

BJM-OTH 4071

KGL-NBO 15732

KGL-ADD 6343

KGL-FIH 636

KGL-DAR

KGL-DLA 1377

KGL-EBB 3535

KGL-OTH 4193

FIH-NBO 12445

FIH-ADD 2070

FIH-DAR

FIH-DLA 5146

FIH-EBB

FIH-ABJ 4819

FIH-LOS 12812

F-ih-LAD 21421

FIH-JNB 10400

FIH-LBV 1156

FIH-LFW 836

FxH-CKY 390

FIH-DKR 1067

FBM-JNB 10400

Total 154111
taux de croissance

1996

15777

6r>4 9
2212

2333

1450

3686

5800

2487

4193

16566

6679

2323

1419

3723

4318

12942

2152

5352

5012

13324

22270

10816

1203

870

406

1110

10816

165794

7-6

1997

16613

6895

2330

2457

1527

3881

6090

2619

4318

17444

7033

2446

1461

3920

4448

13719

2282

5673

5313

14124

23614

11465

1275

922

430

1176

11465

174939

5.5

1998

17494

7260

2453

2587

1608

4087

6395

2757

4448

18369

7406

2576

1505

4128

4581

14542

2418

6013

5632

14971

25031

12153

1351

977

456

1247

12153

184S97

5.5

Tableau 8: Prfivisions du frfit CBPGL - Afrique - Europe
(1995 - 2000 en tonnes)

Lignes 1995

BRU-BJM 2706

CDG-BJM 1775

NBO-BJM 285

ADD-BJM 111

FIH-BJM 11

DA&-BJM 28

KGL-BJM 218

EBB-BJM 110

DT.A-BJM 9

OTH-BJM 500

BRU-KGL 1844

CDG-KGL 1182

NBO-KGL 242

ADD-KGL 189

FIH-KGL 3

1996

2841

1863

302
113

12

3 0

229

121

10

525

1936

1241

256

193

3

1997

2983

1956

320
116

13

33

241

133

11

551

2033

13 03

269

197

3

1998

3132

2054

340

118

15

37

253

146

12

579

2135

1368

283

200

4

1999

18421

7645

2583
2724

1693

4303
6714

2904

4581

19342

7798

2712

1550

4346

4719

15415

2564

6374

5970

15869

26533

12882

1432

1036

483

1322

12882

194798

5.5

1999

3289

2157

360

120

16

40

265

161

13

608

2242

1437

297

204

4

2000

19397

8050
2720

2868

1783

4531
7050

3058

4719

20367

8211

2856

1597

4577

4860

16340

2717

6756

6328
16822

28125

13655

1518

1098

512

1401

13655

205572

5.5

2000

3453

2265

382

123

18

44

279

177

14

638

2354

1508

312

209

4



DAR-KGL 9

EBB-KGL 188

DLA-KGL 20

OTH-KGL 288

BRU-FIH 5081

CDG-FIH 418

BRU-FBM 1366

FRA-FIH 57

CDG-FMB 38

FCO-FBM 62

FCO-FIH 139

GVA-FIH 107

LIS-FIH 36

NBO-FIH 766

LOS-FIH 4957

LAD-FIH 337

ABJ-FIH 82

LBV-FIH 11

JNB-FIH 268

LFW-FIH 7

DKR-FIH 24

JNB-FBM 268

OTH-FIH 33

42

10 10 11

206 227 250
21 22 23

303 318 334

5233 5390 5552

431 444 457

1407 1449 1492

58 60 62

39 40 42

64 66 68

143 148 152

110 114 117

37 38 39

789 813 837

5106 5259 5417

347 357 368

85 87 90

12 12 12

276 284 293

7 8 8

24 25 26

276 284 293

34 35 36

TOTAL 23744 24695 25653 2 6652

taux de croissance 3.9 3.9 3.9

2. Obiectifs poursuivis - Situation escomptee

Le premier objectif majeur est la creation d'une compagnie aerienne commune a la
dimension du marche sous-regional, credible au plan operationnel, commercialement viable,
techniquement fiable et financierement rentable.

Elle devrait, dans l'immediat couvrir le trafic de et vers Rome, Geneve, Paris, Frankfurt,
Bruxelles, Nairobi, Dar-Es-Salaam, Entebbe, Johannesburg, Luanda, Libreville, Douala, Lagos
et Abidjan. Sur le moyen et long terme, son reseau devrait s'etendre a Lisbonne, Londres et
Athenes pour TEurope, Addis Abeba et Windhoek en Afrique. II y aurait ainsi quatre routes:

CEPGL - Europe
CEPGL - Afrique Orientale
CEPGL - Afrique Australe et
CEPGL - Afrique de 1'Ouest

avec une interconnexion optimale et des perspectives d'expansion ver les pays du golfe, I'Asie
du Sud-Est et l'Amerique du Nord.

La compagnie devrait pouvoir conquerir des parts de marche de 45 %pour les passagers
et 70% du fret sur les routes CEPGL - Europe et 52% sur les routes CEPGL - Afrique. En
particulier et a titre indicatif, une frequence de 5 vols hebdomadaires devrait etre assuree vers
l'Europe, dont 3 a partir de Kinshasa et 2 sur I'axe Lubumbashi - Bujumbura - Kigali.

La creation de cette compagnie sous-regionale irait de pair avec Tadoption d'une politique
commune en matiere de transport aerien dont les principaux objectifs seraient, outre

11 12

275 302

24 25

350 368

5719 5890

471 485

1537 1583

64 66

43 44

70 72

157 161

121 124

41 42

862 888

5580 5747

379 390

93 96

13 13

301 310

8 8

27 27

301 310

37 38

27695 28782

3.9 3.9
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Pexploitation commune des droits de trafic des Etats membres, la mise en place d'une structure
sous-regionale de 1'aviation civile chargee notamment de

promouvoir un accord multilateral de transport aerien
renegocier avec les pays tiers et les compagnies etrangeres de nouveaux accords
sur les services aeriens; et
definir des normes communes en matiere de certification, de delivrance de
brevets, d'immatriculation des aeronefs et de securite;

3. Strategic et modalites de mise en oeuvre

Plusieurs options ont ete analysees pour la creation de la compagnie, notamment dans le
rapport de la derniere etude rEalisEe par la CEA/MULPOC de Gisenyi. Eu egard aux avantages
et contraintes de chacune d'elles et aux objectifs poursuivis, l'option la plus credible semble Etre
celle d'une compagnie qui serait la propriete commune des trois transporteurs nationaux - Air
Zaire, Air Rwanda & Air Burundi - et de partenaires prives, regionaux ou etrangers.

Une telle formule permettrait de combiner les avantages ci-apres:

la mise a disposition du marche sous-regional a travers les droit de trafic des etats
membres;
un acces plus facile aux infrastructures nationales en matiere de transport aerien;
le soutien des pouvoirs publics dans les negociations avec les tiers;
une totale autonomic de gestion du fait de la presence d'actionnaires prives;
de meilleures chances d'acceder aux marches financiers par l'appui combine des
pouvoirs publics et des investisseurs privEs.

La mise en chantier du projet devrait etre assuree par un consortium de promoteurs, en
tant qu'organe temporaire, dont la mission - toute provisoire - serait de promouvoir le projet
aupres des autorites politiques des Etats membres et des opErateurs economiques prives.

Les compagnies aeriennes nationales, en tant que futurs actionnaires, les chambres
consulaires nationales et les privEs regionaux operant dans le transport aErien devraient composer
cet organe et coordonner ses activitEs avec l'assistance du Secretariat ExEcutif de la CEPGL.

C. CADRE JURIDIQUE ET/OU INSTITUTIONNEL

La forme juridique la plus appropriee devrait etre celle d'une societe par actions avec un
conseil d'administration representatif des actionnaires comme principal organe de gestion de la
compagnie. II devrait etre compose d'hommes d'affaires experimentes, capables d'apprEcier au
double plan technique et financier la complexite des entreprises multinationales en gEnEral et
celles du transport aErien en particulier. Un niveau a peu pres Egal de participation au capital
entre les transporteurs nationaux et le secteur prive serait un gage supplEmentaire de credibilite
et de rentabilitE.
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D. INVESTISSEMENTS - BESOINS FINANCIERS

Le transport aerien est une activite commerciale a forte intensitE de capital. Les aeronefs
modernes coutent tres cher et leur entretien nEcessite des investissements Enormes en
infrastructures, en pieces dEtachees et en formation. lis ont Egalement un taux d'obsolescence
assez EievE. En effet, la recherche continue d'une meilleure rentabilitE, le souci d'attirer la
clientEle, les normes internationales de sEcuritE et 1'objectif d'Elargissement des rayons d'action
poussent a innover et a progresser rapidement en matiere de technologie aEronautique. Enfin,
les intrants requis pour l'exploitation de lignes aeriennes sont Egalement trEs onEreux:
carburants, pieces de rechange, polices d'assurance, droits d'atterrissage, frais de
manutention...etc -, le tout necess.tont des investissements assez lourds.

Sur la pEriode 1997 - 2002, le plan d'investissement de la compagnie aerienne commune
devrait permettre d'acquErir, a titre indicatif,

2 Boeing 767 - 200 ER pour les lignes intercontinentales (CEPGL - Europe)
2 Boeing 737 - 200 ADV pour les lignes interafricaines (CEPGL - Afrique) et
2 Boeing 757 - 200 PF pour le services de fret, toutes directions.

D'autres aeronefs dedimension etdeperformance Equivalentes pourraient egalement etre
acquis notamment des Airbus, Mc Donnel ou encore Lookheed. La rEfErence a Boeing reste
seulement indicative, les informations recueillies par les charges d'Etude n'etant disponibles que
pour cette marque d'appareils.

Pour l'acquisition d'une telle flotte, les investissements requis se chiffrent a 474,4
millions de dollars courant des Fiats Unis, sur la pEriode 1997 - 2002. Ce montant couvre
Pachat des aEronefs proprement dits etdes pieces dEtachees, les frais de formation des equipages
et le cout de certaines infrastructures. II reste toutefois entendu que la nouvelle compagnie
uiiliserait les actuelles installations d'Air Zaire, Air Rwanda et Air Burundi.

Tableau 9: Programme d'investissements de la compagnie aerienne commune
1995 - 2002 (en millions USD)

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 TOTAL

AERONEFS

B767 - 200ER A/C 87.4

Pieces dEtachees 21.9

Entretien 1.7

Formation 0.9

SOUS TOTAL 111.9

B757 - 200PF 61.5

106.3 193.7

26.6 48.4

2.1 3.9

1.1 1.9

136.0 247.9

71.2 132.7
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Pieces dEtaches

Entretien

Formation

SOUS TOTAL

15.4

1.2

0.6

78.7

17.8

1.4

0.7

91.2

33.2

2.7

1.3

169.9

B737 - 200ADV used

Pieces dEtachEes

Entretien

Formation

Sous Total

5.4

1.4

0.1

0.1

7.0

5.1

1.3

0.1

0.1

6.5

10.5

2.6

0.2

0.1

13.5

TOTAL 197.6 6.5 91.2 136.0 431.3

Infrastructures 19.8 0.6 9.1 13.6 43.1

Total general 217.4 7.1 100.3 149.6 474.4

E. APPORTS & RISOUES

Les apports en capital des trois compagnies nationales etdes actionnaires privEs devraient
reprEsenter au moins 20% des investissements projetEs sur cinq ans, soit 94,9 millions de dollars
US. Les 80% restant, soit 379,3 millions de dollars devraient pouvoir etre mobilises sur le
marche financier, notamment aupres des banques commerciales.

Cette operation suppose l'elaboration d'un document de pret a partir d'une Etude de
faisabilitE dEtaillee aux plans technique, commercial et financier. Ce document devra etre
crEdible, pour bEnEficier de l'appui des fabricants d'aeronefs aupres des banques commerciales.
Une Equipe pluridisciplinaire d'experts en transport aerien, financiers, juristes et planificateurs
serait chargEe de Telaboration de ce document avec l'assistance des fabricants.

Les risques restent limites a ceux habituellement encourus par des compagnies de
transport aErien. Du reste, I'exploitation prEvisionnelle, faite sur la base de la projection du
trafic sur le moyen terme, fait apparaitre des resultats assez apprEciables.
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Tableaa 10: Compte d'exploitation previsionneUe de la compagnie aerienne
(1995 - 2002 en millions de US$)

Exercice

Recettes

DEpenses
Pertes & profits
IntErets sur emprunts
Impots tut les benefices
Profit net

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

192466.1 202857.4 210747.0 219896.5 229500.2 239581.2
128655.5 144168.5 149214.3 167588.8 188620.8 196463.7
63810.7 58688.9 61532,7 52307.6 40879.4 43117.5

1477.2 9687.5 24203.9 34096.3 32829.9 21812.9 18387.0
27061.6 17242.5 13718.2 9738.9 9533.3 12365.2

1477.2 27061.6 17242.5 13718.2 9738.9 9533.3 12365.2
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2.3. FICHE DE PROJET ill: INDUSTRIE INTECREE DU BOIS

A. CONTEXTS DU PROJET

1. Description du sous-secteur

L'industrie du bois est tres peu dEveloppEe dans l'espace CEPGL. Si ce phenomene peut
s'expliquer dans le cas du Rwanda et du Burundi, ou la pression dEmographique sur les terres
et l'eco-systeme dans son ensemble ne permet pas I'entretien d'espaces forestiers a grande
echelle, au Zaire, les ressources sont abondantes mais mal ou non exploitEes.

La sous-rEgion reste done fortement tributaire des importations de produits intermediaires
et de produits finis pour un grand nombre de petites entreprises travaillant a base de bois.

2. Strategic sous-regionale

La stratEgie communautaire en matiere d'industrie du bois comme pour d'autres sous-
secteurs, vise d'abord a mettre en valeur le potentiel existant pour la satisfaction des besoins du
marchE local. La production de biens intermediaires de bonne qualitE eta des prix raisonnables,
en meme temps qu'elle permettrait un approvisionnement rEgulier du marche sous-rEgional,
aurait d'autres effets induits majeurs, notamment sur I'emploi en milieu rural, les couts de
l'habitat et la balance des paiement courants des Etats concernEs.

3. Actions anterieures

Plusieurs Etudes et actions ont deja EtE rEalisEes dans le butd'Evaluer le potentiel existant
et d'identifier les meilleures opportunites d'exploitation. Ainsi, avec le concours de la FAO,
des missions de prospection et d'inventaire ont permis d'identifier, dans laregion de Kisangani,
tieux blocs de forets dont les caracteristiques correspondent aux objectifs vises.

II s'agit des zones de Tsangi-Bengamisa et de Wannie-Rukula respectivement de 245.000
et 384.000 hectares.

L'analyse des photographies aeriennes et de la cartographie forestiere rEalisEes avec le
concours de la FAO a donnE les rEsultats ci-apres:

les terrains forestiers presentant un intEret du point de vue exploitation couvrent 74,3%
de la superficie du territoire;

le volume total brut des expEces exploitables est evaluE a 40.483.873m3;

pour les tiges d'un DHP (DiamEtre a hauteur d'homme) de 17,6cm et plus, il existe un
volume brut de 32.319.742m3 dont 18.877.992m3 d'essences de classe I et II;
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un volume total exploitable (DHP > au DMU Diametre minimum d'utilisation - 60 a
80cm suivant les essences) de 75,4m3 a i'hectare;

un total des effectifs "tiges" d'environ 12.511.950 unites.

B. JUSTIFICATION DU PRQIET

1. Situation Actuelle

Comme souliquE au premier paragraphe, elle reste caracterisee par une faible exploitation
du potentiel existant et une forte dEpendance extErieure des pays de la sous-rEgion CEPGL en
produits intermediaires. Les besoins sont essentiellementcouverts par des importations rendues
plus onEreuses par I'enclavement des Etats.

2. Obiectifs - Situation escomptee a la fin du proiet

Les objectifs immEdiats sont I'exploitation forestiere du bloc de Wannie - Rukula
(384.000ha) et 1'implantation d'une unitE industrielle a Kisangani.

a) L'unite d'exploitation forestiere

L'objectif est d'arriver a une exploitation rationnelle de la foret naturelle par coupes
selectives des arbres, parmi 32 essences recensees, d'un DMU (Diametre minimum d'utilisation)
de 60 a 80cm dans les strates les plus productives.

Les produits extraits ne porteraient que sur les billes d'essences selectionnees,
exportables en I'etat ou livrables a une industrie (sciages, deroulage, tranchage) apres
elimination des arbres defectueux, des gros dEfauts et de l'Ecorce.

Le volume "grumes" serait fixe a 30m3/ha, sur une surface annuelle d'exploitation de
2000ha avec une densite prEvisionnelle de 12 tiges/ha. Les coupes porteraient sur des arbres
d'un DHH (Diametre a hauteur d'homme) de 60 a 180cm, avec une longueur de fut (jusqu'a la
premiere branche) pouvant differer de 20 a 45m et un volume commercial moyen de 3 a 15m3
par tige.

Une production annuelle de 60.000m3 de grumes serait necessaire pour couvrir les
besoins de la sous-region.

b) L'unite industrielle

Elle serait approvisionnEe en grumes a partir de l'unite d'exploitation forestiere de
Wannie - Rukula (385.000ha) distante de 10km environ.
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Sa capacitE annuelle de traitement serait de 60.000m3 de grumes pour la production
suivante:

15000m3 de sciages dont 11000 de sciages verts et 4000 de sciages sees;
15000m3 de panneaux dont 11.000 de contreplaquE et 4000 de latte;
2000 tonnes de charbon de bois produit selon la methode de la meule en terre.

3. StratEgie de mise en Oeuvre

Les objectifs poursuivis devraient etre atteints de facon optimale dans le cadre d'une
entreprise privEe. Les groupements professionnels du sous-secteur et les principaux utilisateurs
du bois dans la sous-region pourraient mettre en place une cellule de coordination et de pilotage
du projet, notamment pour les formalites juridiques et l'enregistrement des intentions de
souscription.

C. INVESTISSEMENTS & INFRASTRUCTURES

1 L'unite d'exploitation forestiere serait intEgrEe, regroupant dans une structure unique,
Pensemble des taches de prospection, de programmation, de genie civil, de production, de
transport et de maintenance du matEriel.

L'hypothese de travail serait Putilisation de grumiers ayant une charge utile de 25 tonnes
par voyage et pouvant assurer en moyenne 500 rotations par an, soit un tonnage de 12500m3 de
grumes transportees par engin et par an. Eu Egard a fobjectif de 60.000m3, un pare de 5
grumiers + 2 en rEserve soit 7 engins serait nEcessaire.

Le matEriel utilisE devrait etre de type train semi-remorque avec

7 tracteurs routiers de puissance 200Kw, 0,3 essieux jumelEs
10 semi-remorques fardiers a 2 essieux dont 7 triqueballes, 2 herses et 1 porte-
char.

Les autres infrastructures devraient Etre communes ou integrees avec celles de PunitE
industrielle:

terrassement du site et pose d'une cloture;
voierie interne

viabilisation (rEseau Electrique, eau, Egouts...);
bureaux, mobilier et matEriel de bureau;
bailments d'entretien du materiel roulant.
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2. Pour l'unite industrielle, les etudes de base prEsentent les plans d'implantation des lignes
de production

scierie

chaine de production du contreplaque et des panneaux lattes
batiment technique

et les annexes necessaires a Pusine

centrale d'Energie
poste de transformation
bruleur a rebuts

Les equipements importes et les dEpenses d'investissement en monnaie locale Etaient
evalues en 1990 a environ 25 millions de dollars US.

D. CADRE JURIDIQUE ET/OU INSTITUTIONAL

Ce projet d'industrie integree du bois devrait etre realise dans le cadre d'une entreprise
privee, individuelle ou societaire. L'ideal serait une societE de capitaux couvrant a la fois
I'exploitation forestiere et l'unite industrielle pour amoindrir les frais generaux de premier
etablissement, le cout des infrastructures et les charges de gestion courante. Le domaine
forestier serait toutefois en regime de concession avec notamment un cahier de charges inciuant
les obligations en matiere d'environnement.

Les principaux entrepreneurs sous-regionaux operant dans le batiment & TP, la
menuiserie et Pimport - export du mobilier et matEriel de bureau pourraient etre les chefs de file
du projet.

E. APPORTS & RISOUES

Les etats - Le Zaire notamment - apporteront le droit de concession du bloc forestier de
Wannie - Rukula.

Les institutions rEgionales accorderont a Pentreprise les avantage prevus par les
instruments de cooperation: Regimes prEferentiels CEPGL - COMESA - CEEAC, Statut type
d'entreprises communautaires, facilites de paiement, autres mesures incitatives.

Les investisseurs prives apporteront les capitaux et la technologie appropriee pour le
montage et le fonctionnement de la societe.

Les risques sont limites a ceux ordinairement encourus par toute entreprise commerciale.
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2 4. FICHE DE PROJET IV: INDUSTRIE CHIMIQUE DU SEL ET DES
PRODUITS DERIVES

A. CONTEXTE DU PROJET

1. nesgriptinn liu sous-secteur

Les Etats de la CEPGL ne disposent d'aucune industrie du sel etde ses dErivEs, d'ou une
dEpendance totale vis a vis de PextErieur tant pour les besoins alimentaires qu'industriels: sel
de table, soude caustique, chlore, acide hydrochloride, hypochloride de sodium ...etc.

Aux besoins de consommation des mEnages, viennent s'ajouter ceux de la petite et
moyenne industrie: savonneries, usines textiles, brasseries, matieres plastiques (PVC) ...etc.
Quelques exploitations artisanales existent ici et la, notamment au Zaire et au Rwanda, sur des
sources saliferes (gisements de sel gemme) mais leur potentiel de production est sans commune
mesure avec les besoins identifiEs.

2. Strategic regionale

Pour les institutions regionaies de coopEration, notamment la CEPGL, il s'agit de
promouvoir des initiatives privees pour la rEalisation d'unitEs industrielles mettant en valeur le
potentiel existant dans le souci de couvrir les besoins domestiques ou tout au moins de limiter
la dEpendance extErieure.

3. Actions antErieures

Ace jour les seules actions tangibles - et a dimension rEgionale - se limitent aux Etudes
rEalisEes en 1991 par la CEA/MULPOC pour le compte de la CEPGL. Ces Etudes ont
essentiellement portE sur Pidentification des sources saliferes et les possibilitEs d'installation
d'une usine d'Electrolyse de chlorure de sodium.

B. JUSTIFICATION DU PROJET

1. Situation actuelie

Pour un espace sous-rEgional de plus de 50 million d'habitants, et en se refErant aux
normes Etablies par POMS, la consommation de sel devrait Etre de Pordre de 5Kg par habitant
et par an, ce qui porte a250.000 tonnes/an les seuls besoins en sel alimentaire. Les besoins en
produits dErivEs du sel, notamment la soude caustique pour les industries textiles, les savonneries
et les autres industries de transformation peuvent Etre estimEs a 140.000 tonnes.
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Les pays des Grands Lacs ne possedant aucune industrie du sel, leur dEpendance
extErieure en la matiere est quasiment totale avecde multiples effets pervers: deficiten iode pour
les populations, approvisionnement irregulier en raison de I'enclavement, cout important en
devises ... etc.

On notera tout au plus, la reouverture d'une ancienne exploitation artisanale a Nguba
avec une production de 600 a 800 t/an.

2. Obiectifs du Projet. Situation escomptee

L'objectif general est de combler le deficit sus-mentionne par la mise en valeur des
sources salines du Shaba dont Pimportance justifie une exploitation industrielle. Ces sources
salines sont des sources thermominErales a une temperature moyenne de ± 40 degres
centigrades. Les analyses chimiques ont montre la presence de chlore dans les roches de la sErie
des mines (100 a 200 PPM). Deux principales sources ont EtE identifiEes a Nguba et Mwanhsia,
localites situees respectivement a 70 et 92 Km de Likasi (Shaba). Elles contiennent, en solution,
un certain nombre de sels: Ca504, Mg504, Mgcl2, Kcl, Nacl et Nabr.

Les obiectifs specifiques sont au nombre de trois

Production du sel

Iodation

Fabrication de produits derivEs

Les gisements de sel gemme du Shaba et les besoins identifies justifient 1'installation
d'une usine moyenne de production de sel d'une capacitE de 200.000 a 300.000 tonnes.

L'unite industrielle a installer devrait Egalement etre dotEe d'un procede d'iodation pour
le sel destine a la consommation alimentaire. En effet, plusieurs millions de personnes vivent
dans des zones de haute endEmicite et il n'est pas rare de voir des personnes presentant des
signes ou symptomes de cretinisme et autres troubles dus a la carence en iode (TDCI).
L'Organisation Mondiale de la Sante OMS et PInternational Council for Control of Iodine
Deficiency Disorders recommandent aux producteurs et importeurs d'ioder le sel de table ou de
cuisine a 2%.

Le troisieme objectif spEcifique est {'installationd'une usine d'electrolyse de chlorure de
sodium. Cette unite devrait permettre d'obtenir des lessives et acides nEcessaires a la production
des dErives du sel, a savoir:

du chlorure pour la purification des eaux, les matieres plastiques (PVC), les
insecticides, les solvants ...etc;

de la soude caustique pour les savonneries, brasseries, usines textiles, industries
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du papier ...etc;

de Pacide hydrochloride; et

de Phydrochlorure de sodium.

3. Strategic de mise en oeuvre

La dEmarche la plus rationnelle serait la transformation des salines de Nguba (Shaba) en
une usine de production et d'Electrolyse de sel, a dimension regionale. L'unitE serait ainsi
intEgrEe, ce qui amoindrirait les investissements et les couts de production.

L'execution du projet pourrait etre EtalEe sur un moyen terme, avec une capacitE installEe
initiale de 140.000 tonnes/an et des extensions par tranches, sur une pEriode qui sera fonction
de Pimportance des fonds mobilisEs (capitaux).

C. INVESTISSEMENTS ET INFRASTRUCTURES

Les etudes disponibles ne prEsentent pas une Evaluation financiere du projet. Cette action
pourrait etre initiee par les opErateurs economiques et autres investisseurs interessEs par le
projet, avec l'assistance technique de la CEA/MULPOC et des Secretariats ExEcutifs des
institutions sous-regionales.

D. CADRE JURIDIQUE ET/OU INSTITUTIONNEL

L'entreprise serait de droit prive sous la forme d'une societe de capitaux: SARL, SA ou
SociEtE en Commandite par actions.

E. APPORTS ET RISQUES

Le capital de l'entreprise sera composE exclusivement d'apports d'actionnaires privEs.
Les principaux importateurs et utilisateurs industriels regionaux en constitueraient le noyau
d'entrepreneurs chefs de file.

Les Etats et la CommunautE apporteront les concessions minieres et accorderont a la
societe le statut d'entreprise communautaire et les autres avantages prEvus par les divers
instruments de cooperation mis en place: tarifs prEfErentiels, facilites de paiement et autres
regimes incitatifs.

Les risques restent ceux ordinairement encourus par des entreprises industrielles et
commerciales.
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2.5. FICHE DE PROJET V: INDUSTRIE DES ARTICLES EN PAPIER

A. CONTEXTE DU PROTET

1. Description du secteur

L'industrie du papier dans les pays des Grands Lacs est essentiellement limitEe a une
transformation de cartons onduIEs (kraft) pour la production d'emballages, de manuels etcahiers
scolaires, de papiers hygiEniques et I'impression de journaux. Acette dEpendance en produits
semi-finis, vient s'ajouter Pinsignifiance des quantitEs produites par rapport a des besoins
croissants, notamment dans les cas du Zaire et du Burundi.

Quelques unites de production existent en effet au Rwanda et au Zaire, mais Pessentiel
des besoins sont couverts par des importations massives en provenance du Kenya, du Japon et
des pays de PUnion EuropEenne. La dEpendance extErieure reste done assez forte tant pour les
produits finis que pour les matEriaux intermEdiaires.

2. StratEgie sous-regionale

Pour ce sous-secteur, les ambitions des Etats et de leurs institutions de coopEration sont
de mobiliser des investisseurs prives pour promouvoir non seulement des unitEs industrielles
pour la satisfaction des besoins sous-rEgionaux en produits finis, mais aussi en amont, des
entreprises de production locale des matieres premiEres (pate a papier). Toutefois, pour
Pindustrie de la pate a papier, les objectifs de la CEPGL seraient envisagEs dans le cadre plus
Elargi de la CEEAC en raison a la fois d'une plus grande disponibilitE des matieres premieres
(bois) des besoins d'ecoulement des produits semi-finis (marchE) et de Pimportance des couts
d';^vestissement.

3. Actions anterieures

Une etude a EtE realisee en 1990 par la CEA/MULPOC pour le compte du SecrEtariat
ExEcutif de la CEPGL. L'Etude a portE essentiellement sur Panalyse de la situation du sous-
secteur, les procEdEs technologiques de transformation du papier kraft et les possibilitEs
d'augmenter la production sous-rEgionale en produits finis. Un accent particulier a EtE mis sur
l'Evaluation de Poffre - production locale & importations - et de la demande.

B. JUSTIFICATION DU PROIET

1. Situation actuelle

Le Rwanda et le Zaire disposent dequelques unitEs deproduction d'emballages enpapier,
de manuels scolaires, de Iivres et autres ouvrages imprimEs a partir de cartons ondules (kraft)
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importEs et, accessoirement, de recuperation-recyclage de dEchets en papien Usdreprises
rwandaises - SIEVA, PACAREM, SOCOBICO - produisaient environ 1000.000 d unitEs de
cartons et papiers d'emballages principalement pour les industries du savon. Dans le cas du
Zaire la demande annuelle, estimee a 40.000 tonnes de papier en produits finis, est couverte
a90% (36000 tonnes) par les importations. Au Burundi, tous les besoins sont couverts par les
importations et dans Pensemble, toute la sous-rEgion demeure importatnce de produits
intermEdiaires (papier kraft).

Compte tenu de la croissance rapide des besoins, elle meme fonction de Pimportance des
secteurs utilisateurs - enseignement, industries de consommation, presse Eerite -, le cout en
devises est de plus en plus ElevE pour les Etats, confrontEs par ailleurs a de multiples autres
prioritEs, dans le cadre des programmes nationaux de rehabilitation (Rwanda notamment).

2. Objectifs du proiet - Situation escomotee

Les objectifs spEcifiques, dans Pespace CEPGL, sont de creer une ou plusieurs unitEs
industrielles pour couvrir l'important deficit en produits finis. Pour mEmoire, les importations
du seul Zaire se chiffraient a environ 36.000 tonnes en 1990 et le Burundi ne possede aucune
unite" de production d'articles en papier.

Les besoins en production peuvent done etre valablement estimes a50.000 tonnes par an,
ce qui justifierait Pexistence de deux entreprises de dimension sous-rEgionale.

Aune Echelle plus grande, l'objectif est d'avoir une usine de production de pate apapier
dans Pespace et a la dimension de la CEEAC, qui fournirait en matieres premiEres (papier kraft)
les petites et moyennes entreprises de transformation.

3. StratEgie de mise en oeuvre

L'approche des institutions sous-rEgionales est de mobiliser les professionnels du sous-
secteur dans les Etats membres etd'autres investisseurs pour lacrEation d'entreprises moyennes
de production d'articles en papier.

Sur le moyen terme, et en fonction de Pinteret manifestE par les opErateurs economiques,
d'autres concertations et une etude de faisabilitE seront initiees pour le projet d'usine de pate a
papier.

C. INVESTISSEMENTS & INFRASTRUCTURES

L'Etude rEalisEe en 1990 avec l'assistance du MULPOC/CEA estimait a environ 25
millions de dollars US le cout financier des investissements pour une usine de pate a papier
d'une capacite annuelle de 20.000 tonnes.



56

Par contre, pour les unitEs de production d'articles finis, la synthEse du rapport d'Etude
ne dEtermine pas le cout approximatif des investissements. L'option qui serait prise par les
opErateurs Economiques interessEs - une ou plusieurs unites - et le montant des capitaux
mobihsables - intentions de souscription - fourniront des donnEes indicatives sur une Evaluation
des Equipements et infrastructures nEcessaires.

D. CADRE JURTOIOUE ET/QU INSTITUTIONAL

La ou les entreprises de production seraient de droit prive, de prEfErence sous la forme
de sociEtEs de capitaux, compte tenu de Pimportance des objectifs a long terme (usine de pate
a papier).

E. APPORTS & RISQIIFS

Les opErateurs Economiques et autres investisseurs apporteront les capitaux et la
technologie nEcessaires au montage et au dEmarrage de la societE.

Les etats et les institutions sous-rEgionales accorderont a la sociEte le statut d'entreprise
communautaire, les avantages prEvus par les codes nationaux d'investissement et les prEfErences
tarifaires CEPGL, CEEAC & COMESA.

Les risques restent limitEs a ceux ordinairement encourus par les entreprises industrielles
et commerciales.
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2 6 FICHE DE PROJET VI: INDUSTRIE SIDERURGIOUE/ACIERIE - AFRIQUE
CENTRALE

A. CONTEXTS DU PROJET

1. Description d« sous-secteur

La rEgion de I'Afrique Centrale est fortement dEpendante en produits sidErurgiques -acier
notamment - nonobstant Pimportance des gisements de fer identifiEs (Zaire, Gabon, Cameroun,
Congo), et du potentiel EnergEtique existant (hydro-ElectricitE, charbon, pEtrole).

Quelques unitEs de production existent, au Zaire et au Cameroun notamment, de mEme
que des projets de mini aciEries en RCA, au Congo et au Gabon. Mais, en raison de facteurs
multiples, les Etats de la rEgion restent de grands importateurs d'acier. On notera entre autres
que la seule grande usine sidErurgique de la rEgion - MALUKU au Zaire - ne fonouonne
qu'entre 3et 5% de sa capacitE installEe, ce qui ne couvre pas les propres besoins du pays.

2. StratEgie regionale

Pour rEpondre aux objectifs dEfinis dans le Plan d'Action et PActe Final de Lagos en
matiEre d'industrialisation, les institutions rEgionales etsous-rEgionales d'intEgration poursuivent
la realisation d'une acierie a la dimension des potentialitEs etdes besoins de I'Afrique Centrale.
Une telle actionest rendue necessaire a la fois pour la mise en valeur des abondantes ressources
miniEres et pour la fabrication d'un produit intermEdiaire stratEgique pour le dEveloppement d'un
nombre important de petites et moyennes industries.

3. Action antErieures

Une Etude d'opportunitE a Ete rEalisEe en 1989 par le MULPOC/CEA pour le compte de
la CEPGL. Le rapport y affErent fournit, entre autres donnEes, une Evaluation de la situation
du secteur en Afrique Centrale - unitEs existantes et projets en cours -, des matiEres premiEres
disponibles et de la demande en produits sidErurgiques, projetee jusqu'en Pan 2000.

B. .JUSTIFICATION DU PROJET

1. La situation actuelle

Au Zaire, Pusine sidErurgique de Maluku a Ete initialement concue pour une production
de 250.000 tonnes par an avec un laminoir a chaud d'une capacite annuelle de 10.000 tonnes
d'acier et un train de laminage a froid de 150.000 tonnes pour la demande du marchE en toles.
Mais Pusine n'Etant approvisionnee qu'a partir de la mitraille, sa production rEelle ne dEpasse
pas 3a5% des capacitEs installEes. Au Cameroun, le laminoir de SOLADO avec un four de
chauffage et deux laminoirs, produisait, en 1986, 32.000 tonnes de ronds et de fers a bEton
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notamment, soit 80% de sa capacitE installEe.

Dans les deux cas, la production est infErieure aux besoins nationaux, et tous les Etats
de la rEgion sont importateurs nets de produits sidErurgiques.

Tableau 11: Situation actuelle des usines et des projets siderurgiques

Usine Projet

Pays Emplacement Capacity
(1000 t/an)

Production

actuelle

(1000 t/an)
Description Etat d'avancement

Cameroun SOLADO

DOUALA

(Laminoir)

40.0 32.0

(1986)
a) Mini-acierie pour

Dinettes: 110.000 t/an

b) Agrandissement
laminoir de Solado

pour en porter la
capacitfia 110.000
t/an

a) idee de projet

b) idee de projet

Republique

CeTtfrafricaine

a) Mini-acierie de 10.000
t/an

b) Petite fonderie et
forge

a) dtude
investissement

disponible

b) idfie de projet

Congo a) Usine de ferro-alliages
a Loudima: 4.500 t/an

b) Mini-acierie de 30.000
t/an

c) FERCO mini-acierie
de 16.000 t/an a

Loubomo

d) Fonderie/Forge a
Loubomo

a) idee de projet

b) idee de projet

c) materiel dispo
nible sur place
attendant son

installation

d) materiel
disponible sur
place attendant
son installation

Gabon a) mini-acierie de 12.000
t/an projet
SAGASIDER

b) Usine sid6rurgique
36.000 t/an a Owenda

a) pas de suivi
assure

b) pas de suivi
assure
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Tableau 12: Importations des produits sidErurgiques en Afrique Centrale. 1965 -1986

Pays OuantitEs importEes en milliers de tonnes Consommation par
habitant

1969 1970 1975 1980 1984 1985 1986 en kg

Cameroun _ _ 55.0 132.3 118.8 120.0 125.0 12.0

Congo 34.1 19.9 23.6 66.7 69.5 59.3 23.4 13.7 (**)

Gabon - 23.9 79.8 50.8 46.7 47.7 15.3 13.9 (**)

Burundi

Rwanda 3.4 10.1 3.2 18.1 28.5 26.8 22.3 2.06

Zaire 38.2 130.9 73.9 60.0 72.5 48.2 19.1 0.63

Autres pays

(*) 163.3 75.3 63.9 83.3 178.3 88.4 52.8 6.5

239.3 260.1 299.4 411.2 514.8 390.4 257.9 4.15

(*) RCA, Guinee Equatoriale, Tchad, Saotome et Principe
(**) A cause de la faible population

Source: Statistiques du Commerce Mondial d'acier, 1984 - 1986

2. Objectifs du projet - Situation escomptee

L'objectif majeur est de doter I'Afrique Centrale d'une aciErie qui mettrait en valeur les
importants gisements de fer et autres matiEres premieres dEja connus et inventoriEs dans la
region, et couvrirait les besoins des Etats membres en produits sidErurgiques finis et semi-finis.

a) Les matieres premiEres disponibles

DiffErentes prospections, explorations et Evaluations ont mis en Evidence d'importants
gisements de fer au Gabon (1216 millions de tonnes), au Congo (300 millions de tonnes d'une
teneur de 60 a 65% de fer), au Zaire (entre 190 et 300 millions de tonnes) et au Cameroun (200
millions de tonnes).

Accessoirement, les quelques industries mEcaniques existantes peuvent fournir entre
300.000 et 1 million de tonnes de mitraille pour recyclage.

Les besoins en charbon et autres produits ligneux peuvent etre couverts par les gisements
de houille identifies dans le Shaba et la rEgion de Lukuga (Zaire), et dont les reserves sont
estimees a 750 millions de tonnes. Le Zaire dispose egalement d'importantes ressources en
intrants - principes fondants et autres additifs - nEcessaires a Vindustrie sidErurgique comme le
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calcaire, la chaux, la silice, la dolomite, le spathfluor, le quartz, la castine, le ferro-manganese
et d'autres ferro-alliages.

b) Les besoins en produits sidErurgiques

Les produits utilises en Afrique Centrale sont generalement des produits lamines ou
formes a chaud et/ou a froid, sous diverses presentations:

Produits longs: billettes, profiles, barres rondes, aciers carres, poutrelles,
cornieres, autres;

Produits plats: plaques, toles epaisses et fines, feuillards et bandes d'acier, fers
blancs, toles ondulees ou galvanisees ...etc;

Produits tubulaires: tubes sans soudure, tubes soudEs, ajustages;

Profiles speciaux: profilEs formes a chaud ou a froid, pressEs, etires, axes, cuves.
roues ...etc.

D'autres articles mecaniques fabriques a partir de differents types d'acier sont Egalement usites
dans la region, notamment pour le materiel de transport, les pieces dEtachees, le materiel pour
le travail des metaux, les outils & instruments divers ...etc.

La consommation globale de produits sidErurgiques en Afrique Centrale a depasse, au
milieu de la dEcennie 80, la barre des 500.000 tonnes, meme si, par la suite, le ralentissement
de Pactivite economique consecutive a la recession mondiale, a conjoncturellement reduit les
importations.

Les etudes previsionnelies situent les besoins en produits sidErurgiques des pays de
I'Afrique Centrale, a Phorizon de Pan 2000, entre 1,3 et 1,7 millions de tonnes. L'essentiel de
cette demande serait constituee a 80% de profilEs, barres, plaques, toles, tubes et tuyaux pour
les industries du batiment et assimilees.

Sur cette hypothese, la production de minerai de fer, de mitraille et de charbon devrait
atteindre, respectivement:

3 a 4 millions de tonnes (minerai de fer)
800.000 a 1 million de tonnes (mitraille) et
1,2 a 1,5 millions de tonnes (charbon)

Les tableaux 3 a 5 donnent les details par pays.
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Tableau 13: Demande de mitraille pour le procedE du four a arc electrique dans la sous-
rEgion de I'Afrique Centrale a Pan 2000 (tonnes)

Pays M*/ A*/

1. Cameroun 215.300 33.200

2. Congo 65.400 98.600

3. REpublique Centrafricaine 10.100 16.100

4. Rwanda 21.100 33.200

5. Tchad 14.100 19.100

6. Zaire 614.700 327.900

Total 840.7Q0 1.028.100

Tableau 14: Demande d'Eponge de fer (Reduction directed et fle 1^^ de fer (pour sa
production) correspondant aux besoins en acier dans la sous-region de
PAfrique Centrale (an 2000/tonnest

Eponge de fer Minerai de fer

M*/ A*/ M*/ A*/

1. Cameroun

2. Congo
?k Gabon

4. REpublique Centrafricaine
5. Rwanda

6. Tchad

7. ZaTre

321.000

97.500

481.500

15.000

31.500

21.000

931.500

415.500

147.000

640.500

24.000

49.500

28.500

1.234.500

459.000

139.400

683.500

21.000

45.000

30.000

1.332.000

594.200

210.200

928.800

34.300

70.800

40.800

1.765.300

TOTAL 1.899.?00 2.539.500 2.714.900 3.644.400

Source: Estimation basEe sur la consommation moyenne d'Eponge en Afrique Centrale

*/ M - Chiffres fondEs sur le rapport consommation moyenne d'acier/PIB
A - Chiffres fondEs sur le rapport consommation accrue d'acier/PIB
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Demande de charbon pour couvrir les hesnins en productinn d'acier de la
sous-rEgion de PAfrique Centrale en Pan 2000 (prnc&lE de rednrtinn rlir^P
utilisant un rEdUcteur solide) (en tonnes)

Pays M*/ A*/

1. Cameroun

2. Congo
3. Gabon

4. REpublique Centrafricaine
5. Rwanda

6. Tchad

7. Zaire

192.800

55.600

289.200

9.000

18.900

12.600

559.400

249.600

88.300

390.100

14.400

29.700

17.100

741.500

Total 1.137.500 1.530.700

Source: Estimation basEe sur la consommation moyenne du charbon

Le projet dans son ensemble devrait done permettre d'exploiter les diverses matieres
premiEres et autres intrants sus-mentionnEs pour la fabrication de 1,3 a 1,7 millions de tonnes
de produits sidErurgiques.

3. Strategic fle mise en oeuvre

Le projet contient deux volets distincts et complEmentaires:

exploitation miniere et
transformation industrielle

Ces deux volets pourraient Etre rEalisEs dans un complexe sidErurgique intEgrE, inciuant toutes
les activitEs, de Pexploration a la fabrication de produits finis. II serait Egalement possible, pour
attEnuer la lourdeur et les contraintes de financement d'un tel complexe, d'envisager la crEation
de plusieurs entreprises moyennes, spEcialisEes dans les diffErentes activitEs concourantes a la
fabrication des produits sidErurgiques:

production du minerai de fer
collecte & achat de mitraille

production de charbon
production des principaux intrants
mini acieries

Un systeme de participations croisEes entre ces diffErentes entreprises favoriserait entre autres
une bonne coordination et une planification des activitEs.
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C CADRE JURIDIQUE ET/OU INSTTTimONNFr

Tous ces objectifs devraient etre rEalisEs dans le cadre d'entreprises privEes, individuelles
et/ou sociEtaires. Toutefois, compte tenu de l'importance des capitaux et des technologies a
mobiliser, des sociEtEs de capitaux offriraient le cadre le plus appropfie, avec, si "possible, des
partenaires europEens ayant une solide expErience dans ce secteur.

D- BESOINS FINANCIERS J INVESTISSEMENTS • INFRASTRUCTURES

Les Etudes dEja rEalisEes avec le concours de la CEA/MULPOC n'ont pas procEdE a
Pevaluation d'un tei projet, les options pour sa mise en oeuvre Etant diverses. II reviendra aux
opErateurs Economiques et investisseurs intEressEs d'Evaluer et d'adapter les besoins en
investissements selon les formes d'intervention qui leur paraitront les plus optimales.

E' APPORTS & RISOUES

Les opErateurs Economiques apporteront les capitaux et la technologie nEcessaires pour
le montage des entreprises et unites de production, selon le mode dMntervention qu'ils auront
retenu.

Les Etats de I'Afrique Centrale apporteront aux investisseurs les concessions minieres aux
meilleures conditions, ainsi queles avantages et autres mesures iricitatives prEvus par jes codes
nationaux des mines, des douanes, des impdts, des investissements.

Les institutions rEgionales de coopEration - CEEAC & CEPGL - assureront la
coordination du projet, notamment les nEgociations entre les opErateurs Economiques et les
ministeres chargEs des mines et de Pindustrie dans les Etats membres: Elles accorderont aux
entreprises ainsi crEEes les rEgimes prEfErentiels, les facilitEs en matiere de paiements et les
autres avantages prEvus dans leurs traitEs respectifs.

La CEA/MULPOC (YaoundE &Gisenyi) apportera une assistance technique ponctuelle
par le biais des SecrEtariats ExEcutifs de la CEEAC et de la CEPGL, pour la realisation des
etudes complementaires.

Les risques.restent limitEs aceux ordihairement encourus par des entreprises industrielles
et commerciales similaires de la rEgion, notamment Pusine sidErurgique de Maluku (Zaire) ou
le Laminoir de Solado.(Cameroun).
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2.7. FICHE DE PROJET VII: INDUSTRIE PHAkMACEUTIQUE

A. CONTEXTE DU PROJET

1. Description du secteur

La sous-rEgion des Grands Lacs, comme la plupart des zones tropicales humides est une
rEgion de grande endEmicitE. A ce facteur gEographique, sont venus s'ajouter les effets
conjuguEs de la rEcession Economique de la dEcennie 80, la rEduction des programmes sociaux
dans lecadre du budgets d'austEritE (ajustements structurels) et les troubles politiques intervenus
entre 1992 et 1994, le tout rendant plus alEatoire la couverture sanitaire des populations et la
disponibilitE des produits pharmaceutiques de base.

Quelques unitEs de production existent dans les diffErents Etats, mais leur capacitE
cumulEe ne dEpasse pas 20% des besoins du marchE. La sous-rEgion est done grande
importatrice de produits de base et d'antibiotiques notamment.

Cette forte dEpendance extErieure impliq' e d'importantes allocations en devises (balance
des paiements courants), des problEmes courants d'approvisionnement et un surcout sur le
maigre budget des mEnages, surtout en milieu rural.

2. Strategic sous-regionale

En matiEre de santE, la politique poursuivie par les Etats de la sous-rEgion vise une
meilleure couverture sanitaire des populations, avec principalement, une plus grande disponibilitE
des mEdicaments essentiels a des couts accessaries au pourvoir d'achat des mEnages, une pleine
utilisation des plantes mEdicinales et de la pharmacopee traditionnelle, et un dEveloppement des
programmes de recherche contre les maladies tropicales transmissibles.

Cette politique devrait se traduire, entre autres, par une augmentation et une
diversification des capacites sous-rEgionales de production des mEdicaments essentiels, pour
rEpondre aux besoins rEels des populations, Etabliy a partir des principaux profils de morbidite
identifiEs.

3. Actions anterieures

Les instances dirigeantes de la CEPGL avaient deja adopte, depuis le milieu de la
dEcennie 80, le principe de crEer un complexe pharmaceutique rEgional avec une usine de
production des mEdicaments essentiels, un iaboratoire communautaire de controle des
medicaments et des activitEs de recherche sur les plantes mEdicinales et la pharmacopEe
traditionnelle. A cette fin, des Etudes de faisabilitE ont EtE rEalisEes avec Passistance technique
de la CEA/MULPOC. Elles ont mis Paccent sur la situation actuelle des Etats de la CEPGL en

matiEre d'approvisionnement, de controle et de distribution des medicaments, et fait des
recommandations pour la mise en place de Pindustrie pharmaceutique sous-rEgionale.
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B. JUSTIFICATION DU PROJET

1. Iji situation actuelle

Deux entreprises publiques - LAPHAKI (Zaire) et OPHAR (Rwanda), une sociEtE
d'Economie mixte - ONAPHA (Burundi) - et unedizaines d'entreprises privEes zairoises assurent
prEsentement I'essentiel de la production locale. L'unitE la plus importante - LAPHAKI - a une
capacitE annuelle de

80.000 de comprimEs
7.000.000 de gElules

50.000 mg de poudres
19.000 litres de solution

25.000 mg de pommades
1.900.000 suppositoires et

22.000 litres de perfusions

La production reste nEanmoins trEs reduite nonobstant le fait que cette capacitE installEe est dEja
insuffisante pour les seuls besoins des officines publiques et des hdpitaux zairois. Dans le cas
du Burundi, la production est handicapee par la vEtustE des machines et autres installations
techniques et les "normes debonne fabrication" (GMP) EdictEes par POMS sont insuffisamment
respectEes.

Les activitEs d'importation sont, quand a elles, indiffEremment rEalisEes par des Offices
ou Services Publics - ONAPHA au Burundi, OPHAR au Rwanda, DCMP au Zaire - des
organismes appartenant a des missions religieuses - BUFMAR - et par plusieurs pharmacies
privEes, dont la firme allemande HOECHST.

2. Objectifs - Situation escomptee

L'objectif majeur est le dEveloppement de ce sous-secteur en vue de couvrir les besoins
locaux en mEdicaments essentiels et attEnuer ainsi la dEpendance extErieure. Au terme du projet,
Pespace CEPGL devrait disposer d'une industrie pharmaceutique a dimension sous-rEgionale
avec des activitEs de production portant sur quatre catEgories:

les produits dits gEnEraux
les antibiotiques
les autres produits contenant la pEnicilline et
les produits colorants

Les specialitEs pharmaceutiques seraient fonction des profils de morbiditE et des
principales maladies sEvissant dans la rEgion. En tout Etat de cause, la diversitE des substances
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actives n'a pas d'incidence majeure sur le cout des investissements, la fabrication des
comprimEs, sirops, dragEes, pommades ou capsules se faisant, pour chacune des formes de
prEsentation, par un mEme Equipement, indEpendamment des substances utilisEes et du produit
fini.

Eu Egard aux besoins identifiEs, Punite" sous regionale devrait avoir une capacitE de
production de

- 300.000.000 de comprimEs pour un nombre cumulE de 25 types de produits
- 13.000.000 de dragEes " 2
- 28.000.000 de capsules " 4 "
- 2.000.000 de sachets de poudre ORS (a 27,59) " 1

400.000 tubes de pommades/cremes " 4 "
500.000 suppositoires " 1
857.000 litres de sirops, suspensions & solutions " 13

Quelques produits vEterinaires courants pourraient etreajoutes a cette gamme, sans toutefois que
cela n'implique un accroissement massif des couts d'investissement.

3. Strategic de mise en Oeuvre

L'unitE industrielle pourrait etre congue et programmEe pour la fabrication desdiffErentes
spEcialitEs dEcrites ci-dessus et constituer ainsi un ensemble intEgrE entierement autonome.

Une autre approche pourrait nEanmoins etre envisagEe dans le souci d'une integration
verticale et d'une plus grande synergie avec les unitEs de production dEja existantes. Dans cette
hypothEse, le projet sous-rEgional aurait comme principale vocation de produire des substances
pures et des extraits totaux de principes actifs. Ces produits intermEdiaires (ou semi-finis)
seraient livrEs aux firmes pharmaceutiques locales pour la preparation de mEdicaments
proprement dits et aux facultEs de pharmacie Equipees de services galEniques pour les besoins
didactiques. Les extraits totaux d'alcaioides - rEserpine, physostique, vincaleucoblastine
notamment - pourraient etre exportEs vers les pays habituellement importateurs de substances
vEgEtales zairoises a PEtat brut: Ecorces de Rauwolfia, graines de voacanga et de physostigma.

C. CADRE JURIDIQUE ET/OU INSTITUTIONNEL

Comme les autres projets d'industrie lEgere, cette unite* sous-rEgionale serait mise en
place dans le cadre d'une ou plusieurs entreprises privEes, individuelles et/ou sociEtaires, ayant
le statut d'entreprise communautaire. Les unitEs industrielles existantes, les principales firmes
exportantsur le marchE des Grands Lacs et lesgrandes officines privEes constitueraient le noyau
des entrepreneurs chefs de file. Aux quelques formalitEs et obligations gEnErales existantes pour
la crEation de sociEtEs, s'ajouteront, dans le cas present, les normes spEcifiques EdictEes par
POMS pour la fabrication de produits pharmaceutiques.
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D. BESOINS FINANCIERS

Sur la base des besoins quantitatifs dEcrits plus haut, les etudes rEalisEes avaient abouti
entre autres, a une estimation des couts d'investissement initiaux de Pordre de 5 millions de
dollars US y compris les achats des machines et equipements techniques, le cout des batiments
industriels, des constructions auxiliaires et des autres travaux de gEnie civil.

Ce montant pourrait Etre retenu comme une hypothese de base, les dimensions et couts
reels du projet pouvant etre revisEs par une actualisation des donnEes techniques et des besoins.

E. APPORTS & RISOUES

Les opErateurs economiques investisseurs et autres partenaires techniques apporteront les
capitaux et la technologie nEcessaires au montage de la sociEtE et au dEmarrage de Pusine. Les
etats et les institutions sous-regionales de coopEration apporteront au projet les facilitEs et
avantages prEvus par les instruments nationaux et communautaires de promotion des
investissements: exemptions fiscales, regimes tarifaires prEfErentiels CEPGL, CEEAC &
COMESA, facilitEs de paiement, autres.

Les risques restent HmitEs a ceux ordinairement encourus par les entreprises industrielles
et commerciales.
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CHAPITRE III: PROJETS SOUMIS AUX OPERATEURS
ECONOMIQUES ET AUX ONGs DE
DEVELOPPEMENT
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FICHE DE PROJET NO VIII: DEVELOPPEMENT DE LA PECHE CONTINENTALE
DANS LES PAYS DES GRANDS LACS

A. CONTEXTE DU PROJET

Comme son nom Pindique, la premiEre particularitE de la sous-rEgion des Grands Lacs
rEside dans la densitE de son rEseau de voies d'eau intErieures. Fleuves, lacs, Etangs et rivieres
constituent ici, plus que partout ailleurs en Afrique, un facteur physique au potentiel
multidimensionnel, autour duquel peuvent s'articuler et se dEvelopper plusieurs secteurs
stratEgiques de l'Economie:

agriculture
pEche
Energie
transports.

De par leurs dimensions, les lacs Tanganyika, Victoria, Mweru, Mobutu, Kivu etautres
s'apparentent en effet a de vEritables mers intErieures dont certaines potentialitEs ne sont pas
encore pleinement exploitees.

Si au niveau rEgional de multiples actions ont EtE initiEes pour la mise en valeur de ce
potentiel de dEveloppement, notamment pour les volets "Energie", "transports" et "agriculture",
le secteur de la pEche, lui, n'a pas connu un essor significatif, nonobstant la faible couverture
des besoins de la population en protEines animales. En effet, selon des Etudes* rEalisEes par la
FAO (DEfinition de la politique agricole commune au sein de la CEPGL et Commercialisation
des produits agricoles dans la CEEAC), une forme de malnutrition proteino-calorique sEvirait
de facon chronique dans la rEgion, se traduisant notamment par des taux ElevEs d'insuffisance
pondErale chez les enfants de moins de 5 ans et d'anEmie chez les femmes enceintes ou qui
allaitent.

Le potentiel halieutique existant, qui devrait permettre une meilleure couverture des
besoins en protEines animales (dont le niveau actuel ne dEpasserait pas 58% de la ration
journaliEre requise), reste, dans Pensemble rEgional, faiblement exploitE pour des raisons
multiples, dont:

le caractere artisanal et rudimentaire des mEthodes et des Equipements de pEche;
le faible niveau d'encadrement technique des artisans pecheurs;
Pinsuffisance des infrastructures de conservation;
les problemes de transport entre les zones depeche et les grands centres urbains;
le sous-dEveloppement de la pisciculture (amEnagement des etangs).
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Ainsi, en guise d'illustration, la production * de poisson du lac Tanganyika dans son
ensemble (Burundi, Tanzanie, Zaire, Zambie) serait, en 1988-89, de Pordre de 85000 tonnes,
sur un potentiel EvaluE a 295000 tonnes, soit une moyenne de 28,8%.

Plusieurs etats de la sous-rEgion seraient de gros importateurs de poissons et produits
derives (63,1 millions de dollars US pour le seul Zaire en 1992, 400.000 pour la Tanzanie).

2. Strategic regionale

Les objectifs poursuivis en la matiere par les institutions de cooperation sous-regionale
visent essentiellement un accroissement sensible de la production locale de poisson a travers le
developpement d'un secteur de peche industrielle la ou cela est possible, un meilleur
encadrement des artisans pecheurs en milieu rural, une reduction des pertes apres capture et une
plus grande fluidite dans la distribution entre les zones de peche et les principaux centres de
consommation.

A cette fin, les etats et leurs institutions de cooperation entendent promouvoir davantage
Pinitiative privee dans les activitEs de peche pour une mise en valeur optimale du potentiel
halieutique.

3. Actions anterieures

Plusieurs etudes realisees par la FAO dans le cadre de la definition des politiques
agricoles de la CEEAC et de la CEPGL ont porte entre autres, sur un inventaire exhaustif des
zones de peche, du potentiel de production et des especes existantes. Pour sa part, la
CEA/MULPOC de Gisenyi a rEalisEe en 1988, une etude prEliminaire sur Pamelioration du
stockage, du traitement et de la distribution du poisson.

Quelques projets et entreprises existent egalement au niveau national, notamment au
Burundi et au Zaire, mais totalisent dans Pensemble, une capacite de capture et de
commercialisation en deca des besoins identifies.

B. JUSTIFICATION DU PROJET

1. La situation actuelle

Elle reste caracterisee par une sous-exploitation du potentiel existant notamment au Zaire
et en Tanzanie, le manque d'infrastructures et d'Equipements de traitement/conservation, et la
faiblesse du reseau de distribution, le tout se traduisant par une dEpendance de certains etats en
produits importEs. Les statistiques fournies par la FAO montrent, entre autres, le faible niveau
de la production en ce qui concerne la peche continental. Les donnees recentes sont les
suivantes:

Statistiques FAO
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Tableau 16

Captures en tonnes (peche continentale) Potentiel 1993

en tonnes

Annee

Pays

1987 1992 1993

Zaire

Ouganda
Tanzanie

Rwanda

Burundi

Kenya

166.000 tonnes

nd

nd

1630 "

5009 "

121.900 tonnes

250.000 "

289.000 "

3.697 "

23.033 "

190.483 "

147.250 tonnes

219.814 "

300.000 "

3.553 "

22.000 "

180.630 "

500.000

208.000

400.000

nd

24.000

nd

Total 878.113 873.247

Sources: Statistiques FAO
nd: non disponible

Ce niveau de production donne une moyenne regionale de 7kg de poisson par personne
et par an, soit 19g par personne et par jour.

Si I'exploitation du potentiel existant semble optimale au Burundi, en Ouganda et au
Kenya, elle reste a un tres faible niveau au Zaire - environ 29% - et est susceptible d'etre
ameliorEe en Tanzanie ou le total des prises en 1993 (pEche marine + continentale) soit 345000
tonnes ne represente que 72,6% des ressources disponibles. Une bonne illustration des Ecarts
entre potentiel et production est donnEe par les statistiques relatives a la pEche sur le lac
Tanganyika en 1989-90.

Captures
en tonnes

16.000

25.000

30.000

14.000

Potentiel existant

Burundi 23.000

Tanzanie 121.000

Zaire 133.000

Zambie 18.000

Total 295.000 85.000

Avec un taux d'exploitation de Pordre de 29%, les ressources du lac Tanganyika offrent
de grandes opportunites de developpement des activitEs de peche tant industrielle qu'artisanale.
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2. Obiectifs du proiet - Situation escomptee

L'Etude preliminaire sur les mesures d'amelioration du stockage, du traitement et de la
distribution du poisson dans les pays du MULPOC de Gisenyi, rEalisEe en 1988, estimait a21kg
de poisson/habitant et par an, la moyenne de consommation susceptible de procurer 11,5
grammes deprotEines animales, soit 57% des besoins journaliers. La couverture de ces besoins
suppose done un triplement de la production par rapport a son niveau de 1993, soit un volume
total de captures de 2.620.000 tonnes/an pour toute la sous-rEgion des Grands Lacs.

L'essentiel des ressources non encore exploiters concerneraient le fleuve Zaire et ses
affluents, les Lacs Tanganyika, Mweru, Mobutu et Kivu.

La crEation d'entreprises de peche industrielle etsemi-industrieile et la mise a disposition
de petits Equipements aux artisans pecheurs dans le cadre de cooperatives seraient de nature a
relever sensiblement le niveau de la production, particuHErement pour le Zaire, le Rwanda et
la Tanzanie.

3. Strategic de mise en oeuvre

La peche industrielle et semi-industrielie devrait etre promue sur les principales
formations lacustres de la rEgion, dans le cadre d'entreprises privEes, regroupant les opErateurs
Economiques des Etats riverains.

Sur les fleuves, rivieres, Etangs et petits cours d'eau, un meilleur encadrement des
artisans pecheurs pour la formation de coopEratives, l'utilisation d'Equipements plus ElaborEs,
PaccEs au petit credit et la vulgarisation de l'aquaculture, semble etre la stratEgie la plus
appropriEe, I'exploitation de ces plans d'eau ne se prEtant pas a la dimension d'unitEs
industrielles.

Ce projet de dEveloppement de la pEche continentale dans les pays des Grands Lacs
pourrait done etre rEalisE en deux volets distincts. Le premier volet mobiliserait les opErateurs
economiques et autres investisseurs pour la crEation d'entreprises privEes sur chacune des
formations lacustres avec des Equiments modernes de peche, de traitement, de conservation et
de distribution.

Pour le second volet, il s'agirait d'orienter Pintervention des ONGs de dEveloppement
vers la promotion de groupements coopEratifs de pecheurs artisans avec des actions de formation
et d'encadrement, ainsi que de petits fmancements. Ce volet pourrait ainsi avoir des impacts
majeurs en milieu rural, par I'augmentation des revenus monEtaires, un meilleur Equilibre
nutritionnel et la prEservation de PEco-systEme des plans d'eau.
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C. CADRE JURIDIQUE & INSTTTUTIONNEL

La creation d'unites industrielles devra Emaner de Pinitiative exclusive de promoteurs
prives a travers des entreprises individuelles ou sociEtaires, avec des partenaires rEgionaux et/ou
Etrangers. En particulier, des sociEtEs de capitaux - SA ou SARL - seraient des structures
idEales pour I'exploitation des ressources des lacs dont sont riverains deux ou plusieurs Etats
(Tanganyika, Mobutu, Edward, Kivu, Mweru).

Pour le volet "peche antisanale", Pintervention des ONGs devrait etre organised et
canalisee par les services nationaux chargEs de Pencadrement rural, des pEches et de Paction
coopErative.

Un reseau de sous-traitance ou d'intermediaires devrait complEter ce dispositif pour d'une
part, 1'approvisionnemem des unitEs industrielles installEes et, d'autre part, la collecte, la
conservation et la commercialisation des excEdents de captures des artisans pEcheurs situEs loin
des centres urbains.

D. BESOINS FINANCIERS - INVESTISSEMENTS

Aucune estimation n'est faite dans le cadre du prEsent document. Pour le volet
industriel, qui est laissE a Pinitiative exclusive du secteur privE, la taille des unitEs, les
investissements et les besoins en financement devraient etre fonction du niveau d'engagement
des opErateurs Economiques et investisseurs, intEressEs par la pEche continentale.

Pour la peche artisanale, les services nationaux competents et les ONGs de
dEveloppement devraient aider les artisans pecheurs a Evaluer leurs besoins, formuler leurs
projets et les mettre en oeuvre pour une exploitation rationnelle des plans d'eau.

E. APPORTS & RISOUES

Les opErateurs Economiques et autres investisseurs intEressEs par le projet apporteront
les capitaux et la technologie nEcessaires au montage des unites industrielles, en particulier pour
Pacquisition des navires, des Equipements de peche, des camions frigorifiques et Pinstallation
des chaines de froid.

Les etats apporteront a titre gratuit les droits de pEche, et les institutions sous-rEgionales
et rEgionales accorderont aux entreprises ainsi crEEes les avantages et bEnEfices de leurs
instruments et mEcanismes de coopEration.

Pour le volet "peche artisanale", les apports des ONGs seront fonction des besoins
identifiEs dans chaque requete: formation en matiere d'aquaculture, fournitures de petits
Equipements, amElioration des techniques de conservation, subventions, encadrement
institutionnel...etc.
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Les services nationaux chargEs des pEches, de Paction coopErative et de Pencadrement
rural assisteront les artisans pecheurs dans la formulation de petits projets et Edicteront des
normes et procEdEs pour les techniques de preservation des especes en milieu aquatique.

II n'y a pas de risques particuliers susceptibles d'entraver la mise en oeuvres des
diffErents volets du projet.
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FICHE DE PROJET DC MACHINISME AGRICOLE

A. CQNTEXTE DU PROJET

1. Description du sous-secteur

L'espace CEPGL - OBK est une sous-rEgion a vocation essentiellement agricole. 90%
de la population au Rwanda, au Burundi, en Tanzanie, 80% en Ouganda et environ 58% au
Zaire vivent de I'agriculture et des activitEs connexes. La part du secteur agricole dans le PIB
est restEe prEpondErante sur les cinq derniEres annEes:

entre 48 et 61% en Tanzanie
48et51% au Burundi
30et51% en Ouganda
38 et40% au Rwanda

23 et 32% au Zaire

L'essentiel des Equipements de production est constituE par un petit outillage simple et
trEs diversifiE: houes, machettes, haches, faucilles, serpettes, couteaux, coupe-coupes, pelles et
autres outils manuels.

lis sont utilisEs dans laquasi totalitE des exploitations familiales de type traditionnel pour
les activitEs de semence, culture, rEcolte, traitement aprEs rEcolte, transport, amEnagement,
construction et entretien en milieu rural.

PrEsentement, laproduction deces petits Equipements estassuree dans lasous rEgion par
Partisanat non structurE (particuliers forgerons) des organismes confessionnels et par quelques
unitEs industrielles (Rwandex Chillington & Rwanda Steel au Rwanda, Chanimetal & UMAZ
au Zaire). Mais, dans Pensemble sous-rEgional, la production reste faible par rapport a la
demande rEelle et aux besoins sur le moyen terme.

2. StratEeie des institutions sous-regionales en la matiere

L'objectif d'accroissement de la production agricole a la fois pour consolider
Pautosuffisance alimentaire, dEvelopper les cultures d'exportation et amEliorer le niveau de vie
en milieu rural suppose une plus grande mEcanisation des activitEs agricoles, une augmentation
des quantitEs produites pour faire face a la demande, une amElioration etune diversification des
Equipements actuels, un dEveloppement de nouveaux matEriels avec des technologies simples et
adaptEes aux conditions physiques, environnementales, Economiques et financiEres du milieu
rural.

Pour les institutions rEgionales d'intEgration, les actions doivent viser une structuration,
dans le cadre d'ateliers, de Partisanat local pour une utilisation plus rationnelle des, moyens et
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une amElioration de la qualitE des produits, le renforcement et la redynamisation des unitEs
industrielles existantes et la creation de nouvelles unitEs pour rEpondre a la demande rEgionale.

3. Actions anterieures

La CEPGL, avec le concours de la CEA/MULPOC de Gisenyi a dEja initiE une Etude
de marchE des petits Equipements et machines agricoles et organisE une reunion consultative des
producteurs potentiels. Les principales conclusions Emanant des rapports de ces etude et
rencontre sont rEsumEes dans la prEsente fiche de projet.

B. JUSTIFICATION DU PROJET

1. La situation actuelle

La production locale (artisanat et industrie confondus) ne reprEsente que 47% de l'offre
globale, soit 3062 tonnes par an. Les importations, officiellement enregistrees, couvrent 53%
de ce marchE, soit 3480 tonnes.

Les secteurs industriel et artisanal ne produisent respectivement que 38 et 9% de l'offre
locale, les unitEs industrielles ne tournant qu'a 20% de leur capacitE totale au Zaire et 70% au
Rwanda (avant les troubles politiques intervenus en 1994 dans ce pays).

En 1992 le demande Etait estimEe a 19000 tonnes. La clientele du petit outillage et du
machinisme agricole comprend

les petits exploitants (paysannerie);
les grands propriEtaires terriens;
les coopEratives agricoles;
les collectivitEs (pour les travaux communautaires);
les centres de redressement;
les projets publics;
...etc.

2. Objectifs vises - Situation escomptee

L'objectif premier est de couvrir entiErement la demande locale, d'amEliorer la qualitE
des produits actuels, tant pour les outils manuels que pour les Equipements de la traction
animale, dedEvelopper la motorisation conventionnelle (motoculteurs et tracteurs, matEriel tractE
et autres appareils Equipes d'un moteur). Le tableau annexe 3 donne PEvolution rEcente de la
demande globale.
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3. StratEgie de mise en oeuvre

Le projet fait apparaitre deux volets distincts et complEmentaires.

a) un volet artisanal pour lequel les actions devraient etre orientEs vers une meilleure
structuration des forgerons particuliers, a travers la multiplication et le renforcement des ateliers
et des forges communes, le dEveloppement et la vulgarisation des techniques de production pour
une meilleure qualitE des produits et I'organisation des circuits de commercialisation.
L'intervention des ONGs serait requise a ce niveau, a la fois pour le financement, la formation,
Pencadrement et Porganisation des circuits de vente.

b) Un volet industriel pour lequel il s'agira d'abord d'optimiser les capacitEs installEes qui
totalisent un potentiel de 11200 tonnes mais dont la production rEelle dEpasse a peine les 3000
tonnes. Un apport important de capitaux et de nouvelles technologies est nEcessaire pour
redynamiser les unitEs existantes. De nouvelles unitEs de production seront Egalement
envisagEes pour un doublement des capacitEs actuelles, indispensable pour rEpondre a la
demande sous-rEgionale.

C. CADRE JURIDIQUE ET/OU INSTITUTIONAL

Pour le secteur artisanal, Pintervention des ONGs pourrait se faire directement avec les
coopEratives et les groupements d'artisans, la ou ils existent (subventions, encadrement,
formation) en coopEration avec les services publics chargEs de Pencadrement en milieu rural.

Pour le secteur industriel, le cadre le plus appropriE pour un dEveloppement durable du
machinisme agricole serait des entreprises privEes: SociEtEs anonymes, SARL, entreprises
individuelles. II s'agira done de privatiser et/ou d'ouvrir le capital des sociEtEs existantes a de
nouveaux opErateurs Economiques et de promouvoir la crEation de nouvelles unitEs, notamment
au Burundi. Les quatre entreprises existantes (Rwandex steel, Chillington, UMAZ &
Chanimetal) devraient jouer le role d'unitEs chef de file.

D. BESOINS FINANCIERS

Les Etudes prEsentement disponibles ne contiennent pas une estimation des
investissements nEcessaires a la couverture des besoins rEgionaux.

Pour le secteur artisanal, il reviendra aux services nationaux d'encadrement et aux
groupements dEja existants de soumettre aux ONGs intEressEes des projets a financer.

Dans le domaine industriel, les besoins financiers concernent a la fois les ressources
nEcessaires a la remise en marche et/ou la pleine exploitation des quatre unitEs existantes et les
couts de nouvelles unitEs. Les entreprises chefs de file pourraient notamment procEder a cette
Evaluation avec le concours technique du SEP/CEPGL et de la CEA/MULPOC. Un rapport
d'Evaluation sera soumis aux investisseurs potentiels.
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E. APPORTS & RISQUES

Les opErateurs Economiques et autres investisseurs apporteront les capitaux et la
technologicpour la restructuration et la relance des unites existantes et Eventuellement la creation
de nouvelles unitEs.

Les institutions sous rEgionales et les etats membres accorderont au projet les avantages
prevus par les instruments et mecanismes nationaux et communautaires de promotion des
investissements.

Les risques sont ceux ordinairement encourus par toute entreprise commerciale.

Pour le volet artisanal, il sera requis des financements et/ou eventuellement des
assistances techniques ponctueiles par le biais des structures nationales d'encadrement du milieu
rural et des associations coopEratives agrEEes.
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TABLEAUX ANNEXES

1. PRODUCTION DANS LES PAYS DE LA CEPGL

BURUNDI

Production du centre de GITEGA: 5.700 pieces toutes confondues
Production artisanale non structurEe: 35.4000 pieces toutes confondues

RWANDA

Production RWANDEX CHILLINGTON
a) Houes : 850.000 pieces (1987) 900.000 (1988)
b) Brouettes 5.700 piEces (1987) 9.000 (1988)

Production RWANDA STEEL

Houes: 250.000 pieces (previsions fin 1988)
Forge de Nyabisindu 20.000 pieces (chiffre arrondi) environ 21,8 tonnes)
Cooperative des forgerons de gishamvu: 11.250 pieces (14,6 tonnes)
Cercle de dEveloppement de la Commune de Shyorongi: 2.500 pieces (3,2
tonnes)
CoopErative des forgerons de Munini: 5.000 pieces (6,5 tonnes)
Production des forgerons du virons du village: (300.000 pieces (39 tonnes)

ZAIRE

CHANIMETAL:

a) Houes 15.000 pieces (1985) et 67.000 houes
moyennes annuelle sur 6 ans (91 tonnes)

b) Machettes,
pelles, beches,
pioches et pics 474.000 pieces (1985) et

417.000 pieces (moyenne annuelle sur une
periode de 6 ans (542 tonnes)

c) Rateaux 7.000 pieces (1983) et
3.000 pieces (1984) la moyenne annuelle sur
les deux ans est de 5.000 piEces (6,5 tonnes)

d) Brouettes : 1.400 pieces (1985) et la moyenne annuelle
sur la pEriode de 6 ans est de 3.100 pieces
(62 tonnes).



UMAZ:

a) Houes 1,26kg
b) Houes 0,75kg
c) Machettes courtes
d) Machettes longues
e) Pelles
f) Haches
g) Coupe-coupes
h) BEches
i) Rateaux
j) Ramasse herbes
k) Binettes
1) Binettes pointues
m) Coupe-spEciale
n) Cambrure
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45.700 piEces (1987); 60.750 (moyenne)
34.300 piEces (1987); 21.300 (m. annuelle)
2.100 pieces (1987); 91.270 (moyenne/an)
50 piEces (1987); 20.760 (moyenne/an)
50 pieces (1987); 60.000 (moyenne/an)
2.000 pieces (1987); 7.200 (moyenne/an)
40 pieces (1987); 42.200 (moyenne/an)
20.200 (1987); 10.760 (moyenne/an)
20.200 (1987); 730 (moyenne/an)
20.200 (1987); 479 (moyenne/an)
20.200 (1987); 670 (moyenne/an)
20.200 (1987); 200 (moyenne/an)
20.200 (1987); 6.100 (moyenne annuelle)
134,5 (1987); 134.500 (moyenne an.) soit
une production moyenne annuelle de 248,6
tonnes.

2. CARACTERISTIQUESDESUNITES FONCTIONNELLES SPECIALISEES DANS
LA FABRICATION D'OUTILS MANUELS

1. CapacitE
theorique

2. CapacitE de
production

3. Provenance

de la matiere

premiere

4. Perspectives

UMAZ

2.200 tonnes d'outils par
an soit:

1.350.000 pieces/an dont
600.000 houes

720.000 machettes

100.000 faucilles

100.000 beches

50.000 haches

400 tonnes d'outils

Chine

Abandonner les houes,
produire seulement les
outils laminEs a froid

(machettes, faucilles)

RWANDEX

CHILLINGTON

2.300 tonnes d'outils
par an

1.250.000 houes/an

30.000 brouettes/an

850.000 houes/an en
1987

Kenya - Angleterre
Zimbabwe

Installation d'une

fonderie vers fin

1988. Production de

±500.00 machettes.

RWASTEEL

6.000 tonnes

d'outils/an dont

3.500.000 houes,
tridents

haches/an

2.006.00 machettes,
faucilles et pelles/an
25.000 brouettes

seules les houes

2.600.000 pieces/an

250.000 houes jusque
fin 1988. 7 a 8

piEces/minute soit
environ 10.000 pieces
dans 24 heures.

Belgique

Installation d'une

fonderie. Production

de toute la gamme des
outils aratoires.
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3. Evolution de la demande de petit outillage pour la penode 1988-1992 a la CEPGL

No. Designation outil

Tonnes

1987 1988 1989 1990 1991 1992

1 Houe 8.090 8.206,4 8.324,92 8.445,65 8.568,6 8.693,83

2 Pelle et beche 269,7 272,52 275,38 278,27 281,21 284,18

3 Pioche et pic 391,12 395,03 398,97 402,95 406,99 411,07

4 Machette 1.275 1.288,9 1.302,88 1.317,03 1.331,36 1.345,87

5 Hache et hachette 719,1 727,68 736,5 745,45 754,54 763,77

6 Trident, fourche, rateau 1.236,3 1.249,19 1.262,23 1.275,43 1.288,78 1.302,29

7 Secateur (petit) 170,7 172,42 174,16 175,93 177,71 179,52

8 Scie a main a hois 130,9 132,36 133,85 135,35 136,88 138,42

9 Faucille volante 243,05 245,42 247,82 250,24 251,10 255,17

10 Serfouette, binette, racloir 986,45 997,65 1.009,01 1.020,53 1.032,21 1.044,07

11 Serpette 85,7 87,03 88,39 89,77 91,17 92,61

12 Brouette 3.276,26 3.312,95 3.350,12 3.387,8 3,425,99 3.464,71

13 Pulv6risateur 571,3 577,69 584,17 590,73 597,39 604,13

14 Machine recolte et battage 290,4 294,32 298,31 302,38 306,51 310,71

15 Machine, engin et appareils 58,7 59,23 59,76 60,31 60,86 61,42

TOTAL 17.794,68 18.018,79 18.246,47 18.477,81 18.711,30 18.951,77
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CHAPITRE IV: PROJETS SOUMIS AUX DONA TEURS ET
BAILLEURS DE FONDS BILATERAUX
ET MUL TILA TERAUX
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FICHE DE PROJET X: HARMONISATION DES POLITIQUES, LEGISLATIONS
ET INSTRUMENTS SUR LETRANSPORT DE TRANSIT
ENTRE LES ETATS DE LA SOUS-REGION DES
GRANDS LACS - CEPGL - OBK - ACTT

A. CONTEXTE DU PROJET

1. Description du sous-secteur

La problEmatique du transport de transit se pose avec une jes grande acuitE dans lasous-
rEgion des Grands Lacs eu Egard a I'enclavement de trois pays - Ouganda, Rwanda, Burundi -
et de toute la partie orientale du territoire du Zaire.

Les flux d'Echanges commerciaux - importations & exportations - de ces Etats & rEgions
se faisant principalement avec les ports de Mombasa et Dar-Es-Salaam sur 1'ocEan indien,
plusieurs couloirs et corridors detransit ont EtE identifies, amEnagEs, et ont fait l'objet d'accords
bilatEraux et/ou multilatEraux entre les Etats concernEs.

En 1993, le tonnage des marchandises en transit au dEpart ou a destination de ces deux
ports Etait estimE respectivement a 1.209.977 et 2.152.721 tonnes. Les corridors amEnagEs ont,
entre autres particularitEs, la longueur des trajets - de 1200 (Mombasa - Kampala) a 2100km
(Mombasa - Bujumbura), 1'inadEquation ou la vEtustE de certaines infrastructures, l'usage
combinE de divers modes de transport (ferroviaire, routier et lacustre), le passage de plusieurs
postes frontaliers et lajuxtaposition de lEgislations et rEglementations souvent diffErentes, le tout
gEnErant des delais de route assez longs (jusqu'a 37 jours) et des surcduts financiers de 183
(Dar-Es-Salaam - Bujumbura) a 285 US Dollars (Mombasa - Bujumbura) par tonne de
marchandises transporters.

2. StratEgie regionale

La stratEgie rEgionale en matiEre de transport de transit est dEfinie dans les traites et
accords auxquels les Etats de la sous-rEgion sontparties prenantes: COMESA, CEEAC, ACTT,
CEPGL. Pour ces diffErentes institutions, les objectifs majeurs en matiEre de transport sont
l'harmonisation des politiques et programmes, le dEveloppement et 1'interconnexion des voies
de communication, la libre circulation des personnes et des biens. En particulier, l'Accord de
Transit du Corridor Nord a pour objet:

de faciliter le transit des marchandises;
d'Eviter ou minimiser les fraudes douaniEres;
de simplifier et harmoniser les regies, les procEdures et les documents de transit;
de rEduire les delais de route.
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DEfinir les couloirs de transport en transit international, identifier les bureaux des
douanes habilitEs a traitor les marchandises en transit et les institutions financiEres agrEEes pour
la caution en douane, uniformiser les documents douaniers d'accompagnement et les modEles
de "lettre de voiture", constituent quelques uns des domaines d'action dans lesquels les Etats de
la sous-rEgion dEploient leurs efforts de coopEration en matiEre de transit, parallElement aux
objectifs plus ambitieux de dEveloppement et d'entretien d'un rEseau rEgional des transports.

3. Actions anterieures

Plusieurs etudes et actions ont EtE initiEes dans le cadre sous-regional pour la mise en
oeuvre des politiques et stratEgies dEfinies par les traitEs, protocoles et autreaccords inter-Etats.
On en notera:

I'Etude sur les procEdures administratives en matiEre de trafic frontalier et de transit dans
les pays du Corridor Nord, rEalisEe par la CEE;

le rapport N° 3224/EAF/Banque mondiale sur les goulots d'Etranglement des transports
internationaux du Rwanda et du Burundi; dEcembre 1980;

le projet PNUD/CNUCED/RAF/78/015 d'assistance en matiEre de transit pour la sous
rEgion enclavEe de la partie orientale de I'Afrique Centrale; Mars 1981;

I'Etude sur l'harmonisation et la coordination des diffErents modes de transport dans les
sous-rEgions de I'Afrique Orientale et Australe; CEA; dEcembre 1986;

I'Etude sur les corridors des Grands Lacs; Banque Mondiale, Mars 1990; et

ie projet PNUD/CNUCED/RAF/88/015 relatif au trafic de transit et a l'appui au secteur
des transports en Afrique Orientale et Australe.

Ce dernier projet - enparticulier - a ^ouvert 1'Ouganda, le Zaire, la Tanzanie, leKenya,
le Rwanda et le Burundi. Ses objectifs etaient de:

crEer et mettre en place un systeme opErationnel pour suivre le mouvement et amEliorer
le flux des marchandises;

promouvoir un systEme de transport en transit efficace, fiable, rapide et peu couteux par
le biais d'une coopEration technique et institutionnelle entre les pays enclavEs et les pays
de transit;

promouvoir une gestion rationnelle de la logistique de transport sur les principaux axes
et itinEraires;
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assister les Etats en vue de 1'amElioration de leurs cadres Economique, juridique et
administratif rEgissant les mouvements de marchandises dans la sous-rEgion;

renforcer les compEtences nationales par une utilisation optimale de l'expertise nationale
et sous-rEgionale.

Le rapport final de ce projet a fait l'objet de recommandations pertinentes et d'activitEs
diverses, notamment des ateliers et sEminaires nationaux, avec la participation des institutions
sous-rEgionales: ACTT, OBK, CEPGL.

4. Cadre institutionnel

Le prEsent projet, initiE par la CEA/MULPOC de Gisenyi, fait suite a I'Etude sur
l'harmonisation des politiques nationales de transport des pays de l'OBK et du Corridor Nord,
Etude rEalisEe en 1995 par ledit MULPOC, sur requete du SecrEtariat ExEcutif de l'OBK. Cette
action devra done Etre situEe dans le cadre de l'assistance technique que la CEA, a travers son
bureau rEgional, apporte aux Etats de la sous-rEgion et a leurs institutions de coopEration:
CEPGL, OBK, IGADD, ACTT/Corridor Nord.

B. JUSTIFICATION DU PROJET

Comme souIignE plus haut, le trafic de transit entre les Etats et/ou zones endavEs de la
sous-rEgion et les ports de Mombasa et Dar-Es-Salaam sur 1'ocEan indien est en constante
augmentation et occupe une place stratEgique dans l'Economie des Etats concernEs. Ainsi, entre
1991 et 1993, le trafic des marchandises en transit est passE de 527.418 a 1.209.977 tonnes pour
le port de Mombasa et de 1.969.583 a 2.152.721 tonnes pour celui de Dar-Es-Salaam.

Mais, nonobstant l'importance de ce trafic et 1'existence de plusieurs cadres juridiques
et institutionnels de coopEration, de multiples problEmes restent encore non rEsolus, gEnant
grandement la mobilitE des opErateurs Economiques, alourdissant les coutset allongeantlesdelais
d'acheminement des marchandises.

1* La situation actuelle

La plupart des problEmes recensEs trouvent leurs causes soit dans la non application de
certains accords rEgionaux, soitdans I'adjonction, a cotE de ces textes, de normes nationales plus
contraignantes et parfois en opposition avec les premiers. Ainsi, pour le Burundi, I'utilisation
du corridor nord prEsente trois handicaps majeurs:

le nombre des frontiEres: les transporteurs burundais doivent traverser 3 pays avant
d'arriver au port de Mombasa;
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le surcout financier: ce trajet revient 20 a 30 dollars US plus cher que la voie routiEre
Dar-Es-Qalaam - Bujumbura;

le surplus de formalitEs douaniEres: en plus de la DTDR adoptEe dans le cadre de
I'ACTT, TOuganda et le Kenya exigent leurs propres documents de transit, le depdt
d'unecaution dans chaque pays et lepaiement d'unecommission d'intervention de0,25%
de la valeur CAF des marchandises transporters.

Sur le corridor central, les transporteurs burundais se plaignent essentiellement du cofit
exorbitant des pEages routiers, qui serait de 16 dollars US par 100km en Tanzanie, soit ledouble
du taux prEalablement convenu et fixE dans le cadre de la ZEP/COMESA.

Du c6tE Ougandais, des plaintes similaires sont formulEes, notamment sur les temps
impartis pour la mise a disposition de conteneurs a Mombasa, la formation des escortes
policiEres, le double controle des charges a l'essieu (Athi River & Marakani), le cout jugE
exorbitant des tarifs portuaires, les formalitEs douaniEres supplEmentaires exigEes par les
Douanes Kenyanes, en plus de la DTDR (DEclaration de Transit Douanier par la Route)/AC1T.

Pour les autoritEs Kenyanes la preoccupation essentielle serait la prEservation et
I'entretien des infrastructures de transport, d'ou une rEglementation trEs stricte relativement a
la charge a l'essieu, aux caractEristiques techniques des vEhicules et au peage routier.

De multiples problEmes se posent done aux diffErentes parties et limitent ainsi la portEe
des accords de cooperation passEs en matiEre de transport/transit dans le cadre des institutions
rEgionales et sous-rEgionales: divergences entre les rEglementations sur la charge a l'essieu,
multiplicitE des formalitEs et des cautions douaniEres requises, nombre des contr61es routiers,
couts ElevEs des tarifs portuaires, temps de formation des convois pour Pescorte policiEre ou
douaniEre, dEgats causEs aux infrastructures de transport par la surcharge des vEhicules.

Ici et la, les normes EdictEes dans le cadre rEgional ne sont pas entierement observEes par
les Etats membres, ou coexistent encore avec des rEglementations nationales plus contraignantes.

2. Situation escomotee a la fin du projet

L'objectif du projet est d'aplanir toutes ces divergences pour rendre plus fluide le trafic
de transport en transit entre les pays de la rEgion de I'Afrique Orientale. Une plus grande
harmonie serait rEalisEe entre les textes rEgionaux, les rEglementations nationales, lescontraintes
propres a chaque Etat et l'objectif de cooperation et d'intEgration rEgionales. Elle devrait se
traduire notamment par ('application d'un regime uniforme de transit.
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3. Les beneficiaires cibles

Ce projet bEnEficierait - en premier lieu - a tous les opErateurs Economiques et services
publics impliques dans le transport &transit inter Etats: Transporteurs, transitaires, importateurs
& exportateurs, conseils des chargeurs, administrations des douanes, services nationaux des
transports. Ses effets induits devraient cependant se ressentir sur I'activitE Economique dans son
ensemble et sur le processus d'intEgration regionale en particulier.

4. Strategic de mise en oeuvre & modalites d'execution

Plutot qu'une Etude de plus, la mise en oeuvre du present projet devrait se traduire
essentiellement par une enquEte/Evaluation sur les textes rEgionaux et/ou nationaux, les
mEcanismes et instruments existants en matiere de transport de transit et sur la pratique au
quotidien. Le recensement exhaustif des problemes rencontres par les uns et les autres (pays
enclaves et pays de transit) serait assorti de propositions concretes d'adaptation et
d'harmonisation des rEglementations nationales avec les accords rEgionaux, apres analyse etprise
en compte des contraintes propres a chaque pays.

Les resultats de cetteenquete/Evaluation et lespropositions de solutions seraient examines
dans le cadre d'un sEminaire rEgional regroupant les administrations nationales des douanes et
des transports, les reprEsentants des conseils des chargeurs, des groupements professionnels des
transporteurs, des transitaires agrEEs, les banques et Etablissements financiers intervenant dans
les opErations de caution en douane et les reprEsentants des institutions sous-regionales de
coopEration (CEPGL, ACTT, OBK, COMESA).

C. Objectifs de developpement

Les objectifs majeurs restent le renforcement et TaccElEration du processus d'intEgration
regionale a travers sonvolet "transport/transit" qui est d'une importance vitale pour l'Economie
des pays enclaves et semi-enclaves. L'elimination des barriEres non physiques au trafic des
marchandises en transit devrait avoir des impacts positifs multiples sur les activitEs de
production, les couts rendus magasin des importations et la competitivitE des produits
d'exportation.

D. Obiectifs immEdiats

Les objectifs specifiques sont de deux ordres:

eliminer les barrieres d'ordre juridique, douanier, administratif et sEcuritaire tout le long
des couloirs de transit; et
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de charge a l'essieu pour maintenir en bon etat le reseau routier, dont le cout d'entretien
et de rehabilitation est assez ElevE.

II s'agira de trouver des solutions pertinentes, tant pour le Corridor Nord que pour le Corridor
Central, a la non application - ou replication partielle - des accords existants, a leurs lacunes
eventuelles, a I'existence de documents douaniers de transit faisant double emploi avec la
DTDR, au cout eleve des tarifs portuaires, a la multiplicitE des controles, des taxes de transit
et des cautions. Sur toutes ces questions, une bonne et exhaustive perception des contraintes des
differents partenaires (Etats membres) doit permettre l'Elaboration et la mise en oeuvre d'un
regime de transit unifie et souple.

De meme, les divergences sur les lEgislations en matiere de charge a l'essieu et les
specifications techniques des vEhicules autorisEs pour le trafic de transit devrait etre aplanies,
en tenant compte, pour les uns, de Pimperatif de maintenir en bon Etat leur reseau routier et
pour les autres, du temps de renouvellement du pare automobile existant.

E. Activites/Apports

La realisation de ce projet requiert une double expertise technique, respectivement en
matiere de transit douanier et de normes techniques des vEhicules de transport lourd. Ces
experts auront en charge 1'identification et ['Evaluation des obstacles existants et la dEfinition
d'une legislation regionale unifiEe et adaptee aux contraintes spEcifiques de chaque etat. Cette
action devrait s'etendre sur 45 jours, y compris les missions d'enquete et d'information sur le
terrain.

Dans un second temps, les constats, conclusions et propositions de solutions formules par
ces deuxexperts devraientetre examines dans le cadre d'un sEminaire/atelier rEgional regroupant
toutes les parties concernees.

Une allocation de 50.000 dollars US permettrait de couvrir les honoraires des deux
experts, les frais de mission dans les etats et les couts d'organisation du sEminaire/atelier.

Le concours financier des partenaires au developpement - PNUD, Union EuropEenne,
USAID, Banque Mondiale - serait requis, et la CEA/MULPOC apporterait une assistance
technique pour la formulation, la mise en oeuvre et la gestion du projet.

F. Risques

Les seuls risques encourus restent ceux inhErents a une perennisation des divergences et
difficultes actuelles: multiplication des obstacles non physiques au trafic de marchandises, delais
de transit assez longs, surcouts financiers, deterioration rapide des infrastructures, retard dans
le processus d'integration regionale.
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G. Obligations gEnerales

Les Etats et leurs institutions de coopEration - ACTT, OBK, CEPGL - apporteront toutes
les informations juridiques, fiscales, douaniEres et techniques disponibles pour une bonne
Evaluation des problEmes posEs.

La CEA/MULPOC assurera la coordination et la gestion des activitEs identifiees dans le
cadre de la rEalisation du projet, notamment la realisation de I'enquEte/Evaluation et
Torganisation du sEminaire/atelier.

H. Suivi et Evaluation du nroiet

Le prEsent projet fera l'objet de contr&le, de suivi et d'Evaluation, conformEment aux
rEgles etprocEdures en vigueur a la CEA. En particulier, les rapports d'enquEte et les rEsuItats
du sEminaire seront notifiEs formellement aux donateurs, aux Etats membres et aux institutions
sous-rEgionales.

La CEA/MULPOC et l'ACTT Elaboreront, en temps opportun des rapports sur le suivi
et la mise en oeuvre des dEcisions qui Emaneront du sEminaire/atelier.

I. Cadre Juridique

Le projet serait exEcutE et suivi dans le cadre institutionnel de la CEA/MULPOC.
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FICHE DE PROJET XI: CREATION D'UN CENTRE SOUS-REGIONAL
D'INFORMATION, DE DOCUMENTATION ET DE
PROMOTION COMMERCIALES POUR LES PAYS DES
GRANDS LACS
CEPGL - OBK - ACTT

A. CONTEXTE DU PROJET

L'intEgration rEgionale - allant de pair avec les rEformes structurelles de l'Economie -
apparait aujourd'hui comme une voie incontournable pour Eviter au continent africain une
marginalisation dans le commerce mondial. Si la part de I'Afrique dans ce commerce mondial
est quasiment stationnaire depuis une dEcennie - entre 1 et 2% -, les Echanges intra - africains
ne sont guEre plus dynamiques - environ 6% -.

Dans sa structure, le commerce de la plupart des pays africains est restE caractErisEe par
la predominance des exportations de quelques matiEres premiEres et produits de base, sans ou
avec une tres faible valeur ajoutEe, et une forte dEpendance en produits finis importEs, ycompris
des biens de consommation courante et meme des produits alimentaires.

Les rEformes structurelles engagEes dans tous les Etats ont pour principal objectif
d'inverser cette tendance, par une redynamisation du secteur productif et une meilleure
compEtitivitE des industries nationales. Entre autres mesures d'accompagnement de ces
rEformes, 1'information et la promotion commerciales s'avErent indispensables pour une
meilleure connaissance des potentialitEs, des opportunitEs, et des conditions de marchE.

Les pays des Grands Lacs et leurs institutions de coopEration ne disposent pas
presentement d'instruments performants de saisie, de traitement et de diffusion de Pinformation
commerciale a la dimension des besoins des opErateurs economiques de la sous-rEgion.

2. Strategic rEgionale

Les pays des Grands Lacs sont membres a part entiEre destitutions regionc'es et sous-
regionales d'intEgration ou de coopEration J^onomique dont les traitEs ou accords constitutifs
accordent une large place au commerce inter-Etats de produits originaires.

A cette fin, de multiples efforts sont dEployEs vers la crEation d'un systeme intEgrE
d'Echanges d'informations commerciales entre les etats, mais aussi avec le reste du monde de
maniEre a offrir des donnEes faibles aux opErateurs Economiques.

3. Actions anterieures

La pertinence de ce projet a justifiE les nombreuses dEmarches deja entreprises pour sa
realisation. Ainsi le SecrEtariat ExEcutif de la CEPGL avait introduit, en 1992, une requEte de
financement auprEs du PNUD dans le cadre du 5° cycle de programmation multinational. La
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CEA/MULPOC de Gisenyi a egalement initie une demarche similaire aupres du FASNUDA
dans le cadre de son programme d'assistance aux Etats de I'Afrique Orientale.

B. JUSTIFICATION DU PROJET

La stratEgie de mise en oeuvre du Traite instituant la CommunautE Economique Africaine
- CEPA - repose essentiellement sur le renforcement des communautes rEgionales et sous-
regionales existantes et, a terme, la convergence de leurs politiques et programmes sectoriels.

1. La situation actuelle

De multiples accords et conventions ont EtE signes dans la sous-rEgion de I'Afrique
Orientale pour promouvoir les echanges commerciaux de produits originaires. On en citera
I'exemple de la CEPGL qui compte a son actif, entre autres, un accord commercial et de
cooperation douaniere, un arrangement monEtaire, un accord sur la libre circulation des
personnes et des biens ou encore un tarif preferentiel.

Nonobstant I'existence de tout ce dispositif juridique, la region Afrique Orientale accuse
un faible taux d'echanges intra-regionaux (moins de \%) par rapport aux autres regions du
continent - Afrique de l'Ouest et Afrique Australe notamment.

2. Objectifs de developpement

Le present projet a pour finalitE le renforcement du processus d'integration regionale a
travers son volet commercial qui accuse un retard considerable par rapport aux autres politiques
sectorielles (Transports, Energie, agriculture, recherche scientifique) et par rapport aux autres
espaces africains d'integration.

Les TraitEs, accords et protocoles instituant la CEPGL, 1'ACTT et l'OBK component
d'importants volets en matiere d'Echanges commerciaux, percus a la fois comme un instrument
moteur et un barometre de 1'EvoIution du processus d'intEgration. Les dispositifs juridiques et
institutionnels mis en place doivent cependant etre completes par une politique et des outils
promotionnels performants afin que le commerce sous-rEgional amorce une croissance durable
et stimule les activitEs de production.

3. Obiectifs specifiques - Situation escomptee

Pour realiser les objectifs definis en matiere d'echanges commerciaux, les Secretariats
Executifs de la CEPGL, de l'OBK et de f'ACTT doivent disposer, entre autres, d'un important
reseau d'informations commerciales, completes et fiables. A cette fin, il est preconise la mise
en place d'un centre d'information et de documentation commerciales, dote notamment d'une
bourse des Echanges et d'un periodique. II s'agira de concevoir et rendre operationnel, sur
support informatique, une banque de donnEes, regulierement mises a jour, a Pusage des
opErateurs economiques des Etats membres et des principaux partenaires commerciaux de la
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sous-rEgion.

Les informations a traiter devraient concerner:

- Les produits agricoles, industriels et les services disponibles dans la sous-rEgion;

- Les produits agreEs aux regimes tarifaires prEfErentiels;

- Leurs spEcificites techniques, labels de qualitE, noms commerciaux, prix;

- Les coordonnees, spEcialitEs et capacitEs des opErateurs Economiques, producteurs
et/ou exportateurs sous-regionaux;

- Les demandes intra et extra regionaux de produits CEPGL et OBK;

- Les cours des principaux produits d'exportation des Etats membres;

- Les offres et demandes de services de transport - transit inter-Etats;

- Les offres des principaux produits importEs dans la sous-region;

- Toute autre information jugee utile par les opErateurs Economiques regionaux.

Toutes ces donnees devraient etre disponibles a tout moment et dans tous les Etats de la
rEgion, a la fois sur support informatique et par PEdition d'un bulletin spEcialisE.

Une fois realisE, ce projet devrait permettre a la CEPGL, a POBK et a PACTT de
disposer de vEritables instruments de promotion des Echanges avec:

- Le tenue a jour d'un fichier complet des biens et services disponibles dans Pespace
sous-rEgional,

- La publication des offres et demandes de biens et services dans la rEgion,
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La possibilitE de mettre en relation directe et rapide les opErateurs Economiques des
Etats membres entre eux, et avec leurs partenaires commerciaux extErieurs,

Un rEpertoire - avec coordonnEes - des opErateurs economiques rEgionaux, par pays
et par branche d'activitEs,

Un rEpertoire des principaux clients et fournisseurs des Etats de la sous-rEgion.

4. StratEgie «fo wjs«* yn oeuvre

La rEalisation du projet se fera a travers les activitEs ci-aprEs:

i) Une rEunion prEparatoire de concertation - Secretariats CEPGL - OBK, ACTT,
CEA/MULPOC, Donateurs;

ii) Une Etude prospective auprEs des opErateurs Economiques rEgionaux pour
identifier leurs besoins en information commerciale;

iii) Des missions d'information, de collecte de donnees et de suivi du projet;

iv) La conception d'un systEme d'information (programme informatique) pour la
saisie, le stockage, le traitement, la mise a jour et la diffusion des donnEes
commerciales;

v) L'acquisition et l'installation d'un matEriel informatique complet et appropriE;

vi) Une Etude d'opportunitE et de faisabilitE pour 1*Edition et la publication d'un
bulletin d'informations commerciales "MarchEs des Grands Lacs" comme

instrument d'appoint et relais du rEseau informatique;

vii) L'acquisition d'un vEhicule de liaison tout terrain;

viii) Une rEunion d'Evaluation du projet;

ix) Un comitE des Experts des Etats membres des trois institutions pour la prise en
charge du Centre.
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A moyen terme, d'autres Etudes seraient rEalisEes sur les possibilitEs d'interconnexion
du centre d'information commerciale avec des terminaux qui seraient localisEs aupres des
chambres consulaires des Etats membres et avec le CCI (Geneve).

C. APPORTS

II est requis des donateurs bilatEraux et multilatEraux le financement des Etudes
identifies, l'acquisition et ('installation du materiel et accessoires informatiques, Pachat d'un
vehicule tout terrain, la prise en charge des experts consultants et du personnel d'appui du
projet, le tout pour un cout global de 600.000 dollars US.

Les Etats membres mettront a ladisposition du projet toutes les informations y affErentes,
notamment celles disponibles aupres des services, centres ou offices nationaux du commerce

extErieur, des chambres d'industrie, d'agriculture, d'artisanat et de commerce. Lesdits services
et institutions assisteront les Secretariats de la CEPGL, de POBK et de PACTT dans la
conception et la mise en oeuvre du projet.

Les Secretariats Executifs de ces institutions fourniront les locaux, le mobilier et materiel de
bureau, et definiront le cadre organique et institutionnel du Centre. Le personnel charge de
Panimation du Centre fera partie integrante du staff permanent du Secretariat ExEcutif de
Pinstitution qui sera dEsignEe pour Pabriter.

La CEA apportera une assistance technique ponctuelle et d'autres services consultatifs pour la
mise en oeuvre et le suivi du projet.

D. RISQUES

II n'existe pas de risques spEcifiques a la rEalisation de ce projet.

E. OBLIGATIONS & CONDITIONS SPECIALES

NEant
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F. CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL

Le present projet s'insere dans le cadre INSTITUTIONNEL de la CEA et du MULPOC de
Gisenyi.

a. CONTROLE ET EVALUATION DU PROJET

Le projet fera l'objet de controle, de suivi et devaluation conformEment aux regies et
procedures en vigueur a la CEA. Un rapport periodique sur Pexecution et I'etat d'avancement du
projet sera ElaborE par la CEA/MULPOC de Gisenyi, agent d'exEcution.

Tableau 18. BUDGET PREVISIONNEL

'tiigme..'budgSt.alre '•'•''•'' Description"-';''. /CoQt. eh US§

10.00 Personnel

11.00 Experts/ConsulCanta

11.01 Experts en commerce exterieur 36.000

11.02 Experts en informatique 36 .000

11.03 Expert en communication (Presse ecrite) 24.000

".1.04

11.99

Expert trsd-.ictraur

Soun-total

36.000

132.000

13.00 Support administratif 19.200

IS. 00 Voyage et perdiem (MULPOC) 107.212

16.00

19.00

Missions

Sous-total

6.344

132.756

31.00 Reunion dee Experts 21.B44

41.00 Fourniture de bureau 6.000

46.00 Equipement Materiel informatique & accessoires 237 .600

Vehicule de liaison tout terrain 60.000

51.00 Carburant & Bnteretien 4.000

52.00 Rapports & Publications 800

53.00 Communications & Divers 2.000

TOTAL QSn£rAI> 600.000
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FICHE DE PROJET XII: ECOLE POLYTECHNIQUE DES PAYS DES
GRANDS LACS EPGL

A. CONTEXTE DU PROJET

!• Description du sous - secteur

La sous - rEgion des Grands Lacs accuse un faible niveau de dEveloppement en matiEre de
recherche scientifique et technique, une absence quasi - gEnErale de banques de donnEes et une
insuffisance notoire d'institutions communautaires de formation et de recherche spEcialisEes.

Les structures nationales d'enseignement supErieur manquent de filiEres post universitaires
de specialisation dans les domaines de la haute technologie appliquEe. Dans le mEme temps, les
troubles politiques des annEes 1992 - 94 ont affectE, dans certains Etats, le potentiel existant tant
du point de vue des infrastructures que des ressources humaines.

Dans le contexte de Pajustement structurel pour les uns et de Purgence des programmes de
reconstruction/rEhabilitation pour les autres, le cout ElevE des investissements et de Pencadrement
constitue un handicap majeur pour la rEalisation d'Ecoles d'ingEnieurs au niveau national ou sous-
rEgional.

2. StratEgie rEgionale

La valorisation des ressources humaines en tant que facteur de dEveloppement est Pune des
prioritEs de la CEPGL. A cette fin, les Etats membres envisagent la mise en commun de leurs
moyens pour la rEalisation d'une Ecole polytechnique rEgionale. Cette option offre, dans
PimmEdiat, Pavantage d'une optimisation des investissements a rEaliser, et a long terme, les effets
induits d'un brassage de PElite intellectuelle et scientifique, formee dans un mEme creuset.

3. Actions anterieures

Les Etats membres de la CEPGL ont formellement adoptE, en mars 1991, un accord portant
crEation de PEcole Polytechnique des Grands Lacs, en abrEgE EPGL, et faisant de celle-ci un
organisme spEcialisE de la CommunautE.

Pour sa rEalisation, un document de projet a deja EtE ElaborE et introduit aupres du PNUD
dans le cadre de son 5° cycle de programmation, pour le financement des achats d'Equipements des
laboratoires et des couts de Passistance technique. Une dEmarche similaire a Egalement EtE
entreprise en direction du Fonds EuropEen de DEveloppement - FED - pour la rEalisation des
infrastructures de gEnie civil - batiments administratifs, amphitheatres et autres salles de cours,
campus, logement du personnel d'encadrement.
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B. JUSTIFICATION DU PROJET

La similitude des besoins en matiEre de formation et I'existence du cadre de coopEration
sous-rEgionale militent en faveur d'une approche et d'une action communes dans la recherche de
solutions au problEme posE.

1. La situation actuelle

Elle se caractErise entre autres par un important dEficit numErique en ingEnieurs nationaux
dans plusieurs secteurs de I'activitE Economique, une insuffisance notoire du personnel enseignant
au niveau secondare, technique et supErieur, et un faible dEveloppement de la recherche
scientifique et technologique. Cette situation dEcoule essentiellement de Pinsuffisance, au niveau
des universites nationales, de structures de formation dans les filieres spEcialisEes de PingEnierie
et de la recherche.

2. Objectifs de developpement

Ce projet a pour objectifs majeurs la construction, PEquipement et la mise a disposition
d'uneassistance technique pour la rEalisation et le fonctionnement de PEcole Polytechnique - EPGL
- dont la crEation a EtE dEcidEe par la confErence des Chefs d'Etats, en application de PAccord
Culturel, scientifique et technique signE entre les Etats membres en 1975. L'Ecole aurait pour
mission de former, en nombre suffisant, des hommes capables d'Elaborer, de mettre en oeuvre et
de gErer des techniques et procEdEs modernes de production de biens et services pour les besoins
de l'Economie. Sa vocation serait situEe dans les trois principaux axes ci-aprEs:

- Penseignement supErieur en gEnie,
- la recherche scientifique et technologique et
- les services et applications au profit des unitEs de production.

3. Objectifs spEcifiques - Situation escomptEe apres la rEalisation du proiet

Dans PimmEdiat PEcole est appelEe a former

- des ingEnieurs de conception en

electronique
informatique
technologie alimentaire

* gEnie chimique et

des ingEnieurs techniciens en

* ElectromEcanique de maintenance
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Sur le moyen terme, PEcole devra Egalement former des experts en gestion du niveau de la
maitrise, organiser des cours de recyclage et des sEminaires sur les hautes technologies, accueillir
et encadrer des chercheurs dEsireux de poursuivre leur travaux de recherche ou de se spEcialiser
dans des filieres. Sur le long terme, PEcole pourrait avoir une dimension rEgionale, inciuant les
autres etats de la region des Grands Lacs et de I'Afrique Centrale.

4. Les bEnEficiaires cibles

Ce seront en premier lieu les jeunesses scolaires et estudiantines des Etats de la sous-rEgion
qui auront, a travers cette ecole, une institution de formation et de recherche scientifique de tres
haul niveau, qui plus est, situee dans leur propre environnement gEographique et humain.
L'institution devrait Egalement profiler aux chercheurs nationaux qui disposeront a la fois d'un
cadre scientifique et d'Equipements performants pour la poursuite de leurs travaux. Des services
divers pourront egalement etre apportEs aux opErateurs economiques sous - rEgionaux dans divers
domaines d'application (Batiments &Travaux Publics, industrie chimique, informatique &gestion,
ElectromEcanique ... etc).

Pour les Etats membres de laCommunautE et les autres Etats de la sous-rEgion engagEs dans
des programmes de reconstruction, rEhabilitation ou restructuration de leurs Economies, ce projet
offre la possibilitE d'accEIErer le processus de valorisation des ressources humaines, a de moindres
couts et dans un cadre directement intEgrE aux realites nationales et rEgionales.

5. StratEgie de mise en oeuvre

En tant qu'institution spEcialisEe de la CommunautE, PEcole devrait etre rEalisEe dans une
demarche commune des trois Etats membres, sous la supervision du SecrEtariat ExEcutif de la
CEPGL. Des requetes seront introduites aupres des diffErents partenaires au developpement,
bilatEraux et multilatEraux, pour le financement des divers volets du projet: gEnie civil,
Equipements scientifiques, assistance technique.

C. INVESTISSEMENTS: APPORTS & RISQUES

Le cout de realisation du projet etait estimE, pour Pexercice fiscal 1993, a 19.417.427 US
Dollars rEpartis comme suit:

4.760.625 US$ pour les infrastructures abritant les services acadEmiques (Batiments
administratifs, bibliothEque, auditorium, laboratoires)

1.808.677 US$ pour divers equipements scientifiques

720.000 US$ au titre de l'assistance technique
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12.128.125 US$ pour le campus, les logements du personnel d'encadrement & autres lieux
communs.

Les financements sont requis, pour I'essentiel, de divers partenaires au dEveloppement, entre
autres

- La France

- La Belgique
- L'Union Europeenne (FED)
- Le PNUD

- L'UNESCO

- La Banque Mondiale et
- L'USAID

Les Etats membres apporteront un terrain viabilisE et prendront en charge, a travers les
organes de la CommunautE, les frais de fonctionnement de PEcole, notamment les salaires du
personnel local, les frais d'entretien des ouvrages & Equipements et les autres charges rEcurrentes.

Des requetes officielles seront introduites auprEs des partenaires potentiels sus-mentionnEs
par les Etats membres et le secretariat exEcutif de la CEPGL.

Aucun risque particulier n'est a signaler.

Besoins en infrastructures et Equipements

Tableau I. Genie civil

Auditoires 2756 m2

Laboratoires 2500 m2
Batiments administratifs 1158 m2

Bibliotheque centrale 300 m2

Bureaux des professeurs 903 m2

Logements du personnel d'encadrement 9753 m2
Campus des Etudiants 7970 m2

Divers 1682 m2

Total 27.022 m2
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Tableau II: Equipements techniques

1. Laboratoire d'Electronique

Principaux Equipements
(prix en milliers de FRW)

Description

5 Oscilloscopes, double trace, 10 MHZ 375
3 Oscilloscopes, quadruple trace, 100 MHZ 337,5
2 Oscilloscopes, double trace, 15 MHZ 75
5 GEnErateurs de fonction audio, 5 HZ a 500 KHZ 60
5 GEnErateurs de fonction basse frEquence, 5 HZ a 500 KHZ 60
2 GEnErateurs de fonction haute frequence, 0,0001 HZ a 20 MHZ 24
5 FrEquences inerties, 20 HZ a 200 KHZ 300
15 Multimetres digitaux, 5 fonctions 225
15 MultimEtres analogiques, 5 fonctions
2 Multivoltmetre, RF, 30/min, 100 V max
2 Enregistreurs x - y, 2 plumes 225
10 Autotransformateurs, 220/110 V 90

Alimentation stabilisee DC 50

10 Alimentations stabilisEes: plus ou moins 15V 50
3 Ponts universels: 0,1 - 1M

10H 100 Volt

10 PF 100 F 180

Pont de wheatstone: 0,01 a 1M 180

Accessoires

Fer a souder ERSA 30

Fer a souder 110V

Pompes a dissouder
Perceuses pour circuits imprimEs
Plaquettes de montage
Autres accessoires (cables, pinces soudiles, outillage) 1.000

S/Total - 3.231,5



101

2. Laboratoire de communication

Principaux equipements
(prix approx. en milliers de FRW)

Ligne de transmission postale
- 200 m de cable a 4 fils 450
- 1 modele de cable

Ligne de transmission coaxiale
- 100 m de cable standard 50 45
- 100 m de cable RGB/4 50

Systeme a dEmonter les ondes stationnaires
• (ventres et noeuds) en fonction de charge 135

Banc micro-onde (environ 5 GHZ° en Kit complet) 2.250

2 Emetteurs/REcepteurs a 70 cm
2 Radios Emetteurs FM 12 DC - 220 V AC

- 2 antennes Yagi a 70 cm 1.800
- 1 antenne HElcoidale a 70 cm

1 mat avec moteur Electrique et indication de direction
- 2 boites d'adaptation avec reflectometres

2 walky - talky FM a 70 cm

Modulateur AM 450 KHZ

Filtres (LE/ceramique) 450 KHZ
DEmodulateur AM 450 KHZ

Modulateur FM 10,9 MHZ
Filtre (DC/crystal) 10,9 MHZ 2.250

Filtres (LE, cEramiques) 450 KHZ
DEmodulateur AM 450 KHZ

Modulateur FM 10,9 MHZ
Filtre (LC) comtolo 10,9 MHZ
DEmodulateur FM 10,9 MHZ

Modulateur/DEmodulateur

Recepteur TV avec signaux principaux 1.800
GenErateur de signaux test TV
Camera Video

Enregistreur video
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Oscilloscope digital 500 MHZ avec imprimante
Oscilloscope digital 200 MHZ avec imprimante
Oscilloscope 60 MHZ
GEnErateurs Modulables AM/FM 100 MHZ

Analyseur de spectre
AttEnuateurs (500 MHZ)

Composantes

- Transformateurs a point milieu 450
- Transistors, diodes, capacitEs variables
- Outils

- Ferrites

S/Total 14.580

3. Laboratoire d'automatisme et des asservissements

Principaux equipements
(prix en milliers de FRW)

10 Simulateurs logiques
1 Programmeur EPRON 27512
6 Microprocesseurs (famille 8085) 3.600
2 Simulateurs analogiques
4 ModEles de controle (To, niveau, vitesse, pression)
1 Microcontroleur

1 Kit de dEmonstration en robotique 4.500
2 Micro-ordinateurs 900

S/Total 9.000

4. Laboratoire de physique

Principaux Equipements
(Prix en milliers de FRW)

10 Pieds a coulisse

10 Microetres

5 Montages expErience de Hooke
5 Pendules pesant a accEs mobile
5 Pendules de Kater 3.600

5 Moment de Torsion

5 Frottements
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5 Collision a dimensions
5 Mesure directe de g
3 Oscillations forcEes

10 ChronomEtres

D. CADRE JURIDIOUE ET INSTITUTIONNEL

Ce projet devrait Etre realisE dans le cadre et sous la supervision directe des organes de la
CEPGL, notamment son SecrEtariat ExEcutif. Les accordsde financement pourraient Etre nEgocies
et conclus soit dans le cadre multilatErai (secrEtariat CEPGL), soit a un niveau bilatEral (Etats
membres - partenaires au dEveloppement) avec des conventions de rEtrocession des prEts &
subventions au profit de la CommunautE.

La realisation des ouvrages et Equipements sera sous la responsabilitE directe du SecrEtariat
ExEcutif de la CEPGL.

E. SUIVI & EVALUATION DU PROJET

Le projet serait suivi par un comitE ad hoc composE des reprEsentants des Etats membres,
des donateurs ou bailleurs de fonds et du SecrEtariat ExEcutif de la CommunautE. Ce comitE de

suivi Elaborerait un rapport semestriel sur PEtat d'avancement du projet et un rapport final
d'Evaluation.

Une fois rEalisEe, PEcole aura des organes autonomes de gestion - Conseil d'administration,
comitE scientifique, direction gEnErale et commissaires aux comptes -. Ces diffErents organes
feront des rapports annuels aux instances de la CommunautE et aux partenaires financiers et
techniques.
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CHAPITRE V: PROJETS SOUMIS AUX ONCS
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FICHE DE PROJET XIII: FEMMES ET TECHNIQUES DE CONSERVATION
DES PRODUITS AGRO-ALIMENTAIRES

A. OBJECTIF DE DEVELOPPEMENT

1. La pauvretE dans la region des Grands Lacs se manifeste sous diverses formes. Elle
a essentiellement pour causes: - PinadEquation des moyens et mEthodes de conservation apres
recolte, - une faible maitrise des technologies adaptEes et appropriEes dans le domaine de la
production agro-alimentaire, - une insuffisance de revenus en milieu rural, - une inegale
repartition des richesses et des revenus au niveau national et local, - la rEcession Economique
et - le lourd fardeau de la dette extErieure. Cette situation de pauvretE est aggravEe par un
contexte critique en ce qui concerne la securite alimentaire, la disponibilitE ainsi que la
distribution des produits alimentaires, y compris ceux de PElevage. Les femmes, sur qui
reposent aussi bien les cultures de rente que celles de subsistance et PElevage, sont celles pour
qui la situation alimentaire est la plus precaire. Cela pour la simple raison que dans ces zones,
il manque de politiques de maitrise des etapes post-recoltes de meme que de vraies politiques
pour un developpement durable. A cet effet, il conviendrait d'accroitre la capacitE productive
des femmes dans cette sous-region des Grands Lacs en leur donnantacces a la formation et aux
facteurs de production afin de leur permettre d'acceder a une maitrise des technologies de
production agro-alimentaire capables d'amEliorer leur propre condition de vie au sein de leurs
families et ainsi etre mieux a meme de lutter contre la pauvrete qui sevit dans la sous-region.

B. OBJECTIFS IMMEDIATS

2. II convient d'aider les femmes a realiser des actions pratiques pour reduire et eliminer
de facon durable la pauvrete et consolider la securite alimentaire. Les actions a envisager
devraient contribuer a leur doter de connaissances et informations sur la maitrise des operations
post-recolte et les technologies les plus appropriEes, particulierement en matiere de stockage, de
conservation et de transformation des produits alimentaires par une formation appropriee en
matiere d'acquisition et de mise en oeuvre desdites technologies ainsi qu'en matiere de fixation,
de controle et de stabilisation des prix de ces memes produits.

C. CONSIDERATIONS GENERALES

3. La Plate-forme d'action africaine adoptee par la VEme ConfErence regionale africaine
sur les femmes tenue a Dakar au Senegal du 16 au 23 novembre 1994 constitue une
reaffirmation de Pengagement des Gouvernements africains en tant que schema directeur pour
la poursuite de la mise en oeuvre accEleree des stratEgies prospectives de Nairobi en faveur de
la promotion de la femme africaine. Le Plan d'action mondial adopte par la IVeme Conference
mondiale sur la femme tenue a Beijing en septembre 1995 integre tous les principaux domaines
de preoccupation de cettePlate-forme d'action africaine. LapauvretE chez la femme, sa securite
alimentaire insuffisante et son manque de pouvoir economique, qui constituent quelques-uns des
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principaux domaines de prEoccupation, s'inscrivent dans les prioritEs nationales de
dEveloppement des Pays des Grands Lacs en vue d'accEder a un dEveloppement durable.

D. JUSTIFICATION

4. La lutte contre la pauvrete constitue une des prioritEs des Gouvernements des Etats
de la sous-rEgion des Grands Lacs dans leurs programmes visant un dEveloppement durable,
notamment pour la sEcuritE et Pautosuffisance alimentaires. Aussi, le transfert et la maitrise de
technologies appropriEes pour le traitement des produits agricoles ( stockage, conservation,
transformation et conditionnement, congElation, sEchage... etc), desproduits d'Elevage ainsi que
des connaissances sur les mEcanismes de fixation et de controle des prix de ces produits
constituent une action primordiale et un prEalable a la lutte contre la pauvretE et pour un
dEveloppement durable dans la sous-rEgion des Pays des Grands Lacs.

E. RESULTATS ESCOMPTES

5. Les rEsultats escomptEs par la mise en oeuvre des activitEs du Projet sont :

(i) AmElioration des conditions de vie dans les mEnages, y compris le renforcement
de la sEcuritE et de Pautosuffisance alimentaires vis-a-vis de la femme;

(ii) DEveloppement et mise en oeuvre de technologies adaptEes et appropriEes en
matiere de conservation, de stockage et de transformation des produits agro-
alimentaires et ;

(iii) Stabilisation des prix du marchE des produits agro-alimentaires.

F. ACTIVITES

6. Les activitEs ci-aprEs seront menEes:

(i) Organisation d'une formation spEciaiement dans les domaines ci-aprEs •

- diffusion et adoption de technologies adaptEes en matiere de stockage,
de conservation, de conditionnement et de transformation des produits
agro-alimentaires et ;

- mEcanismes de fixation et de contrdle des prix des produits
agro-alimentaires .

(ii) Etudes sur les cycles et les processus de commercialisation pour une meilleure
rationalisation des mEcanismes de fixation et de contrdle des prix des produits
agro-alimentaires;
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(iii) Identification et Evaluation des besoins et des thEmes en matiEre de formation, y
compris la sElection des ConfErenciers et Animateurs ainsi que des participants
et;

(iv) REdaction et reproduction des documents didactiques et du rapport d'activitEs du
Projet.

G. APPORTS

(i) Contributions de.s Etats membres de la sous-rEgion des Grands Lacs

7. Us Etats mettront a la disposition du Projet toutes les informations disponibles de
meme que celles qui le seraient ultErieurement en rapport avec les activitEs programmEes.

(ii) Contribution de la Commission Economique—pour—I'Afrique
CEA/MULPOC de Gisenyi

8. La CEA/MULPOC de Gisenyi apportera une assistance technique etd'autres services
consultatifs, nEcessaires a la mise en oeuvre et a PEvaluation du Projet. Elle sera en outre
Pagent d'exEcution du Projet.

(iii) Contribution des ONGs

9. II est requis des ONGs de developpement de prendre financiErement en charge les
ElEments ci-aprEs:

* Un Expert Consultant, spEcialiste en techniques de conservation et en
commercialisation de produits agro-alimentaires;

* Frais inhErents au support administratif, aux voyages et per-diem, etc... et ;

* Frais de formation.

H. CADRE INSTITUTIONNEL

10. U prEsent Projet de formation en faveur de la femme en matiere de lute contre la
pauvretE dans la rEgion des Grands Lacs sera rEalise dans le cadre et sous la supervision de la
CEA/MULPOC de Gisenyi.
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!• OBLIGATIONS ET CONDITIONS SPFCTATFS

NEant

J. CONTROLE ET EVALUATION

11. U Projet fera l'objet de controle, de suivi et devaluation conformEment aux rEgles
et procEdures en vigueur au sein de la Commission Economique pour I'Afrique. Un rapport sur
PexEcution des activitEs du Projet sera ElaborE par la CEA/MULPOC de Gisenyi agent
d'execution.
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Tableau 20. BUDGET D'EXECUTION

(J) Budget couvrant la contribution des ONGs

Ligne

BudgEtaire

Description 1996

h/m USD

10.00 Personnel

11.00 Expert/Consultant

11.01 Expert en agro-industries et en
commercialisation des produits agro-
alimentaires

1 10.000

11.99 Sous-total: 1 10.000

13.00 Support administratif 2.000

15.00 Voyages et per-diem 8.600

16.00 Missions 2.000

19.00 Sous-total: 12.600

31.00 REunion des Experts nationaux -

32.00 Formation 68.000

41.00 Fournitures de bureau 200

52.00 Rapports 800

53.00 Communications et divers 400

Total General : 1 92.000



ANNEXE I

NATIONS UNIES COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE
Centre Multinational de Programmation et d'Execution des Projets

B.P.: 3005; Fax: 251 - 1 - 515907; Tel: 251 - 1 - 515827
ADDIS ABEBA - ETHIOPIE

FICHE ^INSCRIPTION POUR LA PARTICIPATION A LA RENCONTRE

A remplir par les operateurs economiques des pays des
Grands Lacs a la recherche des partenaires

(Secteurs economiques ciblEs: 1. Agriculture et alimentation:
infrastructure et Equipements de stockage et de conservation apres

rEcolte, Technologies de transformation alimentaire dans I'agro-
industrie; 2. industries sidErurgique, forestiEre, de la peche,

chimique; 3. Transports aErien, lacustre, fluvial, routier;
a. communications; 5. Energie; 6. santE et Education)

-/. Nom de la soctete:

2. Raison sociale:

3. Siege social (adresse complete):

Telephone:

Fax:

Telex:

4. Brieve presentation de la socle'te':



5. Competence de la societe et son savoir faire:

6. Licences et domaines d'intervention:

7. Description precise ou prospective des partenariats et interlocuteurs
recherches:

7.1. Secteur ou domaine economique:



7.2. Description du projet Qui hecesslte la participation du partenaire
dnvestlsseurs/ONC):

7.3. Objectifdu projet:

7.4. Activites a entreprendre



7.5. cout (a ventiler):

7.6. Resuitats escomptes:

le 1996

Le Responsable
(Noms et Signature)



ANNEX II

NATIONS UNIES COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE
Centre Multinational de Programmation et d'Execution des Projets

B.P.: 3005; Fax: 251 - 1 - 515907; Tel: 251 - 1 - 515827
ADDIS ABEBA - ETHIOPIE

REUNION DE CONCERTATION TRIPARTITE CEPGL & OBK
- OPERATEURS ECONOMIQUES - ONGS SUR LES PROJETS

INTEGRATEURS ET NATIONAUX DE LA REGION DES GRANDS LACS
27 - 28 Septembre 1996

Fiche description pour la participation a la rencontre
A remplir par les investisseurs a la recherche de partenaires

Nom ou raison sociale ~

Adresse & coordonnees

Secteur ou branche d'activites

Secteurs dans lesquels vous souhaiteriez intervenir

Modes Sventuels d'intervention: capitaux, technologie, savoir - faire, autres

Contacts souhait6s:
0p6rateurs economiques
Administrations & institutions
Autres

information complementaires souhaitees

Signature



ANNEXn

NATIONS UNIES COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE
Centre Multinational de Programmation et d'Execution des Projets

B.P.: 3005; Fax: 251 - 1 - 515907; Tel: 251 - 1 - 515827
ADDIS ABEBA - ETHIOPIE

REUNION DE CONCERTATION TRIPARTITE CEPGL &OBK
- OPERATEURS ECONOMIQUES - ONGS SUR LES PROJETS

INTEGRATEURS ET NATIONAUX DE LA REGION DES GRANDS LACS
27 - 28 Septembre 1996

Fiche ^inscription pour la participation a la rencontre
A remplir par les investisseurs a la recherche de partenaires

Norn ou raison sociale -

Adresse & coordonnees

Secteur ou branche d'activites

Secteurs dans lesquels vous souhaiteriez intervenir

Modes eventuels d'intervention: capitaux, technologie, savoir- faire, autres

Contacts souhaites:
Operateurs economiques
Administrations & institutions
Autres

information complementaires souhaitees

Signature



ANNEXE III

NATIONS UNIES COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE
Centre Multinational de Programmation et d'Execution des Projets

B.P.: 3005; Fax: 251 -1-515907; Tel: 251 -1-515827
ADDIS ABEBA - ETHIOPIE

REUNION DE CONCERTATION TRIPARTITE CEPGL & OBK
- OPERATEURS ECONOMIQUES - ONCS SUR LES PROJETS

INTEGRATEURS DE LA REGION DES GRANDS LACS
27 - 28 SEPTEMBRE 1996

Fiche ^inscription pour la participation a la rencontre
A remplir par les ONGs

Non ou raison sociale

Adresse & autres coordonnees

Domaines habituels d'intervention

Modalites d'intervention; Financement, formation, encadrement, autres -

Contacts souhaites:
Administrations & institutions
ONGs locales
Mouvements cooperatifs ou associatifs

Autres informations souhaitees

Signature




